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 LE PRÉSIDENT : 1 

 Bonsoir. Bienvenue à cette première séance 2 

d’audition de mémoires et de présentations orales 3 

sur le Plan de déplacement urbain.  Je m’appelle 4 

Robert Boivin, je suis le président de la 5 

Commission sur la sécurité publique et la 6 

circulation. Notre commission est composée de 7 

citoyens qui habitent le quartier et je veux vous 8 

les présenter sans plus tarder. 9 

 10 

 À ma gauche, il y a madame Huguette Loubert, qui 11 

est vice-présidente de la commission. À l’extrême 12 

gauche, il y a monsieur Pierre-Alain Cotnoir qui 13 

est aussi vice-président de la commission.  14 

 Sur la table à la droite, il y a monsieur 15 

Charles-Olivier Mercier, monsieur Jean-Pierre 16 

Paquet, madame Anne Labelle, madame Denise Babin, 17 

monsieur Julien Demers était là tantôt et 18 

monsieur Luc Forget.  À côté de moi, il y a 19 

monsieur Michel Agnaïeff qui est notre secrétaire 20 

et qui s’occupe de nous et qui s’assure qu’on ait 21 

toute la documentation qu’il nous faut.   22 

 Il y a aussi pour nous aider madame Louise 23 

Philibert qui va prendre en note tous les 24 

échanges et toutes les paroles que vous allez 25 
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retrouver ensuite sur le site internet de 1 

l’arrondissement et il y a Michel qui s’occupe 2 

aussi de la sonorisation et qui fait qu’on puisse 3 

s’entendre. 4 

 5 

 Cette série de consultations a commencé d’abord 6 

par deux rencontres d’informations qui ont eu 7 

lieu sur le Plan de développement urbain, et 8 

aujourd’hui, on commence vraiment la session de 9 

présentation de mémoires écrits ou de 10 

présentations orales.  L’objectif est de vous 11 

entendre, d’exprimer vos vues et nous, les 12 

commissaires, notre rôle est de vous écouter.  13 

Notre mandat est de proposer à la fin de la série 14 

de consultations des améliorations au plan et 15 

nous allons le faire à partir des points de vue 16 

que vous allez exprimer. 17 

 18 

 Alors, après chacune des présentations, les 19 

commissaires selon les cas poseront des 20 

questions.  Ce sont des questions essentiellement 21 

de clarification.  Il ne s’agit pas de dire si 22 

nous sommes en faveur ou contre votre point de 23 

vue, mais plutôt qu’on arrive à bien comprendre 24 

ce que vous avez dit pour qu’après dans nos 25 
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travaux de réflexion, on puisse bien se référer à 1 

ce que vous avez dit. 2 

 3 

 L’envoi de mémoires a été un succès inespéré.  4 

Nous avions prévu deux soirées et nous sommes 5 

rendus à quatre soirées.  Il n’y a pas loin d’une 6 

quarantaine de mémoires ou de lettres ou 7 

d’opinions.  Alors, c’est formidable.   8 

  9 

 Comment ça va fonctionner, c’est que s’il y a un 10 

mémoire écrit, les personnes auront dix minutes 11 

pour faire leur présentation et il y aura aussi 12 

dix minutes pour les commissaires pour poser des 13 

questions.  Si c’est une présentation uniquement 14 

orale, ce qui ne sera pas le cas ce soir, il y 15 

aura seulement cinq minutes de présentation et 16 

cinq minutes de questions.  Il n’y a pas de 17 

discussion avec la salle, il n’y aura pas 18 

d’intervention de la salle. 19 

 20 

 Alors voilà.  Sans plus tarder, je vous 21 

inviterais à faire comme moi et à fermer vos 22 

cellulaires et à les mettre en mode vibration, et 23 

nous pourrons commencer.   24 

 Nous aurons ce soir dix interventions.  Je vous 25 
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les indique.  Il y a  d’abord madame Donna 1 

Ramacieri, monsieur Michael Hendricks, monsieur 2 

Marc Jolicoeur au nom de Vélo Québec, monsieur 3 

Pierre-Yves Bernard au nom de Comité des 4 

résidents de la rue Rivard, monsieur Richard 5 

Bergeron qui est le conseiller du district de De 6 

Lorimier, monsieur Owen Rose au nom de Mont- 7 

Royal, avenue verte, madame Sylvie Paquerot et 8 

monsieur Denis Langlois, monsieur François 9 

Gosselin au nom du Conseil d’établissement de 10 

l’École Louis H. Lafontaine, madame Marie Des 11 

Roches et enfin, monsieur Michel Despatie au nom 12 

de la Société de développement de l’avenue Mont-13 

Royal. 14 

 15 

 Alors, nous allons commencer avec madame Donna 16 

Ramacieri.  Madame. 17 

 18 

 Mme DONNA RAMACIERI :  19 

 Merci.  Merci, Monsieur le Président.  Bonsoir, 20 

Messieurs, Madame, les vice-présidents, monsieur 21 

le secrétaire et les autres membres de la 22 

Commission. 23 
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 LE PRÉSIDENT :  1 

 Excusez-moi.  Quand je ferai 1, 2, ce n’est pas 2 

parce que je veux me rappeler l’époque peace and 3 

love , mais c’est pour vous dire qu’il vous reste 4 

deux minutes. 5 

 6 

 Mme DONNA RAMACIERI :  7 

 Il me reste deux minutes, d’accord.  J’ai bien 8 

compris.  Avant de commencer, je vais aussi vous 9 

déposer une liste des autres voisins de la rue 10 

Berri qui appuient le mémoire. 11 

 12 

 Je veux tout d’abord vous dire ce que le mémoire 13 

n’est pas.  Je n’ai pas les connaissances pour 14 

déposer un mémoire vraiment sur un plan de 15 

déplacement urbain.  Mon témoignage en est un qui 16 

est beaucoup plus émotif.  Mes grands-parents ont 17 

emménagé sur la rue Berri il y a 80 ans; ma mère 18 

et mon père ont choisi d’élever leurs enfants sur 19 

la rue Berri; ma sœur, mes sœurs y habitent 20 

toujours et moi, j’ai décidé avec mon mari 21 

d’élever les enfants sur la rue Berri. 22 

 Donc, mon rapport à la rue Berri et au Plateau 23 

est vraiment très très émotif.   24 

 25 
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 Je pourrais vous dire que le problème de la 1 

circulation a commencé pour nous, dans notre 2 

mémoire collective, il y a à peu près 25 ans.  3 

Mes sœurs aiment bien raconter qu’elles sont 4 

arrivées après un été et il y avait plein de 5 

restaurants grecs qui ont apparu sur la rue 6 

Duluth.  Et elles avec d’autres voisins de la rue 7 

Berri se sont organisés pour essayer de faire 8 

face au problème que ces restaurants apportaient 9 

à l’époque.    10 

 11 

 Un des problèmes, c’était la circulation. Donc, 12 

avec des membres du RCM de l’époque, ils ont 13 

travaillé sur 3 thèmes.  En fait, c’était sur un 14 

moratoire sur les restaurants sur la rue Duluth, 15 

une promesse électorale de la part du RCM de ne 16 

pas piétonniser la rue Duluth et aussi les 17 

premières vignettes sur le Plateau ont apparu sur 18 

la rue Berri et c’est pour ça que vous avez des 19 

vignettes sur la rue Berri. Ce sont des 01. 20 

 21 

 En fait, les voisins de la rue Berri s’appelaient 22 

les voisins de la rue Duluth et non les voisins 23 

de la rue Berri.  Et après, le groupe a cessé 24 

d’exister tout simplement parce qu’il n’avait 25 
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plus raison d’exister. 1 

 2 

 Maintenant, c’est avec toute cette connaissance-3 

là que je suis devant vous aujourd’hui.  En fait, 4 

ce que je veux vous dire, premièrement, il faut 5 

connaître la rue Berri, il faut savoir que c’est 6 

une rue qui part de Saint-Grégoire jusqu’à Notre-7 

Dame en continu dans le sens nord-sud.  C'est une 8 

rue qui est considérée étroite au nord de Duluth; 9 

au sud de Duluth, elle est un peu plus large et 10 

au sud de Roy, vous avez un élargissement parce 11 

que vous avez une artère.  Entre Mont-Royal et 12 

Roy, la rue Berri est considérée comme étant un 13 

corridor scolaire parce qu’il y a l’École Louis 14 

H. Lafontaine et à l’ouest, vous avez le Pavillon 15 

Jean-Jacques Olier de l’École Au pied de la 16 

montagne.  Vous avez une des plus grandes CPE du 17 

Plateau qui est au coin de la rue Roy et Berri et 18 

vous avez aussi des parcs :  il y a en a un au 19 

nord de la rue Mont-Royal et deux au sud de la 20 

rue Mont-Royal. 21 

 22 

 Nous avons identifié trois problématiques pour la 23 

rue Berri.  La première est l’incohérence de la 24 

vitesse autorisée sur cette rue.  Vous avez 25 
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chacun, je crois, les photos.  On a été assez 1 

gentil de me préparer sur l’écran les photos qui 2 

ont été prises par ma fille et mon mari. 3 

 4 

 Donc, ici, on est juste au nord de la rue Mont-5 

Royal sur la rue Berri, vous voyez, la vitesse 6 

maximale est à 40.  Je peux même vous dire qu’au 7 

nord, c'est à 30 parce qu’il y a le parc qui est 8 

là, mais on n’est pas allé jusque là; après ça, 9 

c’est 40.  À côté, c’est toutes les pancartes de 10 

signalisation à côté du métro.  Après ça, vous 11 

avez l’école Louis H. qui est à gauche; donc, les 12 

pancartes sont à 30.  Donc, dans un même tronçon, 13 

on passe de 40 à 30.  Au sud de Rachel, vous avez 14 

le Parc Bolduc qui est à 30.  Ce qui est plus 15 

intéressant, c’est qu’encore ici sur le même 16 

tronçon, vous tombez à 40.  Et là, vous arrivez 17 

vers la rue Duluth, la prochaine pancarte est 18 

celle qui est devant le parc qui est au coin qui 19 

est à 30.  Et après au sud de la rue Roy, vous 20 

avez l’artère, vous voyez dans le fond là-bas, 21 

c’est à 50; vous voyez, la pancarte est à 50.   22 

 Au sud du parc, c'est le parc qui est au coin de 23 

Roy, Berri et Rivard, c'est un maximum de 40 au 24 

coin du parc. 25 
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 Donc, vous voyez que sur le même tronçon, on peut 1 

passer de 30 à 40 ou de 40 à 40 kilomètres/heure.  2 

Donc, on voit que dans les faits, ce qui arrive, 3 

c'est que l’automobilisme va s’en tenir à 40 4 

parce qu’il est presque impossible de voir la 5 

signalisation correctement ou de passer d’une 6 

vitesse à l’autre de façon à respecter la 7 

signalisation.  Donc, pour l’automobiliste, il ne 8 

peut pas respecter la vitesse qui est autorisée.   9 

 10 

 Et en 2006, à l’automne 2006, il y a eu une 11 

réunion chez moi avec des gens de 12 

l’arrondissement.  Il y avait madame De Santos, 13 

il y avait monsieur Prescott, il y avait le 14 

commandant Carrier, qui était le commandant de 15 

police à l’époque, et il y avait monsieur Gilles 16 

Bédard qui est le directeur des travaux publics.  17 

Suite à la réunion, ils avaient fait un comptage 18 

sur la rue Berri entre le 27 octobre 2006 et le 3 19 

novembre 2006 sur une période continue et leur 20 

étude leur avait démontré que sur la rue Berri, 21 

en moyenne les véhicules circulaient à 40 22 

kilomètres/heure. 23 

 24 

 Donc, comme vous pouvez le constater, ni 25 
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l’arrondissement, ni le service de police peut 1 

intervenir car l’automobiliste est dans son droit 2 

de rouler à 40, et du même coup la réglementation 3 

du 30 kilomètres/heure aux abords des parcs et 4 

des écoles et des garderies n’est pas respectée.   5 

  6 

 L’objectif de la rencontre que nous avons eue 7 

avec les élus et les fonctionnaires de la Ville 8 

était de nommer les problèmes reliés à la 9 

circulation des véhicules sur Berri et d’essayer 10 

de trouver des solutions. 11 

 12 

 À cette époque aussi monsieur Bédard avait 13 

confirmé qu’il y avait effectivement beaucoup 14 

trop de voitures qui circulaient sur Berri.  À 15 

l’époque, j’avais nommé la rue Berri comme étant 16 

la voie de service de la rue St-Denis parce qu’il 17 

y avait trop de voitures.  Donc, ce qui est 18 

arrivé, c’est qu’ils ont changé la signalisation, 19 

mais ça n’a pas réglé le problème. 20 

 21 

 Donc, en fait - là, il ne me reste plus beaucoup 22 

de temps - mais ce que je voulais aussi peut-être 23 

vous dire, c’est qu’il y a un problème de 24 

transit, il y a un problème de circulation et le 25 
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problème d’aménagement au sud de la rue Roy. 1 

 2 

 Donc, ce que nous vous demandons, c’est de rendre 3 

cohérent les vitesses sur la rue et ça, même si 4 

on sait que l’arrondissement veut travailler pour 5 

avoir un 30 kilomètres dans le quartier, nous 6 

trouvons que de commencer à remplacer les 7 

panneaux aujourd’hui est quelque chose qui est 8 

politiquement faisable et acceptable.   9 

 Pour la circulation de transit, vous allez 10 

entendre l’École Louis H. Lafontaine plus tard, 11 

ils ont une idée de faire des traverses 12 

diagonales au coin de Marie-Anne.  Nous les 13 

soutenons dans cette démarche parce que nous 14 

croyons que ça peut nous aider pour le problème 15 

de transit sur la rue Berri. 16 

 17 

 Et troisièmement, très rapidement - mais je sais 18 

que vous avez lu et j’espère que vous aurez des 19 

questions - c'est qu’au sud de Roy, qu’il y ait 20 

un réaménagement de l’artère qui est là parce que 21 

les artères aboutissent sur une rue locale et qui 22 

vont dans les deux sens et ce qu’on aimerait, 23 

c’est qu’il y a un terre-plein dans le milieu qui 24 

soit mis pour réaménager parce que autour, vous 25 
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avez le parc, vous avez le CPE, vous avez des 1 

commerces de proximité et vous avez l’église, 2 

c’est une zone où beaucoup de personnes qui sont 3 

très vulnérables dans la société se rencontrent, 4 

des personnes âgées, des enfants, des enfants 5 

malentendants et les enfants qui vont à l’école 6 

et qui utilisent le parc. 7 

 8 

 Donc, toute cette partie-là devrait être repensée 9 

en plus de nous aider vraiment à arrêter le 10 

transit sur la rue Berri parce que c'est la seule 11 

façon que la rue Berri et le Plateau pourraient 12 

aussi survivre.   13 

 14 

 Vous avez aussi des photos sur la circulation sur 15 

la rue Laval et vous verrez que les panneaux de 16 

circulation sur la rue Laval n’ont aucune 17 

cohérence non plus.  Merci. 18 

 19 

 LE PRÉSIDENT :  20 

 Alors, est-ce qu’il y a des commissaires qui ont 21 

des questions?  Monsieur Cotnoir. 22 

 23 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  24 

 D’abord, félicitation pour votre mémoire.  Ça a 25 
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pris plus que 10 minutes le lire et j’ai bien 1 

apprécié. 2 

 3 

 Mme DONNA RAMACIERI :  4 

 Merci. 5 

 6 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  7 

 J’ai deux petites questions.  La première, c'est 8 

proposé par un autre groupe pour aider le 9 

problème de la circulation artérielle, appelons-10 

la de même ou de transit, qui monte le long de 11 

Berri quand Berri est à quatre voies.  Il y a une 12 

suggestion de couper sur Cherrier, c'est-à-dire 13 

qu’ils ne puissent plus monter jusqu’à Roy, mais 14 

qu’ils soient obligés de tourner sur Cherrier 15 

pour aller prendre Saint-Denis. 16 

 Qu’est-ce que vous pensez de cette suggestion?   17 

  18 

 Et ma deuxième question, je vais vous laisser le 19 

temps de répondre, l’idée des coupures 20 

transversales m’apparaît intéressante et j’en 21 

parlais avec madame Loubert, mais en coupant la 22 

rue Berri pour que ça fasse une boucle, les gens 23 

seraient obligés de redescendre, ça va faire sur 24 

Marie-Anne des gens qui arrivent par Saint-Denis, 25 



 
   
    L E 9 JUIN  2008   
    
 
 
 

 15 
�

qui prendraient Marie-Anne, seraient obligés de 1 

monter Rivard.  Ça ne va pas amener plus de 2 

circulation sur Rivard? 3 

 4 

 Parce que si je regarde bien la carte, si 5 

quelqu’un arrive de Saint-Denis, il prend Marie-6 

Anne vers l’est, puis là il y a une coupure 7 

transversale, ça fait que pour continuer à 8 

monter, il faut qu’il monte Rivard.   9 

 Alors, je me demandais si on ne pelletait pas sur 10 

Rivard le problème de Berri? 11 

 12 

 Mme DONNA RAMACIERI :  13 

 O.K.  S’il y a des gens qui travaillent sur 14 

l’artère au sud de Roy, j’aimerais bien le savoir 15 

parce que c'est aussi… enfin, j’en parlais un 16 

petit peu dans le mémoire, mais je ne connais pas 17 

des gens qui ont vraiment travaillé là-dessus.  18 

Je sais que c’est une idée, je ne les ai jamais 19 

rencontrés, mais l’idée pourrait être 20 

intéressante parce que, en fait, sur cette 21 

artère-là ce qui arrive, c'est qu’il y a beaucoup 22 

de gens qui remontent en bicyclette sur le 23 

trottoir à côté de la CPE et c’est très dangereux 24 

pour les enfants, et tout ça. 25 
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 Donc, tout cet espace-là a besoin d’être repensé. 1 

Si le fait de le couper à Cherrier pour envoyer 2 

justement plus facilement la circulation sur la 3 

rue Saint-Denis par exemple, ce serait 4 

définitivement une idée qu’on aimerait peut-être 5 

entendre et explorer. 6 

 7 

 Pour ce qui est de la circulation, la façon que 8 

moi je l’ai comprise, c’est qu’on monte Rivard, 9 

on tourne à Marie-Anne et on redescend Berri.  10 

Donc, c’est de la rue Saint-Denis sur Marie-Anne, 11 

ça remonterait sur Rivard.  C'est ça.   12 

 13 

 Honnêtement comme je l’ai dit tout à l'heure, moi 14 

je ne suis pas quelqu’un, je ne suis pas une 15 

urbaniste de la circulation; les problèmes de 16 

circulation, je ne m’y connais pas beaucoup.  17 

Effectivement, si ça pouvait causer un problème 18 

là, je n’en suis pas certaine.  Pourquoi vous 19 

pensez que ça pourrait causer un problème 20 

particulier de circulation à ce niveau-là?  21 

C’était ça la question, mais je ne peux pas… 22 

 23 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  24 

 Je ne suis pas plus spécialiste que vous, mais 25 
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quand j’ai vu ça, j’ai dit ben oui, mais sauf que 1 

je voyais les petites flèches qui montaient sur 2 

Rivard et enfin, peut-être que madame Loubert 3 

pourra m’en parler quand on sera en réunion, et 4 

ce n’est peut-être pas le cas, mais ça mériterait 5 

d’être regardé en tout cas, je pense. 6 

 7 

 Mme DONNA RAMACIERI :  8 

 Au moins, je vois que vous appréciez l’idée.  Et 9 

monsieur Gosselin qui va se présenter plus tard 10 

va pouvoir vous en dire beaucoup plus.  Parce que 11 

moi, mes enfants sont à Louis H. justement et 12 

j’ai eu la chance de prendre connaissance de ça. 13 

Nous, pendant longtemps, on pensait peut-être que 14 

ce serait une idée de fermer Berri au coin de 15 

Roy, en faire un cul-de-sac, mais il semblerait 16 

que la Ville était plus ou moins d’accord avec 17 

cette idée-là quand on en avait discuté chez moi 18 

avec les fonctionnaires.  Ça pourrait être une 19 

autre idée, mais nous quand on a vu cette idée de 20 

rendre… on trouvait que ça couperait la 21 

continuité de la rue Berri et à ce moment-là, ça 22 

pourrait, on l’espère, régler le problème de 23 

transit sur Berri.   24 

 Parce que c’est effectivement, encore la semaine 25 
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dernière, il y a eu des autocars de touristes qui 1 

ont descendu Berri et moi j’ai appelé la police 2 

quelques fois, mais il n’y a aucune façon 3 

d’arrêter même s’il y a des pancartes : ils 4 

viennent quand même.  Mais peut-être qu’en 5 

coupant si haut, ça va les inciter à prendre… à 6 

aller sur les artères. 7 

 8 

 LE PRÉSIDENT :  9 

 Est-ce qu’il y a d’autres questions de la 10 

Commission?  Non?  Oui?  Monsieur Mercier. 11 

 12 

 M. CHARLES-OLIVIER MERCIER :  13 

 Je voulais juste savoir à brûle-pourpoint si vous 14 

considérez que le Plan déplacement urbain, le 15 

document de consultation qui a été remis, je ne 16 

sais pas si vous l’avez lu? 17 

 18 

 Mme DONNA RAMACIERI :  19 

 Oui. 20 

 21 

 M. CHARLES-OLIVIER MERCIER :  22 

 Oui?  Il est en mesure de répondre à vos 23 

préoccupations? 24 

 25 
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 Mme DONNA RAMACIERI :  1 

 Non, je ne pense pas.  La difficulté que j’ai eue 2 

avec le Plan de déplacement urbain, c’est 3 

l’absence de priorisation.  Je pense que dans le 4 

quartier, il y a deux priorités : c’est d’essayer 5 

de régler le problème du transit le plus 6 

rapidement possible et aussi de sécuriser les 7 

abords des écoles. 8 

 9 

 Nous avons une politique de la famille dans le 10 

Plateau, la Ville de Montréal a une politique, et 11 

si on veut vraiment que ces politiques aient une 12 

force, il faut vraiment sécuriser les abords des 13 

écoles et réglementer la vitesse le plus 14 

rapidement possible pour que les gens veuillent 15 

venir habiter en ville.  Et donc, j’ai eu un 16 

problème avec les priorisations et les 17 

échéanciers. 18 

 19 

 C'est bien beau de dire qu’on veut peut-être des 20 

minibus dans le quartier, mais si la STM ne veut 21 

pas nous en donner parce qu’ils trouvent qu’ils 22 

n’ont pas d’argent, ça ne donne pas grand-chose.  23 

Donc, le point de mon mémoire, c’était de dire 24 

qu’il y a des affaires qu’on peut faire 25 
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immédiatement, qui coûtent pas cher, qui peuvent 1 

faire en sorte que les élus et les fonctionnaires 2 

y travaillent pour essayer d’obtenir le plus 3 

rapidement possible des actions qui peuvent dans 4 

l’année qui leur reste dans leur mandat, des 5 

actions concrètes, qui va nous démontrer qu’en 6 

fait, ça vaut la peine de les réélire la 7 

prochaine fois. 8 

 9 

 M. CHARLES-OLIVIER MERCIER :  10 

 O.K. 11 

 12 

 LE PRÉSIDENT :  13 

 Ça va?  Merci, Madame. 14 

 15 

 Mme DONNA RAMACIERI :  16 

 Merci. 17 

 18 

 LE PRÉSIDENT :  19 

 J’inviterais maintenant monsieur Michael 20 

Hendricks.   Bonsoir, Monsieur. 21 

 22 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  23 

 Bonsoir. 24 

 25 
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 LE PRÉSIDENT :  1 

 Alors, nous vous écoutons.  Je m’appelle Michael 2 

Hendricks.  Comme résident du Plateau Mont-Royal 3 

depuis 34 ans, je suis content d’avoir l’occasion 4 

de commenter le premier Plan de déplacement 5 

urbain. 6 

 7 

 Quand mon mari et moi avons acheté la maison 762-8 

764 Gilford en 1975, ce quartier était très 9 

différent en apparence qu’il est maintenant; pas 10 

d’arbres, les rues et les trottoirs étaient mal 11 

entretenus, c’était infesté de vermine. 12 

 13 

 Pendant les 34 ans que nous avons vécu sur la rue 14 

Gilford, nous avons vu l’infrastructure de notre 15 

quartier se développer et changer d’une manière 16 

que nous n’aurions jamais pu imaginer en 1976. 17 

 18 

 Mais quand nous avons lu dans les journaux le 22 19 

mai cette année qu’on pense à fermer certaines 20 

rues locales comme la rue Gilford à l’est et 21 

l’ouest de Saint-Denis, nous avons décidé de lire 22 

le document de consultation pour nous assurer que 23 

les journalistes avaient bien rapporté les faits.  24 

En lisant ce texte, nous avons trouvé que, comme 25 
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résidents de longue date et comme propriétaires 1 

d’une maison sur cette rue depuis 34 ans, nous 2 

avons des choses à dire lors de cette 3 

consultation publique. 4 

 5 

 Malheureusement René n’était pas capable de 6 

venir, il travaille ce soir.  Nous avons une 7 

déclaration d’intérêt.  Pendant les années que 8 

nous avons vécu sur la rue Gilford, ça veut dire 9 

plus que 30 ans, ni lui ni moi n’avons jamais 10 

possédé une voiture, une moto ou un vélo.  Nous 11 

marchons et nous nous servons du transport en 12 

commun parce que nous sommes juste ici en face du 13 

métro et tout est là. 14 

 15 

 Sur la rue Gilford entre Resther et Saint-Hubert, 16 

ça veut dire où est-ce qu’on reste, 55 mètres de 17 

long, il y a 29 numéros civiques, des duplex, des 18 

triplex bâtis depuis 1905.  De ces 29 portes, 5 19 

sont des commerces, le reste sont des logements. 20 

  21 

 Il y a sept arbres plantés dans le trottoir par 22 

la Ville et sur nos terrains privés, le monde en 23 

a planté trois autres, plus trois grands 24 

arbustes.  Les trottoirs des deux côtés sont 25 
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d’une largeur de 1.5 mètres. 1 

 La rue Gilford entre Saint-Hubert et Mentana, la 2 

partie où on reste est très étroite avec du 3 

stationnement des deux côtés et seulement une 4 

voie au milieu pour la circulation automobile en 5 

sens unique vers l’est. 6 

 7 

 Dans notre coin, sur le côté nord de la rue, il a 8 

six places de stationnement pour les voitures, 9 

dont trois réservées pour les résidents avec les 10 

vignettes et sur le côté sud, il y a trois 11 

places.  Le ratio de place de 12 

stationnement/ménage est donc 0,375 par logis. 13 

 14 

    Parmi les cinq commerces, il y en a seulement u n, 15 

la buanderie, qui dessert la population locale.  16 

Le reste sont des commerces qui dépendent d’une 17 

clientèle venant d’autres parties de la ville, 18 

souvent en voiture. 19 

 20 

 Les logements sur notre partie de Gilford sont 21 

habités par une combinaison de locataires et de 22 

propriétaires, très divers, des étudiants, des 23 

personnes retraitées et les travailleurs et 24 

travailleuses qui vont à la job tous les jours.  25 
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Parmi les résidents qui possèdent des voitures, 1 

il y a trois personnes âgées, un architecte et un 2 

employé du Casino de Montréal qui travaille les 3 

quarts en rotation.  Donc, les voitures font 4 

partie intégrante de leur vie, nécessaires pour 5 

fonctionner. 6 

 7 

 À cause de l’étroitesse de la rue Gilford, la 8 

circulation des voitures dans notre partie a été 9 

toujours plus ou moins la même depuis 34 ans; ça 10 

veut dire légère et très lente.  Par contre, vers 11 

17 heures, les jours de semaine, il y a une nette 12 

augmentation pendant une heure causée par des 13 

personnes qui se servent de la rue Pontiac ici 14 

comme moyen d’éviter les embouteillages au coin 15 

de Saint-Hubert et Mont-Royal.  Pour le reste de 16 

la journée, c’est très tranquille.  Les 17 

dimanches, vous pouvez presque faire un pique-18 

nique en plein milieu de la rue. 19 

 20 

 Nous avons remarqué un changement dans la 21 

circulation à partir des années 90 quand les 22 

adultes à Montréal ont commencé à se servir de 23 

vélos comme moyen de transport régulier.  Au 24 

début, c’était une petite augmentation de 25 
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congestion, mais avec les années, nous en avons 1 

vu de plus en plus.  Aussi, nous avons vu de plus 2 

en plus de bicyclettes qui allaient contre la 3 

circulation sur notre rue, allant vers l’ouest 4 

comme ça sur une rue qui est sens unique vers 5 

l’est.  Et nous avons vu de plus en plus de vélos 6 

sur le trottoir allant dans les deux sens.  À 7 

cause de cette utilisation illégitime, comme vous 8 

dites dans vos documents, la marche sur notre rue 9 

est devenue de plus en plus désagréable. 10 

 11 

 Pour la circulation de piétons, c’était toujours 12 

pareil toutes ces années.  Les journées de 13 

travail, beaucoup de monde va au métro le matin 14 

et revient le soir.  C'est sûr que plus de monde 15 

se sert de la rue Gilford comme voie d’accès au 16 

métro que du boulevard Saint-Joseph, mais c’est 17 

jamais congestionné.  Le soir et les fins de 18 

semaine, c’est vide. 19 

 20 

 J’aimerais parler de vos pistes de solution.  Les 21 

cinq orientations du PDU semblent toutes 22 

souhaitables sur papier, mais nous aimerions 23 

commenter certaines des actions prévues comme des 24 

moyens de résoudre les dits problèmes constatés 25 
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dans vos documents. 1 

 2 

 Nous apprécions que les actions soient inspirées 3 

par les 3 E, Engineering, Enforcement  et 4 

Education  en anglais, mais nous espérons que les 5 

2 R fassent aussi partie du processus.  Par les 2 6 

R, on veut dire respect des résidents.  Autrement 7 

dit, il faut peser l’impact de vos actions sur os 8 

vies.  Que voulez-vous déplacer exactement? 9 

 10 

 Vous parlez de l’amélioration de l’attrait de la 11 

marche comme rendre piétonnes les rues et des 12 

tronçons de rues dans le but d’améliorer les 13 

conditions de déplacement des piétons incluant la 14 

rue Gilford à l’est et à l’ouest de Saint-Denis.   15 

 16 

 Depuis des années maintenant, ce n'est pas la 17 

circulation automobile qui cause des problèmes 18 

pour les piétons sur notre rue, ce sont les 19 

personnes en vélo qui ne montrent aucun respect 20 

pour nous, les piétons, ni pour les chauffeurs de 21 

voiture.  Les mères avec les pousse-pousse et les 22 

aînés comme moi par exemple, c’est vrai - j’ai 23 

gagné la loto - ne sont pas menacés par les 24 

voitures car nous marchons sur le trottoir.  Mais 25 
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attention aux vélos! 1 

 2 

 De plus, de la perspective d’un résident, je vais 3 

vous dire la réalité de notre coin de rue.  Il y 4 

a une résidente qui fait livrer des réservoirs 5 

d’oxygène tous les mois.  Comment recevoir son 6 

oxygène si la rue n'est pas ouverte pour les 7 

camions de livraison?  Durant la dernière année, 8 

nous avons vu trois interventions d’ambulance 9 

parmi les 19 résidences juste sur notre coin de 10 

rue.   11 

 Aussi, on doit mentionner que plusieurs personnes 12 

font livrer la pizza et le BBQ Saint-Hubert.  En 13 

pleine nuit de janvier, est-ce que nos voisins 14 

auraient besoin d’aller au coin pour attendre un 15 

livreur? 16 

 17 

 Et une fois que les voitures sont bannies de 18 

notre rue, ça veut dire que nos problèmes avec 19 

les personnes inconscientes en vélo vont 20 

augmenter; Ils ne respecteront pas plus les 21 

piétons qu’ils ne respectent les voitures. 22 

 23 

 Nous sommes entièrement d’accord avec 24 

l’amélioration de l’attrait de marcher, mais à 25 
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quel prix pour nous, les résidents de la rue?  1 

Depuis 34 ans, nous avons vu que les personnes 2 

qui demeurent à l’est de nous sur Gilford ont 3 

réussi à se rendre au métro à pied malgré le fait 4 

que nous avons de la place pour neuf voitures de 5 

stationner et l’ambulance et le BBQ Saint-Hubert 6 

ont un accès direct à nos maisons.  Et nous 7 

n’avons même pas parlé des camions d’ordures, ni 8 

les camions de recyclage. 9 

 10 

 Pour les petits commerces de notre rue qui 11 

donnent la vie au quartier, comment on aura accès 12 

à leurs magasins?  Je ne sais pas. 13 

 14 

 L’idée de mettre piétonne le reste de Gilford, 15 

d’ici à Resther, je pense que vous devriez 16 

réfléchir là-dessus.  Nous avons la Fraternité 17 

des policiers et policières ici, une église, la 18 

Caisse des policiers et policières, une école de 19 

Zen, beaucoup d’appartements, une série de 20 

restaurants.  Tous ces commerces desservent un 21 

public qui vient en voiture, souvent des voitures 22 

de police. 23 

 24 

 Concernant l’idée de mettre piétonne la rue 25 
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Gilford à l’ouest de Saint-Denis, l’autre côté de 1 

Saint-Denis, vous devriez étudier la circulation.  2 

Il n’y en a pas parce que personne ne marche là 3 

parce qu’il n’y a pas de place à aller.  C'est 4 

beaucoup plus facile d’aller au métro Mont-Royal. 5 

 6 

 Pour aménager les zones de rencontre et flânerie 7 

comme vous dites, est-ce qu’il n’y a pas assez 8 

d’espace autour du métro Laurier?  Cet édicule 9 

fût installé juste là dans un parc public, mais 10 

c’est tellement mal entretenu, personne ne va là.  11 

Est-ce qu’on ne peut pas avoir un stationnement 12 

pour les vélos là? 13 

 14 

 Mais de proposer que la rue Gilford devienne une 15 

autre zone de rencontre ou flânerie comme la rue 16 

Prince-Arthur avec ses terrasses, ou la rue 17 

Duluth, ne changera rien pour la marche et va 18 

nuire à la tranquillité de notre quartier. 19 

 20 

 Pour les trottoirs à 1.8 mètres, nous avons 1.5 21 

déjà.  Trois fois dans 34 ans, notre rue a été 22 

toute défaite pendant six à huit mois.  C’était 23 

comme les histoires de Saint-Laurent 24 

dernièrement.  Qui va payer pour ça?  C'est nous.  25 
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Les taxes vont monter, les loyers vont monter.  1 

Encore une autre fois, c’est nous, les résidents, 2 

qui vont vivre dans la poussière, la saleté de la 3 

construction, plus le bruit.  Évidemment qu’on va 4 

avoir les fenêtres fermées tout l’été. 5 

 6 

 Mais par contre, de garder les trottoirs libres 7 

de toute entrave, sauf les arbres, paraît à nous 8 

une très bonne idée.  Présentement le monde en 9 

vélo stationne un peu partout bloquant l’accès au 10 

trottoir.   11 

 Là, j’ai une image… mais je ne sais pas qu’est-ce 12 

que c'est, comment fonctionne ça.  Il n’y a 13 

personne? 14 

 15 

 LE PRÉSIDENT :  16 

 On a eu vos photos. 17 

 18 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  19 

 O.K., bon. 20 

 21 

 LE PRÉSIDENT :  22 

 Votre temps est terminé, Monsieur. 23 



 
   
    L E 9 JUIN  2008   
    
 
 
 

 31 
�

M. MICHAEL HENDRICKS :  1 

 Je ne me suis pas rendu aux conclusions, alors… 2 

 3 

 LE PRÉSIDENT :  4 

 Ça fait dix minutes. 5 

 6 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  7 

 Oui, oui, ça fait dix minutes. 8 

 9 

 LE PRÉSIDENT :  10 

 Merci, Monsieur.  Est-ce qu’il y a des questions?  11 

Monsieur Cotnoir. 12 

 13 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  14 

 J’ai lu avec beaucoup d’attention votre mémoire 15 

et je dois dire que vous avez une très bonne 16 

connaissance de votre milieu, mais moi je n’ai 17 

pas compris la même chose que vous quand j’ai lu 18 

le PDU. 19 

 20 

 Ce que j’ai compris, c’était que la zone 21 

piétonne, c’était derrière la station de métro 22 

jusqu’au terre-plein, c'est-à-dire entre Saint-23 

Denis et le terre-plein.  Il n’a jamais été 24 

question, on me corrigera si je me trompe, de 25 
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poursuivre sur la rue Gilford passé le terre-1 

plein en s’en allant… 2 

 3 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  4 

 Le terre-plein? 5 

 6 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  7 

 C’est-à-dire que la zone que j’ai compris qu’on 8 

voulait faire piétonne, c’était juste la zone qui 9 

est derrière qui va… derrière le métro et pas 10 

nécessairement du côté de votre…, on me corrigera 11 

si je me trompe, je vois Michel Labrecque qui 12 

opine, donc, vous avez tiré dans la bonne 13 

direction, mais vous avez tiré trop large. 14 

 15 

 Mais n’empêche que j’ai une question qui découle 16 

de votre présentation. 17 

 18 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  19 

 Je n’ai pas compris «terre-plein». 20 

 21 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  22 

 C’est parce que ça n’irait pas de votre côté.  23 

L’autre côté… 24 

 25 
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 LE PRÉSIDENT :  1 

 Terre-plein, c’est la bande qui sépare la rue. 2 

 3 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  4 

 La bande qui sépare la rue.  Il y a une bande qui 5 

sépare la rue Gilford et qui empêche de passer 6 

directement. 7 

 8 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  9 

 Vous voulez dire juste ici où est Pontiac? 10 

 11 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  12 

 Oui, c’est ça.  Alors, de l’autre côté, il n’y 13 

aura rien.  Ce n’est pas prévu qu’il y ait une 14 

zone piétonne.  La zone piétonne, c’est celle qui 15 

est là.  C’est celle qui est là justement. 16 

 17 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  18 

 Oui. 19 

 20 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  21 

 Ce n’est pas chez vous, ce n’est pas… 22 

 23 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  24 

 O.K., ce n'est pas notre partie de rue. 25 
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 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  1 

 Non, non, non. 2 

 3 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  4 

 Ni l’autre côté de Saint-Denis? 5 

 6 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  7 

 C'est ce qu’on me dit.  Ce serait entre Saint-8 

Denis, derrière la station de métro jusqu’à la 9 

station de métro.  Ça s’arrêterait là.  Mais ça, 10 

c’est juste une question de détail. 11 

 12 

 J’ai plus une question sur «zone de rencontre».  13 

Pour moi, «zone de rencontre», ça ne veut pas 14 

dire rue Duluth, j’espère que non, avec plein de 15 

commerces qui arrivent.  La quiétude de votre 16 

rue, vous y avez droit. Non, je pense que c'est 17 

une zone où il y a une vitesse qui est limitée 18 

disons à 15 ou 30 kilomètres/heure selon les 19 

zones.  Et il y a un problème sur cette rue-là, 20 

c’est qu’il y a beaucoup de gens qui viennent 21 

plus de l’est, disons de la rue Brébeuf à vélo et 22 

qui veulent aller à la station de métro ou qui 23 

veulent rejoindre Saint-Denis et ils prennent 24 

votre rue à contresens. 25 
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 M. MICHAEL HENDRICKS :  1 

 Constamment. 2 

 3 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  4 

 Alors, ma question est la suivante.  Qu’est-ce 5 

que vous penseriez…  Je vais donner deux 6 

exemples.  À Bruxelles, il est possible dans des 7 

rues apaisées où c’est 30 kilomètres/heure pour 8 

les vélos de rouler à contresens parce que les 9 

voitures ne peuvent pas rouler vite.  À Montréal, 10 

c’est possible s’il y a du marquage.  Exemple, 11 

vous l’avez peut-être vu sur la rue Clark, il y a 12 

du marquage pour que… 13 

 14 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  15 

 Hum, hum. 16 

 17 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  18 

 Ce ne serait pas une idée pour dégager vos 19 

trottoirs des gens qui sont en compétition, les 20 

vélos qui sont en compétition avec l’auto, qu’ils 21 

aient une bande le long de Gilford en allant 22 

jusque vers Brébeuf?  En tout cas, on verra 23 

jusqu’où on peut aller parce qu’il y a des gens  24 

qui remontent.  C'est des gens qui remontent qui 25 
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souvent vont rouler sur le trottoir parce qu’ils 1 

ont peur des autos qui viennent dans l’autre 2 

sens.  C'est ça ma question. 3 

 4 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  5 

 Vous présumez que les personnes en vélo vont 6 

respecter des marques sur le… 7 

 8 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  9 

 Ben, si je regarde sur Clark, oui.  Sur Clark, ça 10 

a changé. 11 

 12 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  13 

 Sur notre rue, c'est constant dans la direction 14 

opposée au trafic.  En plus, les scènes où ils 15 

crient après les chauffeurs de voiture:  Qu’est-16 

ce que tu fais là?  Du niaisage.  Quand c'est 17 

trop congestionné de voitures, comme à 5 heures 18 

quand le monde fait la tournée pour se sauver de 19 

l’embouteillage en bas, là c’est carrément sur le 20 

trottoir.  Mais ça ne fait aucune différence.  Il 21 

peut n’y avoir personne dans la rue, il va rouler 22 

dans le contresens et sur le trottoir.   23 

  24 

 Le dilemme, et qu’est-ce qu’on propose dans la 25 
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conclusion si vous voulez lire, c’est qu’il y ait 1 

plus d’éducation pour… sérieuse éducation pour 2 

les personnes à vélo. 3 

 4 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  5 

 C'est pas juste des problèmes d’éducation, c’est 6 

des problèmes d’accessibilité aussi.  Les vélos 7 

s’ils ne peuvent pas circuler, ils vont avoir des 8 

problèmes.  Je m’arrête là. 9 

 10 

 LE PRÉSIDENT :  11 

 Est-ce qu’il y a d’autres questions de la part 12 

des commissaires?  Oui, Monsieur Paquet. 13 

 14 

 M. JEAN-PIERRE PAQUET :  15 

 Moi, en fait, je suis curieux étant donné que 16 

vous habitez là depuis 34 ans si la cassure qu’il 17 

y a dans Gilford ici, on appelait ça un terre-18 

plein, mais est-ce que ç’a toujours été là depuis 19 

que vous habitez… 20 

 21 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  22 

 Non. 23 

 M. JEAN-PIERRE PAQUET :  24 

 Est-ce que ça fait une grosse différence dans 25 
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votre qualité de vie de quartier du fait qu’il y 1 

ait une cassure dans la rue, donc, probablement 2 

moins de circulation, de voitures?  Est-ce que ça 3 

a changé quelque chose au niveau de la 4 

circulation sur Gilford? 5 

 6 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  7 

 Le problème était plutôt des accidents au coin de 8 

Resther, il y en avait beaucoup quand Gilford 9 

était passager.  À l’époque, ça séparait ici vers 10 

l’est et vers l’ouest, Pontiac, et le monde 11 

descendait assez rapidement.  C’était un coin 12 

aveugle.  Alors, la section de la circulation de 13 

la Ville a fermé; ils ont fait le terre-plein 14 

pour forcer le monde de conduire plus lentement 15 

et surtout d’éviter le monde qui sortait comme ça 16 

de la place devant le métro. 17 

 18 

 Alors, on avait beaucoup d’accidents, c’est vrai.  19 

Ça a changé la circulation, mais ça a déplacé la 20 

circulation.  On en avait tout le temps; là, on 21 

en a juste à l’heure… parce que ça fait une 22 

merveilleuse échappatoire de Mont-Royal et Saint-23 

Hubert. 24 

 25 
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 M. JEAN-PIERRE PAQUET :  1 

 Parce que ce qui ressort de votre mémoire, c’est 2 

qu’il semble que l’automobile ne soit pas 3 

vraiment problématique sauf au niveau de l’heure 4 

de pointe? 5 

 6 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  7 

 Même pas, ils sont lents. 8 

 9 

 M. JEAN-PIERRE PAQUET :  10 

 Est-ce que vous pensez que ça a contribué à faire 11 

en sorte que ce ne soit pas problématique 12 

aujourd’hui qu’il y a une cassure dans Gilford 13 

aujourd’hui? 14 

 15 

 M. MICHAEL HENDRICKS :  16 

 De bloquer… ben, si j’ai bien compris de monsieur 17 

Cotnoir, c’est même pas le Plan, alors, je tire 18 

dans le vide ici.  C’est correct, mais la panique 19 

a pris avec les petits marchands et nos petites 20 

vies.  C’est bien, les voitures retardent les 21 

autres voitures parce qu’elles sont empilées 22 

ensemble et ils ne peuvent pas avancer 23 

rapidement.  C’est les bicyclettes.  Il y a zéro 24 

respect pour nous. 25 
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 Fermer la rue va créer simplement une autoroute 1 

de bicyclettes qui vont être dangereuses pour 2 

ceux qui marchent.  L’infrastructure ici est 3 

parfaite pour marcher.  On l’a fait pour 34 ans, 4 

il n’y a pas de problème.   5 

 6 

 Même d’agrandir les trottoirs, est-ce que c’est 7 

vraiment nécessaire dans les rues comme la nôtre?  8 

C'est 1.5 mètres comparé à 1.8.  Le fait, 9 

c’est que le monde ne marche pas parce qu’il y a 10 

un trottoir; ils marchent parce qu’ils veulent.  11 

Et on se rend où on veut parce qu’il y a un 12 

moyen. 13 

 14 

 LE PRÉSIDENT :  15 

 Oui.  Est-ce qu’il y a d’autres questions?  Non.  16 

Je vous remercie, Monsieur.  Bonsoir.  17 

J’appellerais monsieur Marc Jolicoeur de Vélo 18 

Québec. 19 

 20 

 M. MARC JOLICOEUR :  21 

 Bonsoir, Monsieur le Président, Messieurs et 22 

Mesdames les commissaires.  Donc, je suis ici ce 23 

soir en remplacement de Jean-François Pronovost 24 

qui avait un empêchement; il devait être à Québec 25 
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aujourd’hui, en soirée c'est-à-dire. 1 

 2 

 Donc, je vais vous présenter le mémoire qu’on a 3 

rédigé, qui est un mémoire assez sommaire.  Parce 4 

que, dans un premier temps, on est très heureux 5 

de voir enfin un plan de cette nature-là.  On ne 6 

fera peut-être pas juste lancer des fleurs, mais 7 

quand même, je pense qu’il faut mettre ça en 8 

perspective.   9 

 10 

 C’est vraiment avec enthousiasme qu’on accueille 11 

le premier Plan de déplacement urbain qui nous 12 

est proposé.  C’est quelque chose qui est quand 13 

même assez, sans dire révolutionnaire, qui est 14 

quand même un changement souhaité et souhaitable 15 

pour l’arrondissement. 16 

 17 

 On pense qu’il y a un ensemble de solutions qui 18 

sont présentées là qui sont cohérentes et qui ont 19 

en commun la diminution de l’impact de l’auto et 20 

puis l’amélioration des transports durables dans 21 

l’ensemble de l’arrondissement. 22 

 23 

 Alors, on ne passera pas nécessairement ces 50 24 

actions en revue, on avait simplement quelques 25 
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petits commentaires sur certaines des actions et 1 

une petite insistance aussi sur les liens avec 2 

les arrondissements voisins, en particulier avec 3 

l’arrondissement Rosemont au nord étant donné la 4 

cassure que la voie ferrée constitue pour les 5 

transports actifs en général. 6 

 7 

 Donc, au niveau des actions, on avait quelques 8 

petits commentaires comme je disais.  On parle 9 

des actions 1 et 2 : rendre piétonnes des rues ou 10 

des tronçons de rue et aménager des zones de 11 

rencontre.  C’est des choses qui peuvent être 12 

intéressantes en certaines circonstances.  On ne 13 

se prononcera pas au cas par cas sur chaque coin 14 

de rue pour des raisons pratiques ce soir. 15 

 Par contre, ce qu’on pense, c’est que dans le cas 16 

des zones piétonnes, il aurait moyen d’y avoir un 17 

certain partage avec les cyclistes.  Ça se fait 18 

de façon régulière en Europe.  Oui, il y a besoin 19 

d’éducation dans certains cas, mais si on a un 20 

réseau qui est plus accessible à l’ensemble des 21 

déplacements actifs, que ce soit à pied ou à 22 

vélo, ça peut être extrêmement intéressant. 23 

 24 

 Si on prend l’exemple de la rue Prince-Arthur qui 25 
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est officiellement carrément interdite aux 1 

cyclistes, c’est le genre de rue où en Europe, 2 

elle serait officiellement ouverte.  Elle serait 3 

officiellement piétonne, officiellement ouverte 4 

aux cyclistes, mais où les cyclistes devraient 5 

laisser la priorité aux piétons et donc, ce que 6 

ça donnerait, c'est que le matin, par exemple à 7 

l’heure de pointe du matin quand il n’y a 8 

pratiquement pas de piétons, que les camions de 9 

livraison ont accès, on pourrait très bien rouler 10 

en vélo, alors que de soir au moment où les 11 

terrasses sont ouvertes et où c’est bondé, les 12 

cyclistes devraient soit marcher, soit choisir un 13 

autre itinéraire. 14 

 15 

 Alors, on pense que pour les rues piétonnes en 16 

général, il faudrait avoir ce genre de 17 

préoccupation si on en développe de nouvelles. 18 

 19 

 Pour ce qui est de l’action 8, prolonger et 20 

améliorer le réseau cyclable, vous comprendrez 21 

qu’on est entièrement d’accord.  Là encore, on 22 

n’a pas fait un travail de déterminer rue par rue 23 

qu’est-ce qui serait intéressant, mais c'est 24 

certain qu’avec à l’heure actuelle seulement deux 25 
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grands axes, un axe nord/sud et un axe est/ouest, 1 

principaux, on pense qu’il y a place à 2 

augmentation à ce niveau-là. 3 

 4 

 Et aussi concernant la piste de la rue Rachel, 5 

effectivement il y aurait moyen de la rendre un 6 

peu plus permanente.  À l’heure actuelle, il y a 7 

une situation assez floue dans toute la portion 8 

ouest de l’arrondissement, enfin, dans presque 9 

tout l’arrondissement où on a des sections qui 10 

sont avec des délinéateurs, donc, ces petits 11 

poteaux verts et qui sont retirés en hiver et que 12 

les gens se stationnent tantôt dans la piste, 13 

tantôt en dehors de la piste, ils savent plus ou 14 

moins à cause des quais de débarquement qui ont 15 

été faits pour les arrêts d’autobus.  Donc, il y 16 

aurait probablement moyen de rendre ça un peu 17 

plus permanent à ce niveau-là. 18 

 19 

 Pour ce qui est de l’action 12, augmenter le 20 

nombre de places de stationnement pour vélo sur 21 

rue et hors rue et aux diverses destinations, là 22 

également, on pense que ce serait intéressant au 23 

lieu que les cyclistes cadenassent leur vélo au 24 

mobilier urbain, au poteau de signalisation, aux 25 
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arbres, etc., ce qui peut effectivement assez 1 

fréquemment être nuisible pour les piétons, on 2 

peut le concéder, s’il y avait une offre de 3 

stationnement adéquate, c’est sûr que ça 4 

améliorerait les choses.   5 

 À cet effet-là, on pense que l’échéancier pour 6 

être nettement plus rapide que ce qui est 7 

proposé, c'est-à-dire on propose dix ans comme 8 

échéancier, on pense que ça pourrait facilement 9 

être ramené à quatre ans compte tenu des coûts 10 

modestes d’une telle mesure. 11 

 12 

 Et puis aussi, le stationnement, on le voit pour 13 

les automobilistes, c’est la même chose pour les 14 

cyclistes, c’est le nerf de la guerre.  Quand on 15 

arrive à destination, s’il n’y a aucun 16 

stationnement, à quoi bon se rendre là avec le 17 

mode de transport qu’on a choisi. 18 

 19 

 Également il y avait une autre action concernant 20 

les stationnements pour vélo qui concernait 21 

l’uniformisation des supports.  Là aussi, on 22 

trouve ça intéressant.  On a vu cette année 23 

apparaître les supports, qui ont été conçus par 24 

Michel Dallaire, sur les tiges de parcomètre qui 25 
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sont à la fois esthétiques et fonctionnelles pour 1 

les cyclistes.   2 

 Pour ce qui est des emplacements, éventuellement 3 

il serait souhaitable qu’ils soient placés dans 4 

le même alignement que les arbres et le reste du 5 

mobilier urbain plutôt que d’être en fond de 6 

trottoir, ce qui permettrait de dégager les 7 

façades de commerce entre autres pour le lèche-8 

vitrine pour les piétons. 9 

 10 

 Pour ce qui est des types de supports, on pense 11 

que le support simple de bonne qualité, ça peut 12 

être des arceaux en acier inoxydable, ce n’est 13 

pas excessivement coûteux, c’est très fréquent 14 

encore une fois en Europe et ça peut très bien 15 

fonctionner. 16 

 17 

 À la mesure 25, l’action 25, on parlait 18 

d’appliquer l’interdiction de stationner à moins 19 

de 5 mètres des intersections.  Cette 20 

interdiction qui existe dans le Code de la 21 

sécurité routière depuis fort longtemps, moi je 22 

suis au courant depuis au moins 30 ans, c’est 23 

possiblement plus longtemps que ça, c'est quelque 24 

chose qui serait important de faire appliquer de 25 



 
   
    L E 9 JUIN  2008   
    
 
 
 

 47 
�

façon sérieuse et très rapidement. 1 

 2 

 D’une part, on peut prendre des mesures.  Ce qui 3 

est prévu dans le PDU, dans la proposition qui a 4 

été faite, c'est d’étaler ces mesures-là sur une 5 

dizaine d’années.  Si on parle de mesures 6 

physiques, coûteuses à mettre en œuvre, d’élargir 7 

des trottoirs, des choses comme ça, je peux 8 

comprendre que ça ne se fasse pas en un seul 9 

budget.  Étant donné que des trottoirs, ça peut 10 

coûter très facilement plus de 100 000 $ du 11 

kilomètre à réaliser, on ne fera pas ça en criant 12 

ciseau. 13 

 Par contre, on peut rapidement demander au 14 

service de police de mettre un peu plus de 15 

vigilance à faire appliquer ce genre de mesures 16 

et on peut assez rapidement par des mesures 17 

simples indiquer quelles sont les zones 18 

interdites.   19 

 20 

 Outremont, pendant plusieurs années, faisait 21 

juste une ligne de peinture jaune sur la bordure 22 

pour indiquer les zones de stationnement 23 

interdit.  Ça pourrait indiquer à la fois aux 24 

automobilistes qui se stationnent et aux 25 
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policiers qui font le contrôle quelles sont les 1 

limites à respecter parce qu’évidemment on ne se 2 

promène pas toujours avec un ruban à mesure de 5 3 

mètres dans ses poches pour vérifier si on est 4 

stationné à la bonne place et on a tendance un 5 

peu à abuser. 6 

 7 

 Et ça, ça nuit considérablement à la fois aux 8 

piétons, aux cyclistes et même aux autres 9 

automobilistes qui manquent de visibilité aux 10 

intersections.  Donc, ça nuit à la sécurité et 11 

c’est une mesure qui pourrait être prise assez 12 

rapidement, donc, à notre avis. 13 

 14 

 Par la suite, sur un échéancier à plus long 15 

terme, on peut effectivement envisager des 16 

mesures plus importantes comme l’ajout de 17 

saillies de trottoir, élargir les trottoirs aux 18 

intersections pour diminuer la longueur de la 19 

traversée en plus, empêcher physiquement les 20 

automobilistes de se stationner à ces endroits-21 

là.  Donc, ça fait partie du genre de mesures qui 22 

pourraient être prises à plus long terme.  Mais 23 

dès maintenant, s’attaquer à cet aspect-là. 24 

 25 
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 Je souligne à ce sujet-là les camions de 1 

livraison, et entre autres nos chers livreurs de 2 

bière avec leur semi-remorque, parce qu’on ne 3 

peut plus livrer la bière autrement qu’en semi-4 

remorque avec un petit chariot au gaz propane à 5 

l’arrière pour les dépanneurs, le moindre petit 6 

dépanneur, et comme c'est pratique de pouvoir se 7 

stationner le plus près possible du coin de la 8 

rue quand ce n’est pas carrément en diagonale sur 9 

le coin de la rue.  C'est une pratique qui est 10 

vraiment très dangereuse. 11 

 12 

 Encore une fois, on coupe la visibilité à tout le 13 

monde, les enfants, les piétons en général qui 14 

traversent la rue se retrouvent complètement 15 

cachés aux automobilistes qui arrivent sur ces 16 

intersections-là.  Donc ça, il y a vraiment un 17 

laxisme au niveau de la réglementation existante 18 

dans ce domaine-là. 19 

 20 

 On arrive aux choses les plus importantes.  On 21 

parle de fixer la vitesse par défaut à 30 22 

kilomètres/heure en dehors du réseau artériel.  23 

On est d’accord avec une telle mesure.  24 

Maintenant pour être efficace, ça ne peut pas 25 
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être simplement des panneaux de signalisation. 1 

 2 

 Il y a eu une expérience pilote dans les années 3 

90 où on a mis à plusieurs endroits, comme le 4 

montrait une intervenante précédente, des 5 

panneaux de 40 kilomètres/heure et, à moins que 6 

les rues soient très étroites, ça ne fonctionne 7 

pas s’il n’y a rien d’autre.  Ça prend plus que 8 

juste de la signalisation, ça prend des mesures 9 

de modération de circulation ou un contrôle 10 

policier constant et très drastique pour 11 

effectivement rabaisser les vitesses. 12 

 13 

 Donc, il faut à ce niveau-là, pas simplement s’en 14 

tenir à des panneaux de signalisation.  En 90, 15 

l’effet escompté n’avait pas du tout été atteint, 16 

on avait noté une légère augmentation de vitesse. 17 

 18 

 Et enfin, les mesures 36, 37 pour l’implantation 19 

de mesures d’apaisement de la circulation, on 20 

pense que c’est le cœur des solutions qui peuvent 21 

être proposées parce que ça bénéficie à tout le 22 

monde, aux piétons, aux cyclistes et même aux 23 

automobilistes en règle générale parce que ça 24 

améliore la sécurité.  Ça améliore aussi… en 25 
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diminuant la vitesse, on diminue le bruit, la 1 

pollution sur les rues locales.  Donc, c'est bon 2 

vraiment pour tout le monde. 3 

 4 

 Et donc, tout ce qu’on souhaite, nous, c’est 5 

qu’il y ait suffisamment de moyens pour mettre en 6 

œuvre ce plan-là.  On identifie clairement des 7 

mesures qui peuvent être prises directement par 8 

l’arrondissement.  On souhaite que les budgets 9 

soient alloués en conséquence pour effectivement 10 

réaliser ces mesures-là. 11 

 12 

 LE PRÉSIDENT :  13 

 Merci. Des questions des commissaires?  Oui, 14 

Monsieur Paquet. 15 

 16 

 M. JEAN-PIERRE PAQUET :  17 

 Oui, merci pour le mémoire.  Moi, j’avais une 18 

question.  En fait, vous mentionnez qu’on 19 

pourrait faire la mise en place de porte d’entrée 20 

des zones 30, des zones à 30 kilomètres à 21 

l’heure; auriez-vous un exemple?  Ou plus 22 

élaborer sur une zone d’entrée? 23 
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 M. MARC JOLICOEUR :  1 

 D’accord.  Il faut voir qu’en Europe quand on 2 

implante des zones 30, de façon systématique, on 3 

fait une signalisation assez forte; c’est ce 4 

qu’on appelle une porte d’entrée là-bas, c'est-à-5 

dire une signalisation assez forte à l’entrée 6 

pour indiquer clairement aux automobilistes 7 

qu’ils entrent dans une zone 30.  Parce que, pour 8 

ce qui est des panneaux de signalisation, comme 9 

automobilistes, on a tendance à très peu les voir 10 

en milieu urbain sauf ceux qu’on recherche. 11 

 12 

 Quand on arrive à une intersection, on va se 13 

poser la question :  Est-ce qu’il y a un feu de 14 

circulation?  Est-ce qu’il y a un stop?  Donc, on 15 

cherche à voir quelque chose.  Mais autrement, on 16 

regarde, on remarque très peu la signalisation; 17 

notre œil est attiré par beaucoup d’autres 18 

choses.   19 

 Alors, il faut qu’il y ait quelque chose qui nous 20 

indique qu’on entre dans une zone 30 normalement.  21 

Ça va souvent être une espèce de… j’utiliserais 22 

le mot «stèle», d’élément vertical un peu plus 23 

important qui va indiquer qu’on entre dans une 24 

zone 30 ou encore effectivement un rétrécissement 25 
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de l’entrée de la rue avec un panneau 1 

d’indication de vitesse.  Mais ce n’est pas 2 

simplement un panneau de vitesse tout seul sur le 3 

bord d’une rue qui resterait très large. 4 

 5 

 LE PRÉSIDENT :  6 

 Oui, Monsieur Forget. 7 

 8 

 M. LUC FORGET :  9 

 Vous parliez de la rue Prince-Arthur.  Est-ce que 10 

ce serait accompagné d’un marquage au sol ou…? 11 

 12 

 M. MARC JOLICOEUR :  13 

 Disons qu’il y a différents types d’aménagement 14 

qui peuvent être réalisés.  Ça peut être laissé 15 

simplement tel que c’est en ce moment.  En 16 

Europe, la plupart du temps quand c'est dans des 17 

secteurs anciens avec des pavés, on n’ira pas 18 

faire des marquages très forts, mais par contre, 19 

il y a des indications en entrée pour indiquer 20 

aux gens qu’effectivement, c’est une zone 21 

piétonne où les cyclistes sont admis, mais où la 22 

priorité est aux piétons. 23 

 C'est sûr qu’il y a une éducation à faire aussi à 24 

ce niveau-là, mais on pense que c’est réaliste et 25 
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réalisable.   1 

 2 

 En ce moment sur la rue Prince-Arthur si vous y 3 

passez les matins jusque vers 11 heures, c’est 4 

très très très tranquille.  Je ne pense pas que 5 

les cyclistes causent des problèmes majeurs à ces 6 

moments-là. Malheureusement les rares fois où il 7 

y a eu des interventions policières, ç’a été à 8 

ces heures-là parce que c’était plus simple, 9 

alors que le problème, c’est beaucoup plus les 10 

quelques cyclistes qui insistent pour passer au 11 

moment de l’ouverture des terrasses en roulant 12 

relativement rapidement.  Eux autres peuvent 13 

causer un problème effectivement.  Donc, il n’y a 14 

pas spécifiquement de mesures, donc, dans ces 15 

cas-là. 16 

 17 

 M. LUC FORGET :  18 

 O.K.  Merci. 19 

 20 

 LE PRÉSIDENT :  21 

 Monsieur Cotnoir. 22 

 23 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  24 

 Vous avez entendu comme moi l’intervenant 25 



 
   
    L E 9 JUIN  2008   
    
 
 
 

 55 
�

précédent et je dois vous dire qu’il y a beaucoup 1 

de mémoires qui sont déposés par des citoyens qui 2 

vont dire que les cyclistes n’ont peut-être pas 3 

le taux de civilité que les Européens ont atteint 4 

et qu’ils conduisent comme des… à tombeau ouvert 5 

disons, sur les trottoirs et il y a une mesure 6 

qui est demandée, j’aimerais vous entendre là-7 

dessus. 8 

 9 

 C'est une mesure qui est demandée par certains 10 

intervenants de réintroduire des plaques 11 

d’immatriculation pour les vélos afin de pouvoir 12 

mieux identifier les cyclistes fautifs qui sans 13 

ça peuvent échapper bien facilement à toute forme 14 

de contrainte surtout s’ils n’ont pas de permis 15 

de conduire, pas de permis d’auto.  Alors, il est 16 

assez difficile de les identifier. 17 

 18 

 Ça fait que j’aimerais ça vous entendre là-dessus 19 

et dans les zones piétonnes, il y a des mesures 20 

qui sont proposées à contre-sens, etc., j’en 21 

parlais tantôt.  Est-ce que vraiment nos 22 

cyclistes sont suffisamment éduqués pour qu’on 23 

commence à introduire ça?  C'est ma deuxième 24 

question. 25 
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 M. MARC JOLICOEUR :  1 

 Écoutez, pour votre première question sur la 2 

question des plaques d’immatriculation, on a fait 3 

une recherche là-dessus il y a plusieurs années 4 

dans un tout autre contexte pour voir si ce ne 5 

serait pas un moyen de financement potentiel pour 6 

des aménagements cyclables. 7 

 Ce qu’on a constaté, puis les données qu’on a 8 

accumulées depuis ce temps-là sont à l’effet que 9 

c'est des systèmes qui n’existent nulle part dans 10 

le monde de façon efficace.  Il existe… à 11 

Montréal, l’immatriculation est officiellement 12 

obligatoire, c’est pour vous dire…  Ou enfin, 13 

elle l’a été pendant très longtemps - je n’en 14 

fais plus le suivi courant - mais c’est quelque 15 

chose que les administrations ne font pas 16 

respecter parce que ça coûte trop cher par 17 

rapport aux bénéfices qu’on en retire.  Et pour 18 

que ça ait un intérêt, il faudrait que ce soit 19 

mis en place.  C'est le genre de mesure qui peut 20 

être mise en place en vertu du Code de la 21 

sécurité routière, il faudrait changer la loi 22 

québécoise. 23 

 24 

 Mais la seule place au monde où il y a eu de 25 
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l’immatriculation, c’est la Suisse à la grandeur 1 

d’un territoire, là je parle autrement que d’une 2 

municipalité ou d’un arrondissement, et encore, 3 

c’était strictement pour démontrer que les gens 4 

étaient titulaires d’une police d’assurance alors 5 

qu’ici avec l’assurance automobile, pour toute 6 

collision entre cyclistes et automobilistes, ça 7 

devient totalement inutile : on est couvert.  8 

Pour ce qui serait de collision entre piétons et 9 

cyclistes, règle générale la plupart des gens ont 10 

des assurances responsabilité civile qui les 11 

couvrent dans ce temps-là. 12 

 13 

 Donc, la question de l’immatriculation ne 14 

s’applique pas vraiment à mon avis.  Je ne pense 15 

pas que ce serait quelque chose de réaliste à 16 

implanter.  Écoutez, vous pouvez toujours en 17 

faire la demande à d’autres paliers de 18 

gouvernement qui seraient responsables de ce 19 

genre de chose-là, mais ça m’étonnerait que ça 20 

les enthousiasme tellement. 21 

 22 

 Votre deuxième question portait sur le degré de 23 

civisme.  Je concède que dans notre société en ce 24 

moment, il y a un problème de civisme au niveau 25 
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du partage de la route.  Je ne pense pas qu’il 1 

soit exclusif aux cyclistes, ni aux 2 

automobilistes, ni même aux piétons.  Je pense 3 

que chacun, on a un examen de conscience à faire 4 

par rapport à ça.  Il y aurait certainement lieu 5 

de faire des campagnes.  La SAAQ commence à faire 6 

des campagnes un peu plus orientées vers un 7 

respect mutuel entre usagers de la route.  Je 8 

pense que c’est essentiel. 9 

 10 

 Maintenant, les cyclistes ne disparaîtront pas 11 

parce qu’on prend des mesures, les automobilistes 12 

non plus.  On va continuer à vivre ensemble, 13 

alors, il faut prendre les meilleures mesures 14 

possibles pour améliorer la situation. 15 

 16 

 LE PRÉSIDENT :  17 

 J’aurais une question.  Lors de la première 18 

soirée de consultation lorsqu’on a présenté le 19 

portrait et le diagnostic, j’ai entendu une 20 

intervention à l’effet qu’il y a des gens qui 21 

trouvent que certaines pistes ne sont pas 22 

sécuritaires, ils avaient nommé Saint-Urbain. 23 

 Alors, je voudrais vous entendre là-dessus.  24 

Qu’est-ce que vous pensez de ça? 25 
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 M. MARC JOLICOEUR :  1 

 L’aménagement de la rue Saint-Urbain, c’est une 2 

bande cyclable.  C’est un type d’aménagement où 3 

les cyclistes sont séparés… enfin, c’est une voie 4 

qui est réservée aux cyclistes, donc, c’est juste 5 

un marquage au sol. 6 

 7 

 C’est certain qu’il y a des gens qui ne se 8 

sentent pas nécessairement en confort dans ce 9 

type d’aménagement.  Il n’y a pas de séparation 10 

physique effectivement, mais les cyclistes l’ont 11 

constaté depuis que ç’a été aménagé, les 12 

automobilistes, et j’y ai été encore récemment, 13 

ce printemps, au moment où le marquage n’était 14 

pas encore refait, les automobilistes roulent en 15 

dehors de la bande cyclable. 16 

 17 

 Donc, ça crée effectivement un corridor qui est 18 

libre pour les cyclistes.  Ce n'est pas un 19 

corridor qui est physiquement séparé, mais les 20 

corridors physiquement séparés sont beaucoup plus 21 

coûteux et peuvent amener certains inconvénients.  22 

Alors, dans ce cas-là, ça fonctionne bien et 23 

c'est quelque chose qui est fréquent.  Les bandes 24 

cyclables comme ça, c'est fréquent en Europe, aux 25 
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États-Unis, au Canada anglais.  On commence 1 

seulement à en avoir à Montréal, mais c'est un 2 

outil qui est intéressant.  C’est un des outils, 3 

c’est un des types d’aménagement qu’on peut 4 

réaliser. 5 

 6 

 Mais je vous dirais, Michelle Lalonde, la 7 

journaliste de The Gazette  dans un commentaire il 8 

y a environ deux semaines disait qu’au début, 9 

elle était très très sceptique et qu’elle a été 10 

confondue.  Elle réalise qu’effectivement, les 11 

automobilistes respectent ce corridor-là et qu’on 12 

s’y sent plus en confort et en sécurité que s’il 13 

n’y avait aucun marquage. 14 

 15 

 LE PRÉSIDENT :  16 

 Bien.  Merci.  Oui, rapidement. 17 

 18 

 M. JEAN-PIERRE PAQUET :  19 

 Rapidement.  En fait, vous n’avez pas eu le temps 20 

beaucoup d’en parler, mais à la toute fin du 21 

mémoire, vous parlez d’officialiser comme les 22 

passages illicites pour se rendre dans Rosemont 23 

au niveau de la voie ferrée. 24 

 25 



 
   
    L E 9 JUIN  2008   
    
 
 
 

 61 
�

 M. MARC JOLICOEUR :  1 

 Oui. 2 

 3 

 M. JEAN-PIERRE PAQUET :  4 

 Parce que je connais moins le coin, je l’ai déjà 5 

traversé à pied, mais de souvenir, il n’y avait 6 

pas de place pour un vélo, mais de chaque côté de 7 

la voie ferrée, est-ce que c'est possible 8 

facilement?  Est-ce qu’il faudrait avoir d’autres 9 

aménagements, une piste cyclable, pour que les 10 

gens puissent passer? 11 

 12 

 M. MARC JOLICOEUR :  13 

 Du côté de Rosemont, il y a une piste cyclable 14 

qui longe la voie ferrée sur 3 kilomètres en ce 15 

moment, de Masson jusqu’à Saint-Laurent, même 16 

Saint-Urbain, et qui doit selon les plans de la 17 

Ville être prolongée éventuellement à la fois 18 

vers le nord et vers le sud.  En fait même, la 19 

piste en question se prolonge jusqu’à Beaubien 20 

vers le nord. 21 

 Donc, il y a un corridor piéton et vélo tout le 22 

long de la voie ferrée côté nord.  Si on faisait 23 

des comptages, je suis persuadé qu’il y a plus 24 

que… il y a de très nombreuses centaines de 25 
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personnes et probablement quelques milliers de 1 

personnes qui traversent la voie ferrée à pied ou 2 

à vélo chaque jour essentiellement pour des 3 

liens, par exemple, entre le métro Rosemont et 4 

tout le secteur des shops  à guenille qu’on les 5 

appelle, mais aussi entre les différents 6 

secteurs, les différents quartiers. 7 

 Il y a beaucoup beaucoup de piétons et de 8 

cyclistes qui traversent à niveau à ces endroits-9 

là au point où les gens entretiennent même les 10 

passages illicites. 11 

 12 

 LE PRÉSIDENT :  13 

 Merci, Monsieur Jolicoeur. 14 

 15 

 M. MARC JOLICOEUR :  16 

 C’est moi qui vous remercie. 17 

 18 

 LE PRÉSIDENT :  19 

 J’appellerais monsieur Pierre-Yves Bernard au nom 20 

du Comité des résidents de la rue Rivard. 21 

 22 

 M. PIERRE-YVES BERNARD :  23 

 Bonsoir. 24 

 25 
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 LE PRÉSIDENT :  1 

 Bonsoir, Monsieur. 2 

 3 

 M. PIERRE-YVES BERNARD :  4 

 J’aimerais d’abord m’assurer que vous avez bien 5 

eu mon mémoire parce que j’ai eu un appel 6 

aujourd’hui… 7 

 8 

 LE PRÉSIDENT :  9 

 On l’a. 10 

 11 

 M. PIERRE-YVES BERNARD :  12 

 Parfait.  Merci.  D’abord, je voudrais vous 13 

remercier de permettre à mon comité de 14 

s’exprimer.  Je vais d’abord très brièvement 15 

résumer un peu ce qu’est le Comité des résidents 16 

de la rue Rivard et ensuite, je vous 17 

communiquerai les trois points qui sont à la base 18 

du mémoire qu’on a déposé. 19 

 20 

 Le Comité des résidents de la rue Rivard a été 21 

formé par madame Loubert et moi-même en 1999 22 

autour d’une problématique qui était vraiment 23 

très très épouvantable pour nous à l’époque; 24 

c’était l’époque où les camions de collecte 25 
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d’ordures commerciales passaient à 3 heures du 1 

matin dans notre ruelle, comme dans beaucoup de 2 

ruelles du Plateau Mont-Royal et faisaient donc 3 

un bruit d’enfer et nous tiraient de notre 4 

sommeil légitime. 5 

 6 

 Et suite à beaucoup de pressions, de pétitions, 7 

de présentations au conseil de quartier grâce 8 

également à l’aide de monsieur Bédard qui est ici 9 

dans la salle qui nous a beaucoup aidé, on a 10 

réussi à faire passer un règlement qui interdit 11 

toute collecte d’ordures commerciales dans les 12 

ruelles entre 21 heures et 8 heures le matin.  ce 13 

qui a été un gain vraiment important pour nous, 14 

qui n’a pas réglé par contre tous les problèmes.  15 

J’y reviendrai plus tard. 16 

 17 

 Le deuxième élément sur lequel on a travaillé, 18 

c’est le code de bon voisinage qui permet à des 19 

commerçants et des résidents de trouver un 20 

terrain d’entente, une façon de communiquer pour 21 

régler les nombreux problèmes qu’on retrouve dans 22 

les ruelles mixtes. 23 

 24 

 Et le troisième élément, c’est justement le parc 25 
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Roy/Rivard sur lequel on a travaillé comme comité 1 

de citoyens qui a été une grande réussite.  Voilà 2 

pour la Comité des résidents de la rue Rivard 3 

dont les membres résident principalement, donc, 4 

sur la rue Rivard entre les rues Roy et Duluth, 5 

la rue Rivard étant une rue à l’est de Saint-6 

Denis. 7 

  8 

 Le premier point qui compose notre mémoire est 9 

lié à l’action numéro 50 qui vise à réglementer 10 

la livraison dans les ruelles du Plateau Mont-11 

Royal.  Vous allez deviner que c’est un projet de 12 

règlement avec lequel on est absolument, 13 

totalement d’accord. 14 

 15 

 Il y a un élément qui est important à considérer.  16 

On entend souvent parler de «ruelles 17 

commerciales» sur le Plateau Mont-Royal, or, 18 

c’est vraiment un terme qui ne définit pas la 19 

réalité car les ruelles ne sont pas que 20 

commerciales sur le Plateau Mont-Royal 21 

puisqu’elles sont généralement tout le temps 22 

bordées de résidences.   23 

 Donc, on parle de ruelles mixtes, donc, d’une 24 

mixité entre commerces et résidents avec tous les 25 
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problèmes que ça peut occasionner. 1 

 2 

 Problèmes par exemple qui font que régulièrement 3 

dans notre ruelle de la rue Rivard, comme c’est 4 

le cas souvent sur le Plateau Mont-Royal, il y a 5 

des livreurs qui font leur travail à 5 heures et 6 

demie le matin ou à 6 heures le matin sans qu’il 7 

n’y ait jamais de commerçants qui puissent 8 

réellement justifier la pertinence d’avoir, de 9 

recevoir une caisse de bières à 5 heures et demie 10 

le matin à moins qu’ils aient vraiment des 11 

clients très très matinaux, ce dont je doute. 12 

 13 

 Donc, je ne pense pas qu’il y a absolument 14 

urgence à ce qu’il y ait livraison avant 7 heures 15 

le matin, ce qui fait qu’on endosse nous, comme 16 

comité de résidents, totalement ce projet de 17 

réglementer la livraison et de la circonscrire 18 

entre 7 heures et 11 heures le matin. 19 

 20 

 Le seul amendement qu’on ferait à cette 21 

proposition, c’est de faire un cas spécial pour 22 

les week-ends et de faire en sorte que la 23 

livraison soit permise uniquement entre 10 heures 24 

le matin et 14 heures l’après-midi de façon à ce 25 
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que deux jours par semaine, on puisse profiter un 1 

petit peu plus de notre sommeil matinal.   2 

 Et à ceux qui pourraient dire que ça rend un tel 3 

règlement un peu compliqué, je vous rappellerais 4 

que jusqu’à il y a très récemment comme 5 

automobiliste sur le Plateau Mont-Royal, le balai 6 

mécanique passait quatre fois par semaine, donc, 7 

ça nous obligeait à bien lire les pancartes 8 

puisqu’il y avait quatre moments où on ne pouvait 9 

pas stationner et je tiens pour acquis en 2008 10 

que nos charmants livreurs savent lire également, 11 

donc, pourraient comprendre une pancarte 12 

installée dans la ruelle. 13 

 Donc, on est tout à fait d’accord avec ce projet 14 

de réglementation de la livraison dans les 15 

ruelles. 16 

 17 

 Notre deuxième point est vraiment très très lié 18 

au premier.  Écoutez, on ne peut pas avoir de 19 

réglementation concernant le camionnage sans le 20 

mécanisme qui permet d’appliquer ces règlements.  21 

Par exemple, on a un règlement qui est clair, je 22 

vous en ai parlé, qui interdit toute collecte 23 

d’ordures commerciales dans les ruelles entre 21 24 

heures le soir et 8 heures le matin.  Il y a un 25 
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mois, une heure du matin, la compagnie RCI, pour 1 

ne pas la nommer, qui, par la bande d’ailleurs en 2 

passant, essaie d’acheter TQS et de mettre aux 3 

vidanges son service de nouvelles, donc, cette 4 

même compagnie fait une collecte d’ordures au 5 

3817 de la rue Saint-Denis qui est un restaurant 6 

qui s’appelle le Café Fruits Folies.  Donc, on 7 

est en pleine illégalité. 8 

 9 

 Qu’est-ce qu’on fait comme citoyen à ce moment-10 

là?  On appelle la police?  Impossible.  C’est 11 

sûr que les flics ne viendront pas à une heure du 12 

matin et le temps qu’ils viennent de toute façon, 13 

le camion va être rendu déjà très loin.  Alors, 14 

malgré le fait qu’on ait un règlement qui est 15 

clair, on se retrouve dans exactement la même 16 

situation comme c’était le cas auparavant, avant 17 

qu’il y ait réglementation. 18 

 19 

 Alors, qu’est-ce que je fais?  Le lendemain, 20 

j’appelle la compagnie qui me jure que le 21 

problème va être réglé.  La semaine suivante à 22 

une heure du matin encore une fois, le même 23 

camion qui passe; je rappelle, les citoyens 24 

autour appellent également :  on nous jure encore 25 
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une fois que ça va être réglé.  Semaine suivante, 1 

minuit et quart, légère amélioration, mais quand 2 

même, on est encore en pleine illégalité. 3 

 4 

 Donc, c’est vraiment absurde parce que la Ville a 5 

consenti un règlement qui a été appuyé par le 6 

ministère des Transports, et ce qui est vraiment 7 

absolument incroyable, c’est qu’il n’existe pas 8 

de mécanisme qui nous permet de mettre en 9 

application ce règlement-là. 10 

 11 

 Alors nous, comme comité de citoyens, on trouve 12 

ça absolument essentiel à la fois pour le 13 

règlement concernant la collecte d’ordures 14 

commerciales et à la fois pour un éventuel 15 

règlement concernant la livraison commerciale 16 

qu’il y ait un mécanisme qui permette de mettre 17 

en application ce règlement, mécanisme qu’on a 18 

divisé en quatre parties. 19 

 20 

 Premièrement, qu’il y ait premièrement une 21 

information que l’on donne aux compagnies qui 22 

font la livraison, qui font la collecte, les 23 

informant du règlement.  Deuxièmement, qu’on 24 

informe également les policiers, car souvent on a 25 
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communiqué avec des policiers qui disaient ne pas 1 

connaître ce règlement qui pourtant est 2 

clairement inscrit sur les panneaux à l’entrée 3 

des ruelles - ce qui me fait penser que c’est 4 

peut-être les flics qui ne savent pas lire, mais 5 

je n’irai pas jusque là -  Donc, c’est important 6 

également d’informer les policiers. 7 

 8 

 Troisièmement, qu’on ait un interlocuteur 9 

également au service de police de la Ville de 10 

Montréal avec qui on peut communiquer et qui peut 11 

prendre le dossier en main.   12 

  13 

 Et quatrièmement, que ces mêmes policiers 14 

puissent utiliser des moyens coercitifs afin que 15 

le règlement soit respecté. 16 

 17 

 Malheureusement le temps file et on me dit que je 18 

n’ai presque plus de temps, donc, vous lirez le 19 

troisième point qui est tout aussi important pour 20 

nous.   21 

  22 

 En terminant, j’aimerais dire que les enjeux qui 23 

sont liés au PDU sont vraiment très très très 24 

importants pour nous, citoyens, et on espère que 25 
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l’application d’un éventuel Plan de déplacement 1 

urbain qui puisse être audacieux et ambitieux 2 

puisse se faire dans un délai moindre que les 15 3 

ans dont on a entendu parler.  Merci. 4 

 5 

 LE PRÉSIDENT :  6 

 Merci, Monsieur.  Est-ce qu’il y a des questions 7 

des commissaires?  Monsieur Cotnoir.  Il faut que 8 

ce soit une question. 9 

 10 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  11 

 J’ai toujours des questions.  J’ai bien apprécié 12 

votre mémoire surtout pour les camions à ordures.  13 

J’en parlais tantôt au souper, nous, c’est sur du 14 

Parc entre Hutchinson, et puis ça passe à 4 15 

heures du matin.  Bon.  L’hiver, c'est pas trop 16 

pire, mais l’été, ça fait une petite odeur de 17 

restant de restaurants grecs, puis ça fait du 18 

bruit.    19 

    20 

 Alors, la mesure qui est proposée, c’est d’avoir 21 

une porte d’entrée unique au service de police, 22 

mais ça ne permet pas de verbaliser parce que si 23 

je ne me trompe pas pour qu’il y ait une 24 

infraction, il faut qu’elle soit constatée.  Si 25 
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vous, vous appelez ou moi j’appelle, comme simple 1 

citoyen, notre parole ne vaut pas celle d’un 2 

agent assermenté des forces de l’ordre, vous 3 

savez. 4 

 5 

 Alors, qu’est-ce que ça donnerait de plus que de 6 

faire un appel à une auto de police qui a 7 

d’autres chats à fouetter à ce moment-là que de 8 

courir après un camion de vidanges qui pue? 9 

 10 

 M. PIERRE-YVES BERNARD :  11 

 J’avoue que le fait que le camion pue n’est 12 

certainement pas un incitatif à courir après.  En 13 

fait, je pense que ce qu’on souhaite, c'est en un 14 

premier temps, que quelqu’un du service de police 15 

appelle la compagnie, plutôt que moi comme simple 16 

citoyen j’aie à le faire, ce qui a plus de poids. 17 

 18 

 Deuxièmement, un policier qui serait par exemple 19 

dans notre propre ruelle entre 7 heures 15 le 20 

matin et 8 heures le matin pourrait facilement en 21 

épingler une dizaine, donc, qui sont des 22 

contrevenants au règlement.  Et la même chose 23 

après 21 heures. 24 

 25 
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 Donc, s’il y avait des moments ciblés où des 1 

policiers sont dans la ruelle et interceptent les 2 

véhicules et les camions qui travaillent 3 

illicitement à ce moment-là, je pense que ce 4 

genre de frappe ciblée peut certainement être un 5 

moyen de dissuasion important, je pense. 6 

 7 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  8 

 J’en ai encore une autre, mais c’est plus les 9 

autos.  C'est votre groupe qui avait proposé que 10 

la rue Berri, les autos tournent sur Cherrier? 11 

 12 

 M. PIERRE-YVES BERNARD :  13 

 Exactement.  C’était le troisième point, mais… 14 

 15 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  16 

 Justement, je vous donne l’occasion d’en parler.  17 

Qu’est-ce que vous faites avec l’autoroute à 18 

quatre voies qui existe entre à ce moment-là 19 

Cherrier et Roy? 20 

 21 

 M. PIERRE-YVES BERNARD :  22 

 Écoutez… 23 
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 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  1 

 Avez-vous des suggestions? 2 

 3 

 M. PIERRE-YVES BERNARD :  4 

 Tout à fait.  On peut certainement occuper une 5 

partie de cette autoroute pour y aménager une 6 

piste cyclable, ce qui permet aux gens qui 7 

amènent leurs enfants par exemple dans le CPE qui 8 

est un des plus grands du Plateau; on peut tout à 9 

fait faire un aménagement qui soit vraiment très 10 

beau et qui soit d’ailleurs le prolongement du 11 

magnifique parc qu’on a là. 12 

 13 

 Écoutez, je suis sûr que si on donne le droit aux 14 

citoyens d’exprimer leurs idées, l’imagination au 15 

pouvoir, vous savez, ça s’applique également sur 16 

les quatre voies de la rue Berri.  Je suis 17 

absolument convaincu qu’on peut faire un 18 

aménagement urbain qui soit vraiment chic et de 19 

bon goût. 20 

 21 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  22 

 Ça peut faire un projet pour le budget 23 

participatif? 24 

 25 
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 M. PIERRE-YVES BERNARD :  1 

 Tout à fait. 2 

 3 

 LE PRÉSIDENT :  4 

 Si vous me permettez justement, je voudrais 5 

revenir sur le troisième point, votre troisième 6 

point.  Quel est le problème exactement? 7 

 8 

 M. PIERRE-YVES BERNARD :  9 

 Le problème, c'est que les automobilistes qui 10 

arrivent de plus en plus nombreux au fil des 11 

années, circulation de transit principalement, 12 

arrivent sur Roy, n’ont pas le choix de tourner à 13 

gauche vers l’est ou vers l’ouest. 14 

 15 

 La plupart vont vers l’ouest, vont pour se rendre 16 

jusqu’à Saint-Denis, le feu de circulation est au 17 

rouge.  Impatients qu’ils sont de regagner leur 18 

piscine hors-terre et leur thermopompe, ils vont 19 

prendre Rivard qui est une rue étroite, qu’on 20 

voit d’ailleurs là, qui est bordée par ce 21 

magnifique parc qui est de plus en plus 22 

populaire, le CPE qui est en face. 23 

 24 

 Donc, il y a vraiment une clientèle qui est très 25 
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vulnérable à ce moment-là, et la rue Rivard qui 1 

est extrêmement étroite n'est absolument pas 2 

conçue pour accueillir un tel volume de véhicules 3 

et ça crée une densité de circulation à cet 4 

endroit-là qui n’est absolument pas logique, 5 

alors que la rue Cherrier vers l’ouest pour aller 6 

rejoindre Saint-Denis est beaucoup plus large.  7 

Elle n’est pratiquement pas habitée parce qu’il y 8 

a l’Agence des services sociaux qui occupe ce 9 

quadrilatère et en plus, il n’y a pas de rue 10 

transversale à ce moment-là qu’on peut utiliser 11 

comme raccourci.  Donc, c’est plus sécuritaire 12 

également. 13 

 14 

 LE PRÉSIDENT :  15 

 Merci.  Est-ce qu’il y a des questions des 16 

commissaires?  Merci, Monsieur. 17 

 18 

 M. PIERRE-YVES BERNARD :  19 

 Merci. 20 

 21 

 LE PRÉSIDENT :  22 

 J’inviterais maintenant monsieur Richard 23 

Bergeron, le conseiller du district de De 24 

Lorimier à venir faire une présentation. 25 
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 M. RICHARD BERGERON : 1 

 Mesdames, Messieurs les commissaires, bonsoir.  2 

Je vais saluer les élus, Michel, je viens de lui 3 

serrer la main, madame Fotopoulos, Isabelle, 4 

Josée.  Alors, merci.   5 

 On ne déposera pas de mémoire à cette étape-ci, 6 

je vais simplement y aller de quelques 7 

commentaires verbaux. 8 

 9 

 Le premier, j’en ai trois en fait, le premier, 10 

c’est que parfois, ça vaut la peine de chialer.  11 

Le 23 avril, j’ai été assez cinglant en 12 

présentant une critique du document Portrait et 13 

diagnostic qui comportait quelques énormités vu 14 

de mon œil, notamment qu’on tentait à mes yeux de 15 

convaincre les résidents du Plateau qu’ils 16 

étaient une partie du problème.  Alors, j’ai pu 17 

démontrer que 81% de la circulation sur le 18 

Plateau sur l’ensemble d’une journée, 24 heures, 19 

et voire 83% durant les heures de pointe sont du 20 

pur transit et que la proportion proprement 21 

Plateau, c’est le… et si on enlève de surcroit 22 

les gens qui se déplacent de l’extérieur du 23 

Plateau vers le Plateau, alors, la portion 24 

Plateau pur, c’est 9%.  Alors, il y a 91% de la 25 
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circulation qui n’est pas imputable aux résidents 1 

du Plateau. Alors, j’apportais ce premier 2 

correctif.   3 

   4 

 Le deuxième correctif était relatif à l’intention 5 

de concentrer la circulation sur le réseau 6 

artériel et des collectrices où, faisais-je 7 

remarquer, 40% de la population du Plateau vit.  8 

Alors, on annonçait à 40% de la population du 9 

Plateau une dégradation de sa qualité de vie. 10 

 11 

 Et en troisième lieu, mon troisième reproche 12 

principal, c’était relatif aux piétons et aux 13 

cyclistes à l’endroit desquels, à mon sens, on 14 

manquait de sympathie à aller jusqu’à qualifier 15 

leur comportement de délinquants, ce qui 16 

implicitement laissait à penser qu’on les 17 

désignait eux aussi comme responsables de leur 18 

propre malheur. 19 

 20 

 Alors, quand je dis que des fois, ça vaut la 21 

peine de chialer et de chialer fort, j’ai été 22 

très heureux de constater que le ton du nouveau 23 

document, celui qui sert de document de 24 

consultation est tout à fait différent, ne 25 
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comporte plus aucune de ces énormités entre 1 

guillemets et je me plais à y voir en partie le 2 

résultat de ma sortie d’il y a deux mois.  Si ce 3 

n’est pas le cas, laissez-moi mon plaisir d’y 4 

croire. 5 

 Alors, mon premier commentaire, c’est que 6 

parfois, ça vaut la peine de chialer, à tout le 7 

moins, on en a l’impression. 8 

 9 

 Deuxièmement, mon deuxième commentaire, c’est 10 

qu’une large partie, et même la partie la plus 11 

significative de ce qui est annoncée dans le PDU 12 

dépend de la ville-centre, notamment tout ce qui 13 

concerne le réseau artériel forcément dépend de 14 

la ville-centre et notamment les investissements 15 

les plus dispendieux, notamment le tramway 16 

annoncé pour l’avenue du Parc. 17 

 18 

 Alors, nous ne saurons que le 16 juin prochain 19 

quel sera le Plan de transport définitif; il sera 20 

rendu public la semaine prochaine.  Il a fait 21 

l’objet depuis la sortie du document de 22 

consultation il y a un an d’une très vaste 23 

consultation.  J’ai très hâte moi-même d’en voir 24 

le résultat.  J’ai quand même déjà quelques 25 
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motifs d’inquiétude puisque la semaine dernière, 1 

André Lavallée, le responsable transport de la 2 

Ville de Montréal, faisait une conférence de 3 

presse dans laquelle il annonçait une étape 4 

supplémentaire, à savoir une vaste consultation 5 

métropolitaine sur les pavages prévus pour 6 

l’automne prochain. 7 

 8 

 Il m’apparaît que de fil en aiguille, on est en 9 

train de s’assurer de se présenter à l’élection 10 

de l’an prochain avec un magnifique document 11 

entre les mains, mais sans qu’on ait toujours 12 

quoi que ce soit de mis en œuvre.  Alors, c’est 13 

ce que j’appelle le marketing politique plutôt 14 

que l’action. 15 

 16 

 Revenant à votre… alors, je me dis, c’est bien 17 

beau, pour conclure le point précédent, c’est 18 

bien beau les actions annoncées dans le PDU, mais 19 

encore, à quel rythme la ville-centre suivra-t-20 

elle?   21 

 22 

 Ce qui m’amène à la question des échéanciers que 23 

je qualifierai d’élastiques à souhait.  Il y en a 24 

trois échéanciers sur 5, sur 10 ou sur 15 ans; 25 
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donc, on a trois années cibles : 2013, 2018, 1 

2023. 2 

 D’abord, j’ai constaté que les actions qui ont le 3 

plus fort potentiel médiatique ou de marketing 4 

politique sont prévues pour très bientôt.  Alors, 5 

je conçois volontiers que l’action signature 6 

école et signature parc donnera lieu à beaucoup 7 

de tapage médiatique et ce sera très charmant 8 

comme exercice et ça, c’est à court terme. 9 

 10 

 Par contre, plus l’action est contraignante et 11 

plus elle est significative dans le monde réel, 12 

comme par hasard, plus elle est retardée.  La 13 

vitesse à 30 kilomètres/heure, c’est prévu pour 14 

2013; la diminution de 20% de l’utilisation de 15 

l’auto par les résidents du Plateau, pour 2018; 16 

la réduction de 20% de l’automobile de manière 17 

générale sur le Plateau, pour 2023.  Plus c’est 18 

contraignant, plus c’est significatif, plus c’est 19 

reporté loin dans le temps. 20 

 Ma conclusion là-dessus, c’est :  Soyons sérieux, 21 

tout ce qu’il y a dans le plan, dans le PDU, est 22 

réalisable en quatre ans.   23 

  24 

 Ce qui va ramener ma conclusion générale, au nom 25 
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de Projet Montréal, je prends l’engagement que si 1 

nous sommes la prochaine administration du 2 

Plateau, nous réaliserons en entier ce qui est 3 

prévu, ce qui relève de l’arrondissement bien 4 

entendu, en entier ce qui relève de 5 

l’arrondissement dans un mandat de quatre ans.  6 

Et notamment en utilisant de manière temporaire 7 

des modalités très souples qui ont été évoquées 8 

par un intervenant précédent.  Pas obligé de 9 

couler du béton la première année partout. 10 

 11 

 Et si nous devions être l’administration 12 

générale, nous réaliserions aussi dans un premier 13 

mandat toutes les actions comprises au PDU 14 

relevant de la ville-centre, incluant donc, le 15 

tramway de l’avenue du Parc.  Je vais m’en servir 16 

comme exemple.  L’administration annonce la 17 

première ligne de tramway, celle qui va desservir 18 

le Vieux Port, et notamment le grand secteur 19 

Griffintown, le grand projet Griffintown, et 20 

l’autre projet de l’autre côté du Vieux-Montréal, 21 

celui de la Gare Viger et de tout l’ensemble 22 

nouveau CHUM, quartier de la santé. 23 

 24 

 La ville-centre annonce ce projet-là pour le 25 
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printemps 2014, printemps-été 2014.  Alors moi, 1 

en tant que chef de Projet Montréal, je prends 2 

l’engagement que si nous sommes élus, à l’automne 3 

2012, nous allons inaugurer 25 kilomètres de 4 

tramway incluant l’avenue du Parc. 5 

 6 

 Alors, je vais vous quitter là-dessus.  Je 7 

m’étais engagé à être bref, on va se revoir, et 8 

ce n'est pas à vous que je parle, je parle aux 9 

élus dans la salle, on va se revoir à l’élection 10 

de l’an prochain, à la faveur de laquelle la 11 

population sera appelée à distinguer entre qui se 12 

contente de faire du marketing et qui a 13 

réellement la volonté de changer des choses à 14 

Montréal et tout particulièrement sur le Plateau 15 

Mont-Royal.  Merci. 16 

 17 

 LE PRÉSIDENT :  18 

 Merci, Monsieur Bergeron.  Des questions des 19 

commissaires?  Monsieur Cotnoir. 20 

 21 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  22 

 Je suis heureux d’entendre monsieur Bergeron dire 23 

qu’il appuie sur l’accélérateur.  Je ne sais pas 24 

si c'est… 25 
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 M. RICHARD BERGERON : 1 

 Je suis monté debout sur les pédales du vélo. 2 

 3 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  4 

 J’ai une question.  Je ne m’adresse pas au 5 

politicien, je m’adresse plutôt à l’urbaniste-6 

architecte.  On nous présente dans la… c'est la 7 

Ville qui a fait ça, c’est l’administration, 8 

trois types de hiérarchisation du réseau routier, 9 

collectrice, artérielle et résidentielle. 10 

 11 

 Moi, après avoir commencé à patauger un peu dans 12 

tous les mémoires et documents et regarder un peu 13 

qu’est-ce que ça avait l’air, j’ai une question 14 

qui me vient.  Les collectrices, c’est pas des 15 

artérielles qu’on nomme autrement dans bien des 16 

cas?  Je pense à Christophe-Colomb, des rues 17 

comme ça?  Et est-ce que cette nomenclature, elle 18 

est vraiment justifiée? 19 

 20 

 M. RICHARD BERGERON : 21 

 Moi, je réfute totalement le bien-fondé de ce 22 

vocabulaire.  Je le mets à la déchiqueteuse.  23 

C'est un vocabulaire qui a été inventé par l’auto 24 

et pour l’auto.  Quand vous regardez le plan 25 
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d’une banlieue, allez sur Google  et faites 1 

apparaître une image d’une banlieue quelconque, 2 

vous allez voir les rues résidentielles qui sont 3 

ce que j’appelle des rues spaghetti, vous allez 4 

voir des collectrices qui sont des grandes 5 

avenues sur lesquelles donnent chacun des petits 6 

morceaux de spaghetti, puis vous allez voir 7 

l’artère qui canalise tout ce beau monde vers 8 

l’autoroute. Ça, c'est le vocabulaire de l’auto.   9 

  10 

 Une rue comme De Lorimier, c’est un bon exemple à 11 

cause de la qualité extraordinaire de son bâti de 12 

part et d’autre, avait vocation d’être une grande 13 

avenue et une avenue dans le sens classique du 14 

terme, c’est une rue résidentielle de plus haut 15 

prestige. 16 

 Prenez maintenant le boulevard Saint-Joseph.  Il 17 

n’a pas l’amplitude qu’il a et la beauté qu’il a 18 

pour recevoir plus d’autos et avoir vocation de 19 

devenir une artère.  Non, c’est encore un degré 20 

au-dessus de l’avenue.  Alors, ce vocabulaire 21 

classique de la Ville est un vocabulaire du 22 

prestige de l’espace résidentiel, du standing de 23 

l’espace résidentiel. 24 

 25 
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 Alors, on a importé un vocabulaire fait par et 1 

pour la ville de l’auto, on l’a importé en ville, 2 

puis on a dit, en ville, dans la ville classique, 3 

dans la ville traditionnelle, on va lui imposer 4 

ce vocabulaire-là et surtout ces fonctions-là.  5 

Et on a décidé que ce qui s’appelait boulevard 6 

deviendrait artère, ce qui s’appelait avenue 7 

deviendrait collectrice et il nous resterait à la 8 

fin des rues résidentielles.  Mais tout l’espace 9 

urbain a vocation à être un espace résidentiel. 10 

 11 

 Et d’ailleurs, c’est encore plus pernicieux que 12 

ça puisqu’on a gardé l’ancien vocabulaire :  on 13 

dit le boulevard Saint-Joseph, on dit l’avenue du 14 

Parc, mais c'est profondément trompeur.  Alors 15 

moi, je rejette haut et fort ce vocabulaire; la 16 

ville est un espace résidentiel dans son 17 

ensemble. 18 

 19 

 Bon, maintenant s’il faut faire circuler les 20 

voitures, si on veut qu’il en circule moins, on 21 

peut commencer à parler, mais d’entrée de jeu, 22 

moi, je dis  ce n'est pas vrai qu’il y a des rues 23 

résidentielles.  C'est vrai en banlieue, c'est 24 

vrai dans la ville par et pour l’auto.  Si vous 25 
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avez visité le Dix30, en quittant le centre 1 

d’achats, en allant vers le secteur résidentiel, 2 

vous allez avoir le sentiment d’être sur une 3 

artère.  C’est très très clair.  Dans la ville de 4 

l’auto, c’est très clair.  Il n’y a pas de 5 

maisons d’ailleurs.  Il y a un gros fossé de 6 

chaque côté, puis il y a des entrées de 7 

collectrices pour aller vers les rues 8 

résidentielles. 9 

 10 

 Ce n'est pas de même que Montréal a été faite.  11 

Montréal n’a pas à se plier à ces catégories-là 12 

qui sont des catégories d’ingénieurs en 13 

transport. 14 

 15 

 LE PRÉSIDENT :  16 

 Autre question?  Oui, Madame Babin. 17 

 18 

 Mme DENISE BABIN :  19 

 Monsieur Cotnoir a parlé à l’ingénieur ou à 20 

l’architecte ou le planificateur, moi je parle au 21 

chef de parti. 22 

 23 

 M. RICHARD BERGERON : 24 

 On va faire de la politique, donc. 25 
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 Mme DENISE BABIN :  1 

 Ben, vous avez ouvert la porte.  La question que 2 

j’avais, c’était en deux temps.  Premièrement 3 

pour le faire en quatre ans, il faut le financer; 4 

je serais curieuse de savoir quels sont les 5 

moyens que vous envisagez pour financer quelque 6 

chose si rapidement que ça?  Et la deuxième, 7 

c’est pourquoi vous serez capable de le faire 8 

plus que la machine qui travaille dessus quand 9 

même depuis plusieurs années pour trouver ce 10 

financement et le faire en si peu de temps?   11 

  12 

 Parce qu’on est tous pour la vertu et j’aimerais 13 

tout changer demain matin, mais je veux connaître 14 

la formule magique. 15 

 16 

 M. RICHARD BERGERON : 17 

 Est-ce que monsieur le président me laisse une 18 

heure pour répondre à madame? 19 

 20 

 LE PRÉSIDENT :  21 

 Vous allez devoir organiser votre propre soirée, 22 

Monsieur Bergeron, mais je suis sûr que vous êtes 23 

capable quand même de schématiser en quelques 24 

mots. 25 
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 M. RICHARD BERGERON : 1 

 Oui.  J’ai fait parvenir la semaine dernière, il  2 

y a deux semaines, une lettre à Jean Charest, qui 3 

malheureusement n’a été publiée dans aucun 4 

journal, dans laquelle je démontrais que la 5 

surfacture pétrolière que nous avons assumée 6 

depuis 2002, c’est en 2003 que le prix de 7 

l’essence a commencé à monter.  Là, on s’en rend 8 

plus compte à cause du 1,40 $ du litre, mais 9 

c'est en 2003 que ça a commencé à monter. 10 

 Alors, si c’était resté au niveau de 2002, de 11 

2003 à 2007, on aurait 35 milliards pour notre 12 

essence au titre du commerce extérieur parce 13 

qu’on importe en entier notre essence.  Savez-14 

vous combien on a payé?  65 milliards.  30 15 

milliards de plus. 16 

 17 

 Ce 30 milliards-là, on s’en est à peine rendu 18 

compte.  On commence à en voir les impacts.  Les 19 

gens achètent maintenant systématiquement des 20 

voitures plus petites; ils s’inquiètent beaucoup 21 

de la consommation quand ils sont dans la salle 22 

de montre.  Avant, ils s’intéressaient juste au 23 

design et au nombre de porte-gobelets.  24 

Maintenant ils posent la question sur la 25 
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consommation. Mais il reste que ça a passé 1 

complètement inaperçu.   2 

  3 

 C'est vous dire, c'est un pays riche le Québec et 4 

c’est une ville riche, Montréal.  On est 5 

tellement riche que les spéculateurs de marché 6 

pétrolier nous ont soutiré 30 milliards de 7 

dollars de plus dans les poches depuis cinq ans, 8 

on ne s’en est même pas aperçu. 9 

 10 

 Alors, qu’est-ce qu’on aurait pu faire avec 30 11 

milliards?  Parce que les 30 milliards, ils ont 12 

servi à rémunérer les spéculateurs des marchés 13 

pétroliers.  Alors d’abord se mettre dans la tête 14 

qu’on est riche.  La Ville de Montréal est riche 15 

comme elle ne l’a jamais été elle aussi. 16 

 17 

 Vous savez que les travaux prévus dans les rues 18 

cette année, c'est 450 millions.  En 2005, 19 

c’était 140 millions.  C'est 310 millions de plus 20 

cette année qu’il y a trois ans à peine.  Et on 21 

prévoit jusqu’à 700 millions en 2011.  Il y a un 22 

formidable programme de dépense d’argent 23 

présentement à Montréal et ça, c’est sans compter 24 

les attachés politiques, 20 millions, sur 25 
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lesquels j’ai fait une sortie à un moment donné.  1 

C’est sans compter tous les surcoûts de la 2 

gouvernance par arrondissement tel que c'est 3 

implanté, ainsi de suite. 4 

 5 

 La Ville est riche.  Le Québec est riche.  Sauf 6 

qu’on est en train de se faire appauvrir parce 7 

qu’on verse l’argent…  Cette année, la facture 8 

pétrolière du Québec, pas moins de 22 milliards 9 

de dollars.  Elle était de 18 milliards l’an 10 

dernier.  Au minimum 4 milliards de plus cette 11 

année.  4 milliards, c’est les deux CHUM payés 12 

rubis sur l’ongle dans l’année, alors qu’on fait 13 

un grand débat, 1½ milliard pour un CHUM, c’est 14 

cher, c’est cher.  C'est pas cher du tout au vue 15 

des ordres de grandeur que je vous dis. 16 

 17 

 Alors, Projet Montréal n’aura aucune difficulté à 18 

réaliser au besoin sur fonds propre de la ville 19 

l’ensemble de ce qu’il annonce pour son premier 20 

mandat. 21 

 22 

 LE PRÉSIDENT :  23 

 Merci.  Autre question?  Merci, Monsieur 24 

Bergeron.  Merci de votre concision. 25 
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 M. RICHARD BERGERON : 1 

 Ç’a été un grand plaisir. 2 

 3 

 LE PRÉSIDENT :  4 

 Je vous inviterais à prendre une petite pause et 5 

nous allons reprendre dans dix minutes. 6 

 SUSPENSION…PAUSE… REPRISE 7 

 8 

 LE PRÉSIDENT :  9 

 Nous sommes à cette deuxième partie de la 10 

première soirée de présentation des mémoires et 11 

j’inviterais monsieur Owen Rose à venir à la 12 

table.  Monsieur Rose va avoir un PowerPoint, 13 

donc, une projection assistée par ordinateur pour 14 

expliquer son propos et je crois qu’après ça, il 15 

sera possible d’avoir votre mémoire? 16 

 17 

 M. OWEN ROSE :  18 

 Oui. 19 

 20 

 LE PRÉSIDENT :  21 

 Et vous avez même un CD-Rom, je pense?  C'est là, 22 

on l’a déjà reçu.  C'est très bien.  Alors, 23 

Monsieur Rose, on vous écoute. 24 

 25 
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 M. OWEN ROSE :  1 

 Alors, bonsoir, Monsieur le président, Madame la 2 

vice-présidente, Monsieur le vice-président, les 3 

commissaires.  Oui, je vous ai déjà déposé un CD-4 

Rom, je vous ai aussi livré la copie-papier après 5 

et ce soir, je vous présente la présentation 6 

PowerPoint.  Dix minutes. 7 

 8 

 Voici, Mont-Royal, avenue verte, une initiative 9 

citoyenne et c’est une idée qui fait son chemin 10 

depuis déjà 2002.  On est en 2008, ça fait six 11 

ans qu’on alimente le débat au Plateau autour de 12 

la piétonisation, les transports collectifs, en 13 

fin de compte la vie active que l’on favorise 14 

depuis longtemps. 15 

 16 

 On a même assisté à la conférence de l’élu de 17 

Paris qui a parlé de ces quartiers verts qui ont 18 

débuté la mise en œuvre en 2001; nous, on a eu 19 

juste l’idée en 2002 de piétonniser l’avenue du 20 

Mont-Royal.  Paris s’en allait de l’avant, une 21 

mise en action en 2001.  Alors, on connaît un 22 

petit peu de retard. 23 

 24 

 Pourquoi est-ce qu’on a été formé?  C'est une 25 
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réponse à un problème.  Le problème, c’est qu’il 1 

y a vraiment trop de voitures en ville.  Quand on 2 

regarde plus spécifiquement le Plateau, on 3 

connaît les embouteillages chroniques, on connaît 4 

l’insécurité des piétons sur quand même l’artère 5 

commerciale la plus importante du Plateau pour 6 

nos vies quotidiennes comme citoyens, services à 7 

proximité. 8 

 9 

 Aussi, on sait que le circuit 97 Mont-Royal est 10 

le circuit le plus long sur toute l’Île de 11 

Montréal.  Alors, comment est-ce qu’on encourage 12 

les transports collectifs au Plateau quand on a 13 

le circuit le plus lent sur toute l’Île de 14 

Montréal?  Et on ne parle pas de la pollution et 15 

du bruit associés avec autant de voitures. 16 

 17 

 Le Plateau, aussi, c'est un quartier qui s’est 18 

construit autour du tramway.  Alors, ses rues 19 

octogonales ne sont pas des rues construites pour 20 

faire passer la voiture, c’était des rues 21 

construites pour faire passer les piétons et 22 

aussi les transports collectifs.  Alors, les 23 

tramways, ça date déjà depuis très longtemps et 24 

on sait que ça marche aussi bien en hiver. 25 
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 Alors, qu’est-ce qu’on a fait?  En 2002, on a 1 

commencé par une pétition et on sait que l’on ne 2 

gouverne pas avec des pétitions, mais les 3 

pétitions aident aussi à alimenter le débat et 4 

montrer qu’il y a un intérêt dans ces idées.  On 5 

avait une pétition qui parlait de la 6 

piétonisation de l’avenue du Mont-Royal, mais le 7 

mot-clé, c’est «avec transport collectif».   8 

 9 

 La survie de l’avenue du Mont-Royal est reliée 10 

aussi au transport collectif avec accès pour les 11 

cyclistes et la pétition elle-même demandait 12 

d’abord des audiences publiques sur le projet 13 

pour qu’on se mette ensemble, commerçants, 14 

citoyens, groupes communautaires, élus, 15 

fonctionnaires pour qu’on en parle ensemble comme 16 

projet structurant de société pour notre Plateau. 17 

 18 

 Qu’est-ce qu’on a fait depuis?  La pétition a 19 

bondi jusqu’à plus que 20 000 signatures.  On 20 

fait de la sensibilisation publique, on a 21 

organisé les randonnées vertes sur plusieurs 22 

années qui sont des manifestations à vélo.  On a 23 

aussi assisté à trois années de journées 24 

internationales sans voiture.  On s’est impliqué 25 



 
   
    L E 9 JUIN  2008   
    
 
 
 

 96 
�

comme on s’implique ce soir à l’élaboration du 1 

Plan d’urbanisme du Plateau et de la Ville de 2 

Montréal en 2004.  Il y a quatre ans, je le 3 

souligne.  On a notre mémoire, site web, DVD, 4 

présentation PowerPoint, le tout, aussi une belle 5 

couverture médiatique au cours des années. 6 

 7 

 On est allé chercher l’appui de beaucoup 8 

d’organismes pour voir que l’on n'est pas tout 9 

seul dans la forêt, mais qu’il y en a d’autres 10 

qui partagent nos idées.  Aussi, nos manifs, nos 11 

activités.  On a été très militants pendant les 12 

premières quatre années; les deux dernières 13 

années, on s’est calmé parce que nos vies nous 14 

amènent ailleurs, nos professions, nos activités, 15 

la vie personnelle, mais l’idée est encore là. 16 

 17 

 Les audiences publiques sur le Plan d’urbanisme 18 

en 2004 était bien accueilli, les idées étaient 19 

assez incroyables.  Aussi ce qui a été retenu par 20 

la CAUDD était aussi très intéressant, les 21 

recommandations étaient novatrices, étaient 22 

avant-gardistes, poussaient la limite.  Alors, je 23 

vous charge, mes chers commissaires, de bien 24 

protéger vos recommandations, de bien les 25 
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défendre et aussi d’être audacieux dans vos choix 1 

dans le rapport final. 2 

 3 

 Je peux vous dire qu’il y avait parmi ces 4 

recommandations très peu retenues par le Plan 5 

d’urbanisme du Plateau; la seule était vraiment 6 

d’abolir l’obligation de fournir une norme 7 

minimale d’espaces de stationnement réservés pour 8 

les nouveaux projets.  Mais à part de ça, les 9 

objectifs mesurables de réduction d’automobiles, 10 

les objectifs mesurables de croissance du réseau 11 

de pistes cyclables, faire preuve de leadership 12 

auprès de la ville centrale et aussi la 13 

recommandation pour nous qui était clé de faire 14 

quelque chose avec l’avenue du Mont-Royal en 15 

amorçant de planification détaillée qui n’a pas 16 

été retenue non plus. 17 

 18 

 Alors, on participe de pleine foi dans ces 19 

audiences publiques et, quatre ans plus tard, on 20 

participe encore, mais on vous charge beaucoup 21 

comme citoyens, comme vous êtes des citoyens au 22 

Plateau aussi, de bien défendre votre bout dans 23 

la présentation de votre rapport. 24 

 25 
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 Comment le faire?  On propose toutes sortes 1 

d’idées.  C'est pas toutes les idées au monde, 2 

c'est pas nécessairement les meilleures idées qui 3 

seront retenues au plan, mais c’est les idées que 4 

nous proposons pour que ce soit débattu sur la 5 

place publique. 6 

 7 

 Alors, l’état actuel, c’est que 66% de l’avenue 8 

du Mont-Royal est dédié aux voitures.  Alors, 9 

66%, c’est pas mal d’espace public, privatisé.  10 

Nous, on veut que ce soit plutôt 66% pour les 11 

piétons et que 33% soit dédié au transport 12 

collectif et cycliste.   13 

 14 

 Juste pour vous montrer graphiquement, 40 15 

personnes en voiture, à pied, en vélo, en 16 

transport collectif, on peut mettre beaucoup de 17 

monde sur l’avenue du Mont-Royal comme on a vu 18 

cette fin de semaine dernière. 19 

 20 

 Il y a déjà des beaux exemples partout au monde, 21 

surtout aux pays scandinaves où il neige aussi en 22 

hiver.  Des exemples de transport actif.   23 

 Ça, c’est Copenhague il y a 40 ans avant et 24 

après; j’y suis allé moi-même voir et le résultat 25 
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était incroyable. C’est une ville de vélos.  1 

C’était pas une ville de vélos avant, mais 2 

maintenant, c’est une ville de vélos.  C'est une 3 

ville de marcheurs aussi.   4 

 D’autres photos de Copenhague.  Les racks à vélo 5 

complètement débordés, et ils ont des racks à 6 

vélo, mais c'est débordé quand même.   7 

 Helsinki, où il neige, transport collectif, leur 8 

équivalent dans ce cas-là de la rue Sainte-9 

Catherine, mais rue piétonne avec transport 10 

collectif en tramway où circulent autant les 11 

vélos aussi sans problème.  Il n’y a pas de 12 

problème avec les rails, les vélos, les cyclistes 13 

ont compris comment ça marche. 14 

 15 

 Alors, qu’est-ce que nous proposons?  C’est une 16 

avenue du Mont-Royal sans voiture, quand même 17 

avec transport collectif.  Il faut souligner, la 18 

piétonisation, c’est pas pour n’importe quelle 19 

rue.  Il faut cibler les rues.  Il faut que ce 20 

soit les rues attirantes où le monde se rend et 21 

là, l’avenue du Mont-Royal en est une. 22 

 23 

 Alors, piste cyclable sur toute la longueur.  En 24 

aménagement ce qui est clé, on ne veut pas de 25 
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Disneyland au Plateau, on veut l’aménagement 1 

urbain qui reflète notre culture locale qui est 2 

une culture urbaine, francophone.  C’est la 3 

culture francophone urbaine de l’Amérique du Nord 4 

est c’est quand même quelque chose d’en être 5 

fier. 6 

 7 

 Et aussi la circulation automobile qui ne 8 

traverse qu’aux grandes artères.  Les grandes 9 

artères sont les suivantes et le monde se dit ben 10 

là, vous allez déplacer toutes les voitures 11 

ailleurs.  C'est pas un projet de déplacement de 12 

voitures, c’est un projet qui regarde l’ensemble 13 

du Plateau avec des mesures d’apaisement de la 14 

circulation.   15 

 16 

 Alors, toutes les rues avoisinantes peuvent être 17 

aménagées dans un projet structurant d’une façon 18 

pour réduire la circulation automobile et même 19 

rendre ça plus intéressant.   20 

 Alors ça, c’est les Pays-Bas.  Les zones 21 

rencontres ou les zones de partages, tout est 22 

possible. 23 

 24 

 Alors, pourquoi est-ce que ça marche sur l’avenue 25 
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du Mont-Royal?  Parce qu’on a la densité de 1 

population avoisinante.  C’est la densité, une 2 

des zones la plus densément peuplée en Amérique 3 

du Nord.  On a l’achalandage à pied par 80% des 4 

résidents déjà du quartier.  Alors, il y a du 5 

monde qui magasine à tous les jours sur l’avenue 6 

à pied, des commerces qui sont incroyables, qui 7 

sont prospères, qui sont attirants et il y a déjà 8 

un zonage en place pour que ça empêche la 9 

«prince-arthurisation» de l’avenue du Mont-Royal 10 

parce qu’on ne peut pas installer un resto dans 11 

une place à l’intérieur de 25 mètres d’un resto 12 

existant.  Il y a déjà un zonage qui protège ça.   13 

 14 

 Accès par transport collectif, autobus et métro, 15 

débouche sur le Parc Mont-Royal.  Une échelle 16 

urbaine et humaine de trois à quatre étages.  On 17 

aime ça parce que c’est une échelle humaine qui 18 

nous encadre quand on marche sur l’avenue du 19 

Mont-Royal. 20 

 Quand il fait trop chaud, on marche dans l’ombre, 21 

quand il fait trop froid, on marche dans le 22 

soleil.   23 

  24 

 Et aussi ça parle de l’accord de Kyoto; on ne l’a 25 
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pas encore oublié cet accord-là.  L’accord de 1 

Kyoto est encore quelque part au monde.  Alors, 2 

c’est un projet structurant.  C’est un projet qui 3 

regarde l’importance des transports collectifs et 4 

actifs et aussi les mesures d’apaisement de 5 

circulation sur les rues avoisinantes. 6 

 7 

 Alors, l’idée est là, l’idée fait son chemin.  Il 8 

y a déjà du monde qui pense que le projet va se 9 

réaliser.  On dit que le projet est un beau 10 

projet, mais il faut qu’on parle ensemble comme 11 

une communauté qui partage ses idées, qui propose 12 

des projets structurants de société pour qu’on 13 

puisse mieux vivre en ville, pour que les 14 

familles vivent en ville, pour que les aînés 15 

vivent mieux en ville, pour que ce soit un 16 

plaisir de se promener, faire nos emplettes de 17 

tous les jours sur la belle avenue du Mont-Royal. 18 

 Je suis ouvert à vos questions. 19 

 20 

 LE PRÉSIDENT :  21 

 Merci, Monsieur.  Des questions de la part des 22 

commissaires?  Monsieur Cotnoir? 23 
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 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  1 

 Je regarde le projet et je vois évidemment que 2 

l’avenue du Mont-Royal si elle était transformée 3 

dans une avenue verte avec préséance au transport 4 

collectif, vélos et piétons, permettrait de 5 

restructurer les quartiers d’apaisement autour 6 

des rues.  Ça m’apparaît assez clair. 7 

 8 

 Mais j’aimerais ça que vous nous disiez qu’est-ce 9 

que vous répondez aux commerçants qui de manière 10 

légitime disent  écoutez, 45% de notre chiffre 11 

d’affaires ou notre clientèle plutôt se déplace 12 

en voiture, vient des commerces qui ne sont pas 13 

nécessairement des commerces de proximité et que 14 

la piétonisation de l’avenue du Mont-Royal va 15 

faire péricliter leur entreprise au profit des 16 

Dix30 de ce monde? 17 

 18 

 M. OWEN ROSE :  19 

 Mais c'est pourquoi on demande d’abord et avant 20 

tout des audiences publiques pour que le monde se 21 

mette ensemble.  J’avoue que depuis les six 22 

dernières années, on a tenté plusieurs fois de se 23 

mettre ensemble, mais la porte était toujours 24 

fermée à cette idée-là. 25 
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 Alors d’abord, il faut que le monde soit capable 1 

de s’asseoir ensemble, élus, commerçants, 2 

citoyens, groupes communautaires, etc., experts.  3 

Aussi, on sait que 80% des résidents, 80% du 4 

monde qui magasine sur l’avenue du Mont-Royal 5 

arrive déjà à pied ou à vélo.   6 

 7 

 Alors, c’est fort probable que la rue soit encore 8 

plus attirante après une piétonisation.  Mais, en 9 

même temps, la piétonisation, c’est pas du jour 10 

au lendemain; il faut que ce soit une vision, il 11 

faut que ce soit établi au fur et à mesure. 12 

 13 

 Alors, on commence avec les transports.  On garde 14 

toujours les transports collectifs pour que 15 

l’artère reste vivante, parce que ce n’était pas 16 

le cas dans les années 70 quand ils ont fermé 17 

temporairement : il n’y avait pas de transport 18 

collectif.  Le transport collectif dans ce cas-19 

là, fermé sur l’avenue de Mont-Royal, ce serait 20 

un ascenseur horizontal étant donné… ascenseur 21 

horizontal, efficace, ça veut dire que si moi je 22 

suis dans l’est du Plateau et je veux magasiner 23 

dans un beau magasin plus vers l’ouest, ça ne 24 

m’empêche pas de m’y rendre assez vite à pied, 25 
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avec transport collectif, parce que je sais qu’il 1 

y aura un autobus ou un tramway qui va passer 2 

souvent. 3 

 4 

 Alors, ça reste que la rue reste accessible.  On 5 

dit  bienvenue au Plateau, mais venez-vous-en pas 6 

en voiture, trouvez d’autres moyens.  Mais on va 7 

faciliter vos moyens par métro, tramway, autobus, 8 

piste cyclable et aussi le plaisir de marcher 9 

dans nos rues.  Il faut que ce soit quelque chose 10 

mis en place graduellement et aussi, il faut 11 

tenir en compte ce que les commerçants disent. 12 

 13 

 Mais on voit que dans tous les exemples à travers 14 

le monde, ceux qui étaient les plus contre au 15 

début étaient les commerçants; ceux qui étaient 16 

les plus pour après étaient les commerçants. 17 

 Copenhague est la ville qui est le meilleur 18 

exemple.  Tout d’un coup les commerçants qui 19 

n’avaient pas leur bout de rue piétonnisée se 20 

plaignaient parce que c’était une subvention 21 

injuste aux gens qui avaient la rue piétonnière 22 

et eux, ils voulaient que leur rue soit 23 

piétonnisée parce que c’était leur juste part de 24 

leurs impôts fonciers. 25 
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 Alors, il faut qu’on se mette ensemble et c’est 1 

pas quelque chose qui arrive à la fin d’une 2 

année.  Il faut que ça se passe avec un objectif, 3 

mais l’objectif doit être fixé avec une logique 4 

et aussi avec un consensus pour le bien-être, le 5 

bien commun du quartier.  Pas juste le bien 6 

privé, mais le bien commun, le bien public de 7 

notre quartier. 8 

 9 

 LE PRÉSIDENT :  10 

 Est-ce qu’il y a d’autres questions?  Madame 11 

Babin. 12 

 13 

 Mme DENISE BABIN :  14 

 Je suis curieuse de savoir comment ça pourrait 15 

s’intégrer au reste de la ville?  Parce que si ça 16 

a un effet sur le déplacement, s’il y a des gens 17 

qui viennent en automobile, ils stationnent à 18 

Rosemont et ils viennent se promener dans le 19 

Plateau à pied. 20 

 21 

 Je suis juste curieuse.  Avez-vous considéré 22 

cette partie-là?  Quel effet ça aurait autour?  23 

Que ça ne devienne pas un Disneyland où les gens 24 

stationnent partout autour. 25 
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 M. OWEN ROSE :  1 

 Mais ça, il faut qu’il y ait des stratégies et 2 

ça, c’est pourquoi c’est une bonne chose qu’il y 3 

ait le Plan de transport urbain de la Ville en 4 

tandem avec le Plan de déplacement urbain du 5 

Plateau.  Il faut prévoir, mais il y a des villes 6 

en Europe qui font le stationnement incitatif à 7 

l’extérieur du centre-ville, comme Strasbourg par 8 

exemple où on stationne à l’extérieur, on arrive 9 

en tramway. 10 

 11 

 Alors, il y a des moyens de faire venir le monde, 12 

mais si on se laisse paralyser par les «qu’est-ce 13 

qui se passe?», «qu’est-ce qui se passe?», 14 

«qu’est-ce qui se passe?», on ne crée pas de 15 

projets structurants, on ne crée pas de projets 16 

de société qui disent là, enfin, la voiture ne 17 

prend pas autant de place et on veut que ce soit 18 

autrement. 19 

 20 

 Alors, il faut commencer quelque part et avec 21 

l’induction de la circulation, quand on a plus de 22 

place, les voitures vont la prendre, quand on 23 

réduit la place, les voitures vont s’habituer et 24 

une ville en Allemagne, Fribourg, a créé un 25 
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quartier sans voiture et même les résidents ont 1 

dit  ben là, stationner à l’extérieur, 500 mètres 2 

de nos résidences… Au début, ça nous a pris six 3 

mois de s’adapter, mais maintenant, on est 4 

complètement adapté parce qu’on voit que les 5 

enfants jouent dans la rue, on voit que le monde 6 

prenne leur vélo, on voit que le tramway arrive 7 

et on voit que ça fait la paix dans le quartier 8 

et aussi, c’est plus propre, c’est moins 9 

polluant. 10 

 11 

 Mais ça a pris quand même six mois pour ce 12 

quartier de s’adapter et ça, c’est le quartier le 13 

plus innovateur du monde.  Alors, ça prend du 14 

temps pour que le monde s’habitue.  Et en prenant 15 

ce temps-là, c’est pourquoi ça ne se fait pas du 16 

jour au lendemain, mais il faut qu’il y ait les 17 

mesures mises en place.  18 

 19 

 Aussi, comme projet structurant, ce qui est 20 

important, ça envoie un message que le Plateau 21 

n'est plus ouvert aux voitures et que là, le 22 

Plateau entier, pas juste l’avenue du Mont-Royal, 23 

mais la structuration du Plateau autour est telle 24 

que  «venez-vous-en, c'est beau, c’est la paix.  25 
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On aime ça vivre ici, mais n’arrivez pas en 1 

voiture.» 2 

 3 

 LE PRÉSIDENT :  4 

 Merci.  Monsieur Mercier. 5 

 6 

 M. CHARLES-OLIVIER MERCIER :  7 

 Vous avez lu le plan, le document de 8 

consultation, l’action 1 qui parle de 9 

piétonniser.  J’aimerais ça savoir comment vous 10 

aimeriez ajouter ou améliorer ou préciser cette 11 

action-là, s’il y avait des étapes, les 12 

échéances, etc., qu’est-ce que vous entrevoyez? 13 

 Parce que nous, on va essayer de faire la 14 

recommandation justement pour que ce soit plus 15 

précis. 16 

 17 

 M. OWEN ROSE :  18 

 Oui.  Ce qui est intéressant, c'est la première 19 

action, mais aussi, c’est une des actions les 20 

plus faibles.  Il n’y a pas d’échéancier, alors 21 

pourquoi pas un échéancier de cinq ans au 22 

minimum?  Pourquoi pas regarder les budgets 23 

alloués?  Pourquoi pas ouvrir le débat pour 24 

organiser l’année prochaine un débat public, un 25 
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forum, comme c’était déjà prévu ailleurs, un 1 

forum public sur la vocation de l’avenue du Mont-2 

Royal.  Comme c’était déjà demandé même par la 3 

CAUDD dans ses recommandations de faire que 4 

l’avenue du Mont-Royal entière fasse un projet… 5 

c’était quoi l’exemple… projet de planification 6 

détaillée? 7 

 8 

 Alors, c’est déjà dans l’air depuis très 9 

longtemps en consensus au Plateau pour que ce 10 

soit débattu aussi.  Alors, c’est une question de 11 

budget.  C’est un projet qui coûte cher, il ne 12 

faut pas le cacher, mais il y a le fonds 13 

municipal vert du Canada qui finance, il y a la 14 

province qui devrait commencer à financer ces 15 

choses-là.   16 

 17 

 Parce que veux, veux pas, la crise pétrolière est 18 

là.  Et comment est-ce qu’on va s’adapter?  19 

Comment est-ce qu’on va garder notre argent dans 20 

notre économie locale au lieu de l’envoyer à 21 

l’extérieur? 22 

  23 

 Parce que la voiture, le pétrole, ça ne bénéficie 24 

à rien économique parce que ça s’en va ailleurs, 25 
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mais si on se déplace plus à pied, à vélo sur 1 

l’avenue du Mont-Royal, on va payer plus pour nos 2 

restos, nos achats locaux, notre culture locale 3 

parce que quand même, il y a beaucoup de théâtres 4 

autour du Plateau.  Alors, c’est là où on est 5 

mieux d’investir, dans notre économie locale. 6 

 7 

 Alors, c’est un projet multi paliers, mais c’est 8 

un projet qui a de l’envergure et a de la valeur. 9 

 10 

 LE PRÉSIDENT :  11 

 D’autres questions des commissaires?  Vous avez 12 

parlé de stationnement incitatif, vous avez donné 13 

l’exemple de Strasbourg.  Il y a d’autres villes 14 

qui font des stationnements souterrains. 15 

 Est-ce que ce genre de mesures-là, par exemple, 16 

pourrait s’harmoniser avec votre projet? 17 

 18 

 M. OWEN ROSE :  19 

 Il faut voir ça dans un ensemble parce que le 20 

stationnement souterrain coûte très très cher et 21 

on voit avec la Bibliothèque nationale et le 22 

Voyageur, le CHUM, que c'est la culture, 23 

l’éducation et la santé qui payer cher ce 24 

stationnement souterrain. 25 
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 Alors, si la Ville de Montréal commence à 1 

construire plus de stationnements souterrains, je 2 

ne suis pas convaincu que c’est le meilleur 3 

choix.  Quand même, j’avoue que c’est beaucoup 4 

plus beau et on voit ça en France, il y a 5 

beaucoup de places publiques, de places au 6 

centre-ville qui sont en dessous les gros 7 

stationnements souterrains. 8 

 9 

 Mais c'est quand même une option assez cher et il 10 

y a peut-être d’autres choses à voir d’abord 11 

avant d’investir autant d’argent dans encore la 12 

voiture et encore le stationnement, c’est peut-13 

être à voir dans l’ensemble des choses.  Parce 14 

que si on voit que le bien de la piétonisation 15 

avec transport collectif est aussi fort que l’on 16 

croit et que les commerçants dans le jeu, ils ont 17 

besoin quand même de compromis, c’est 18 

potentiellement envisageable, mais c'est juste 19 

quand même un investissement majeur pour un objet 20 

qui va devenir désuet dans les années à venir. 21 

 22 

 J’ai du mal à croire que la voiture va être 23 

capable de prendre autant de place d’ici vingt 24 

ans.  C’est juste un constat qu’on voit que ce ne 25 
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serait plus possible. 1 

 2 

 LE PRÉSIDENT :  3 

 Merci, Monsieur.  C’est tout le temps qu’on 4 

avait, je vous remercie beaucoup. 5 

 6 

 M. OWEN ROSE :  7 

 Merci. 8 

 9 

 LE PRÉSIDENT :  10 

 J’inviterais maintenant madame Sylvie Paquerot et 11 

monsieur Denis Langlois à venir présenter leur 12 

mémoire.  Bonsoir. 13 

 14 

 Mme SYLVIE PAQUEROT :  15 

 Bonsoir.  Je voudrais d’abord remercier les 16 

citoyens et les citoyennes qui consacrent leurs 17 

énergies à ces audiences.  On sait que ça fait 18 

beaucoup de travail, beaucoup de lecture, et une 19 

telle participation publique ne serait pas 20 

possible sans ce type d’engagement-là. 21 

 22 

 Je voudrais souligner aussi cependant que j’ai 23 

une certaine perplexité; nous avons une certaine 24 

perplexité devant le fardeau de la preuve, 25 
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dirais-je, tel qu’il est inscrit.  C'est-à-dire 1 

que c’est la demande des citoyens de pouvoir 2 

protéger leur milieu de vie qui doit se justifier 3 

et jamais l’usage de l’automobile.  Je le 4 

spécifie parce que ça fait une rapide 5 

introduction au mémoire qu’on va vous présenter.   6 

 7 

 Je vais d’abord vous présenter les deux bases 8 

d’analyse sur lesquelles on fait les 9 

recommandations générales et ensuite, on abordera 10 

la question de la rue De La Roche/Christophe-11 

Colomb. 12 

 Dans un premier temps, de notre point de vue, il 13 

manque un élément essentiel au PDU, c’est un 14 

sens.  Il y a beaucoup de mesures qui pourraient 15 

être intéressantes si le message était clair.  À 16 

l’heure actuelle, le message du PDU, c’est :  La 17 

domination de la circulation va rester les 18 

conditions dans lesquelles nous allons vivre.  19 

 20 

 Les gens qui travaillent en environnement savent 21 

qu’au point où on en est rendu et au point où la 22 

planète est rendue, on ne peut pas se permettre 23 

de ne pas indiquer un changement de sentier 24 

clair, un changement de direction clair.   25 
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 Et ça, c’est la première responsabilité de nos 1 

élus.  Il faut que le message du PDU soit 2 

clairement qu’il n’y a pas qu’un apaisement de la 3 

circulation.  La circulation doit être réduite si 4 

les autres fonctions d’un milieu urbain veulent 5 

pouvoir retrouver leur place. 6 

 7 

 La dépendance au sentier qu’on a développé par 8 

rapport à l’automobile nous amène à toujours 9 

poser les questions de la mauvaise façon, c'est-10 

à-dire :  Est-ce qu’on va nuire à l’automobile?  11 

Bien oui, on veut nuire à l’automobile.  Il me 12 

semble qu’il faut le dire clairement.   13 

 14 

 Il me semble qu’on ne rêve pas de continuer à 15 

démolir la planète comme on l’a fait et cet 16 

enjeu-là, il part de nos maisons et il concerne 17 

le monde entier.  Mais ici, on est aussi 18 

responsable. 19 

 20 

 De penser que les objectifs de 2023, la planète 21 

va peut-être avoir étouffé avant qu’on ait réduit 22 

la circulation.  On a donc l’obligation d’envoyer 23 

un message clair.  Oui, on va déplaire à 24 

certaines personnes, c'est pas moi qui vais le 25 
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cacher.   1 

 2 

 Mais monsieur Delanoë, il a pris le risque et il 3 

a été réélu.  Et d’autres à travers le monde ont 4 

commencé à prendre des positions assez radicales 5 

pour qu’il ne soit pas considéré comme un droit 6 

fondamental de circuler en voiture n’importe où 7 

et n’importe quand. 8 

 9 

 Il y a juste les États-Unis qui pensent que c’est 10 

un droit humain de circuler en voiture 11 

individuelle n’importe quand, n’importe où.  Ça 12 

n’existe pas. 13 

 14 

 Le deuxième volet d’analyses sur lesquelles les 15 

recommandations générales sont fondées, c’est 16 

justement un geste posé par la Ville de Montréal 17 

en 2006 : elle a adopté une charte des droits et 18 

des responsabilités.  Ce serait le fun que le PDU 19 

soit basé aussi sur une prise en considération de 20 

cette charte et de l’obligation que nous avons 21 

quand on regarde des questions comme celles-là de 22 

ne pas prendre juste un droit et juste une 23 

réalité séparée, mais de convenir et de prendre 24 

en compte le fait qu’il y a plusieurs conflits de 25 
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droits qui sont en jeu derrière les questions que 1 

l’on débat. 2 

 3 

 Le PDU, quand on l’a reçu lors de la présentation 4 

publique, sur les images et dans les projections, 5 

était complètement axé sur la conciliation des 6 

différents modes de transport, mais à aucun 7 

moment le fait que la vie urbaine, c’est aussi un 8 

milieu de vie, que c’est un milieu scolaire, que 9 

c'est un milieu commercial, que c’est un milieu 10 

d’activités professionnelles, n’apparaît pas.  11 

L’ensemble du PDU devrait être relu de cette 12 

façon-là. 13 

 14 

 On peut comprendre que les gens qui ont travaillé 15 

dessus se sont attardés à la circulation étant 16 

donné que c’était leur mandat, mais le piège là-17 

dedans, c’est qu’on oublie des aspects des 18 

nuisances de l’automobile et du transport qui ne 19 

sont pas directement liées à la circulation.   20 

 Je pense juste aux discothèques mobiles que nous 21 

subissons régulièrement.  Et ça, ça ne s’appelle 22 

pas un droit, ça s’appelle une nuisance publique 23 

et les comportements asociaux doivent être 24 

sanctionnés.  Je pense que là-dessus, on doit 25 
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envoyer un message clair. 1 

 2 

 Les recommandations en ce sens-là de façon 3 

générale sont que le PDU de l’arrondissement soit 4 

fondé dans son ensemble sur la primauté claire de 5 

la fonction du milieu de vie sur celle de la 6 

circulation. 7 

 8 

 Bien sûr, il y a des conflits, mais on est dans 9 

un sentier, on est dans une dépendance au sentier 10 

où il y a un droit qui avait une priorité depuis 11 

des années, puis on fonctionnait tous avec ça.  12 

Bien, pour être capable de rétablir un équilibre 13 

sur le long terme, il faut d’abord renverser 14 

cette priorité, la mettre sur le milieu de vie et 15 

que les mesures proposées soient réorganisées en 16 

ce sens. 17 

 18 

 Comme deuxième recommandation, on propose que 19 

l’ensemble des mesures proposées dans le PDU 20 

soient revues elles aussi à la lumière d’un 21 

équilibre entre les droits.  Je n’ai pas trouvé 22 

dans la lecture que j’en ai faite une très grande 23 

place à la jouissance paisible de mon domicile 24 

qui est un droit fondamental. 25 
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 La troisième recommandation, c’est que le PDU de 1 

l’arrondissement soit réorienté de telle sorte 2 

que l’objectif clair tourne autour de mesures qui 3 

visent la réduction significative de la 4 

circulation.  On ne peut pas en 2008 nous dire 5 

qu’on vise à réduire jusqu’à 20% en 2023, du 6 

point de vue du problème planétaire qu’on a, je 7 

suis désolée, ça ne fait pas très sérieux. 8 

 9 

 La quatrième recommandation enfin, on aimerait 10 

bien y voir des objectifs réels, mesurables et 11 

mesurés de diminution, entre autres, du transit 12 

et d’amélioration des transports collectifs parce 13 

qu’un ne va pas sans l’autre.  14 

 15 

 M. DENIS LANGLOIS :  16 

 Quelques mots seulement à ajouter à propos de la 17 

rue De La Roche.  La rue De La Roche est, à 18 

l’instar de la rue… elle est un peu comme la rue 19 

Christophe-Colomb, c’est deux rues-là finalement 20 

sont devenues pratiquement des artères. 21 

 22 

 Il y a eu certaines mesures qui ont été prises 23 

dans des rues avoisinantes, des sens contraires, 24 

des réductions de largeur de rue, qui ont apaisé 25 
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un peu la circulation, je ne dis pas que tout est 1 

fini, loin de là, mais ça a eu comme effet dans 2 

le sens nord-sud puis dans le sens sud-nord 3 

d’engorger effectivement les rues Christophe-4 

Colomb et De La Roche. 5 

 6 

 Je pense que sur la base de ce que vient 7 

d’exposer Sylvie concernant les orientations de 8 

fond, je pense qu’effectivement les résidents de 9 

la rue De La Roche vivent non pas une suprématie 10 

de la circulation, mais une domination entière 11 

sur leur milieu de vie, sur la jouissance de leur 12 

propriété, etc. 13 

 14 

 C’est dans ce sens-là que… puis il y a pourtant 15 

des écoles, il y a pourtant des garderies 16 

effectivement qui fréquentent et qui traversent 17 

la rue De La Roche de façon régulière et ça, il 18 

n’y a pas de considération.  C'est pour ça que 19 

les recommandations qu’on fait, c’est que, au 20 

moins, minimalement, il y ait une seule voie de 21 

circulation sur la rue De La Roche, plus une 22 

piste cyclable pour désengorger celle de Brébeuf.  23 

Ou la mettre sur Christophe-Colomb si on veut 24 

mais, en tout cas, aménager quelque chose qui 25 
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fasse qu’on ne puisse pas rouler à toute vitesse 1 

sur l’autoroute De La Roche et qu’il y ait une 2 

seule voie de circulation.  Que deuxièmement, il 3 

y ait un contre-sens entre Laurier et St-Joseph, 4 

comme il y a des contre-sens sur d’autres rues 5 

afin de dissuader, oui, la circulation automobile 6 

et de renforcer et inciter l’utilisation des 7 

transports publics, communs, durables et autres 8 

que l’automobile. 9 

 10 

 Troisièmement, vitesse limitée et dos d’âne 11 

allongés de telle sorte que justement, 12 

l’autoroute, et je ne sais pas, on vit là depuis 13 

15 ans, nous, l’autoroute  - et c’est pas une 14 

figure de style -,  c’est le bruit continuel, 15 

c’est 70 et des fois 80 milles à l’heure à 11 16 

heures du soir ou à 2 heures de la nuit.  C’est 17 

une situation où on ne peut absolument pas 18 

traverser des fois.  Et sur deux voies.  C'est 19 

devenu dangereux même d’un point de vue 20 

sécuritaire. 21 

 22 

 Et quatrième recommandation qu’on fait, c’est que 23 

la rue De La Roche est la seule rue ou une des 24 

seules sur le Plateau à ma connaissance où il n’y 25 
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a même pas de primauté de stationnement pour les 1 

résidents.  Mont-Royal et boulevard St-Joseph 2 

sont pleines de bureaux, sont pleines de 3 

commerces et les gens stationnent là, puis nous 4 

autres qui restons là, on cherche un parking.  5 

Même si comme les autres, on se promène surtout à 6 

pied et en vélo.  Voilà. 7 

 8 

 LE PRÉSIDENT :  9 

 Merci.  Questions des commissaires?  Monsieur 10 

Cotnoir. 11 

 12 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  13 

 À la petite école, ils disaient que je posais 14 

trop de questions.  Là, je peux me lâcher lousse . 15 

 16 

 LE PRÉSIDENT :  17 

 Vous avez l’âme interrogative. 18 

 19 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  20 

 Je ne sais pas, Madame Paquerot, je ne sais pas, 21 

je n’ai pas lu de la même manière que vous les 22 

orientations, mais moi, la première orientation 23 

que je lis, c’est «réduire le nombre de 24 

déplacements d’autos et de camions», ça va dans 25 
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le sens un petit peu de ce que vous dites. 1 

 2 

 Bon, il n’y a pas l’idée de rupture, vous 3 

utilisez même d’appuyer sur l’accélérateur et le 4 

klaxon; dans ce sens-là, on peut rejoindre les 5 

propos de monsieur Bergeron.  Je n’ai rien contre 6 

ça qu’on veuille aller plus vite, mais il me 7 

semble que le PDU, le Plan de déplacement urbain, 8 

il dit bien que c’est le premier objectif, c’est 9 

de réduire la part qui est consacrée à l’auto. 10 

 C’est ma première question.  Et je vais poser 11 

deux questions.   12 

 13 

 La deuxième question, c’est sur la rue De La 14 

Roche.  J’ai été un peu surpris de voir que vous 15 

vous opposez aux vignettes pour les 16 

automobilistes qui habitent dans des résidences; 17 

ça m’apparaît un peu contradictoire avec l’idée 18 

de vouloir réduire la primauté de l’automobile. 19 

 Moi, j’irais plus loin que ça : Pourquoi pas des 20 

vignettes et en plus de ça selon le calibré de 21 

votre auto, vous avez un VUS ou un Hummer 11, 22 

ben, ça va vous coûter trois fois le prix d’une 23 

Toyota. 24 

 25 
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 LE PRÉSIDENT :  1 

 C'est une question? 2 

 3 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  4 

 C’est une question.  Mais dans ma question, je 5 

donne un exemple.  Ce que je veux dire, on ne 6 

peut être pour son contraire et pour… 7 

 8 

 Mme SYLVIE PAQUEROT :  9 

 Oui, la réponse n'est pas difficile.  On n’est 10 

pas contre les vignettes dans le cadre actuel.  11 

Ce qu’on dit à la dernière page du mémoire, qui 12 

est aussi un exemple au niveau de la nécessité de 13 

relire le PDU avec une optique d’équité et 14 

d’équilibre de tous les droits, c'est que le 15 

système même de stationnement de la Ville de 16 

Montréal fait reposer le poids en termes de 17 

temps, en termes de démarche, en termes d’argent 18 

sur ceux que l’on veut protéger. 19 

 20 

 Il y a d’autres systèmes dans le monde.  Vous 21 

savez comme moi que le système de la Ville de 22 

Montréal est à peu près un des plus compliqués au 23 

monde, ça prend un bac pour comprendre où est-ce 24 

qu’on peut stationner. 25 
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 L’idée n’est pas de dire qu’il ne faut pas 1 

rapidement sur la rue De La Roche trouver une 2 

solution dans le cadre où on est, mais on doit 3 

regarder comme ville comment on fonctionne au 4 

niveau du stationnement. 5 

 6 

 Je travaille à Ottawa, je trouve ça pas mal moins 7 

compliqué savoir où stationner.  Il y a des 8 

systèmes différents, il y a des possibilités.  La 9 

Ville d’Ottawa dans son centre-ville, puis dans 10 

les quartiers autour du centre-ville a décidé 11 

qu’elle en voulait moins de bagnoles, o.k.?  Ben, 12 

elle a pris les mesures.  Personne à part des 13 

résidents ne peut stationner plus qu’une heure 14 

dans la journée. 15 

 C'est beaucoup plus simple à comprendre.  Ça ne 16 

fait pas porter le poids sur les citoyens 17 

résidents, mais ça fait porter le poids de savoir 18 

où on va stationner si on prend le risque d’aller 19 

travailler en voiture.  Et donc, ça influence 20 

aussi les choix vers des modes de transport plus 21 

durables. 22 

 23 

 Tant qu’on va faciliter la vie aux 24 

automobilistes, on ne réglera rien.  Mais on est 25 
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à deux niveaux.  On est d’abord effectivement un 1 

problème de la rue De La Roche, c’est qu’en 2 

mettant toutes les autres rues avec des permis de 3 

résidents, qu’est-ce que vous pensez qui est 4 

arrivé?  Ils viennent tous stationner chez nous, 5 

on vit dans un parking. Mais le dernier 6 

élément, il est là pour illustrer, comme celui 7 

d’ailleurs des discothèques mobiles, le fait que 8 

nos responsables politiques quand ils pensent à 9 

un plan de déplacement urbain doivent aussi 10 

considérer les conséquences sur les autres 11 

aspects, pas juste la conciliation de la 12 

circulation.  L’ensemble des conséquences.   13 

 Quand on se place de cette façon-là, on voit 14 

aussi des défauts à nos solutions, puis on peut 15 

aussi avoir des solutions plus durables sur ces 16 

aspects-là.  17 

 18 

 M. DENIS LANGLOIS :  19 

 Juste pour ajouter sur la première question que 20 

vous posiez, Monsieur Cotnoir.  Quand on dit, le 21 

PDU l’affirme, ça, c’est un fait, et il propose 22 

une série de mesures, on ne l’a pas nié, on le 23 

dit aussi dans notre mémoire, que l’ensemble de 24 

ces mesures-là, effectivement, existent et 25 
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manifestent une très bonne intention de la part 1 

des personnes qui l’ont fait. 2 

 3 

 Le problème de fond qui existe, c’est quand on 4 

nous donne comme objectif et comme orientation de 5 

réduire de 20% d’ici 2023 la circulation 6 

automobile, on est obligé de se dire écoute donc, 7 

c’est une farce? 8 

 9 

 Le problème de la circulation automobile, on ne 10 

veut pas véritablement l’attaquer.  Et plus que 11 

ça, dans certaines actions même du PDU concernant 12 

sa partie apaisement de la circulation, et non 13 

pas réduction encore, nous, on pense que c’est 14 

réduction.   15 

 16 

 Il faut parvenir à une situation où effectivement 17 

d’ici cinq ans, on fixe des mesures très précises 18 

en termes de volume de circulation automobile à 19 

Montréal.  C'est sûr, il faut le faire pour 20 

l’ensemble de la Cité de Montréal, le Plateau ne 21 

peut pas faire ça tout seul, je suis bien 22 

d’accord, mais ça prend une volonté politique et 23 

je ne vois pas à l’heure actuelle d’où elle peut 24 

partir la volonté politique si elle ne part pas 25 
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des élus du Plateau. 1 

 2 

 Ça veut dire qu’il faut remuer la cage, oui, et 3 

c’est pas de 20% de diminution de transit d’ici 4 

2023 qui va nous convaincre que le PDU a 5 

réellement l’intention de diminuer la 6 

circulation. 7 

 8 

 LE PRÉSIDENT :  9 

 Autres questions?  Madame, Monsieur, merci 10 

beaucoup.  J’inviterais maintenant monsieur 11 

François Gosselin au nom du Conseil 12 

d’établissement de l’École Louis-H.-Lafontaine.  13 

Monsieur Gosselin? 14 

 15 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  16 

 Oui, bonsoir. 17 

 18 

 LE PRÉSIDENT :  19 

 Excusez-moi, vous vous êtes glissé.  Bonsoir. 20 

 21 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  22 

 Bonsoir à tous les commissaires.  Je suis membre 23 

du comité Qualité de vie de l’École Louis-H.-24 

Lafontaine.  On est mandaté par le conseil 25 
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d’établissement de l’école pour rédiger et 1 

présenter un mémoire dans le cadre des 2 

consultations sur le Plan de déplacement urbain. 3 

 4 

 Avant tout, on peut dire que le document de 5 

consultation présenté par le Plateau a été assez 6 

bien reçu par le comité Qualité de vie malgré 7 

certaines réserves sur les échéanciers, mais 8 

globalement, c’est un pas dans la bonne direction 9 

et on va suivre ça de près évidemment. 10 

 11 

 Donc, au comité Qualité de vie quand on a pensé 12 

apporter une contribution, on est parti des 13 

problèmes qui existent à l’école depuis plusieurs 14 

années qui sont rapportés par les différents 15 

parents qui siègent au conseil et aussi par des 16 

témoignages des parents qui ne siègent pas, que 17 

l’on côtoie à tous les jours et des témoignages 18 

que l’on recueille dans la rue au quotidien et de 19 

ce qu’on connaît comme situation de circulation 20 

autour de l’école. 21 

 22 

 Donc, je ne sais pas si vous avez des enfants 23 

dans une école primaire, mais je peux peut-être 24 

vous faire un petit portrait de ce que c'est une 25 
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école primaire sur le Plateau.  Donc, l’École 1 

Louis-H.-Lafontaine qui est située un peu au nord 2 

de Rachel sur Berri a des cours ouvertes sur les 3 

deux rues, donc, Berri et Châteaubriand.  4 

 5 

 313 élèves en 2007-2008.  L’école est en 6 

croissance, l’année prochaine, on va ouvrir une 7 

quatrième classe de maternelle et, selon Vélo 8 

Québec, il y a le deux-tiers, presque 70% des 9 

enfants qui se rendent soit à pied ou à vélo à 10 

l’école. 11 

 12 

 Ici, on a les principaux problèmes de sécurité 13 

qui sont rapportés soit par les parents, par le 14 

conseil d’établissement ou par le comité Qualité 15 

de vie, qui sont identifiés aussi depuis quelques 16 

mois.  On a essayé de faire une petite synthèse.  17 

Il y a des trucs qui sont abordés dans le PDU, 18 

vous allez le voir dans le document, on a relevé 19 

les choses qui ressemblaient à ce qu’on 20 

rapportait. 21 

 22 

 Donc, en premier lieu, certains trottoirs sont 23 

très étroits autour de l’école en général.  Vous 24 

allez le voir, il y a des photos.  On a une 25 
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problématique de trottoirs fermés par les 1 

chantiers périodiquement, principalement au 2 

printemps, à l’été aussi.  Donc, les trottoirs 3 

fermés très proches de l’école qui sont carrément 4 

dans le corridor scolaire, donc, on ferme le 5 

corridor scolaire, les trottoirs empruntés par 6 

les cyclistes, une réalité bien connue, les 7 

corridors scolaires ne sont pas identifiés non 8 

plus dans le quartier. 9 

 10 

 La signalisation, de notre avis en tout cas, est 11 

mal adaptée à la dynamique automobile.  Quand on 12 

voit un panneau qui est installé sur un poteau 13 

d’Hydro-Québec en retrait de la rue, en arrière-14 

trottoir à 4 mètres de haut, c’est pas tout à 15 

fait le champ de vision d’un automobiliste. 16 

 17 

 On constate aussi beaucoup de transit sur la rue 18 

Berri, ç’a déjà été rapporté.  Berri et Rivard 19 

sont un peu les frères et sœurs de la rue Saint-20 

Denis : c'est Berri le matin et Rivard le soir. 21 

 22 

 Bon, un peu de vitesse excessive.  C’est vrai que 23 

quand il y a de la circulation, il n’y a pas de 24 

vitesse excessive, mais il y a moins de volume, 25 
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la vitesse augmente.  La traversé de Rachel pour 1 

les familles, elle nous est rapportée comme 2 

parfois inconfortable.  Vous comprendrez qu’une 3 

dame, une femme avec une poussette et deux 4 

enfants, traverser deux voies de circulation, 5 

puis parfois plus, parce que la rue Rachel, il 6 

faut savoir que le stationnement est interdit à 7 

l’heure de pointe du matin pour permettre deux 8 

voies de circulation en direction est, mettons 9 

que ça ne rajoute pas au confort.  Après, il y a 10 

la piste cyclable à traverser en plus. 11 

 12 

 Les voitures stationnent aussi sur le trottoir de 13 

l’avenue Châteaubriand.  Donc là, ça force les 14 

parents qui passent par Châteaubriand à 15 

contourner les voitures, marcher dans la rue.  Ça 16 

crée des situations un peu inconfortables qui 17 

nous sont périodiquement, systématiquement 18 

rapportées.   19 

 20 

 J’ai un exemple ici d’un trottoir assez étroit à 21 

moins de 100 mètres de l’école.  Vous connaissez 22 

peut-être le coin, c’est Rachel/Berri, coin sud-23 

est.  J’ai mesuré, ça fait moins d’un mètre.  Et 24 

ce que je vous disais tout à l'heure, la voie qui 25 
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est ouverte à la circulation en direction est, 1 

c’est la voie qui est juste ici où il y a la 2 

voiture. 3 

 4 

 Il y a un transit assez important, il n’est pas 5 

nécessaire de rester une heure et demie sur la 6 

rue Berri pour prendre une photo où c'est plein 7 

plein de voitures.  Ici, sur Marie-Anne, et je 8 

rappellerai que Marie-Anne, il n’y a rien qui 9 

indique en approchant de la rue Berri qu’il y a 10 

une école à 100 mètres à gauche.  Donc, 11 

l’automobiliste arrive là, traverse un milieu de 12 

vie, il est sur un corridor scolaire.  Rien ne 13 

lui dit qu’il est sur un corridor, rien ne lui 14 

dit qu’il y a une école à proximité. 15 

 16 

 L’abondance de vélos.  Je vous l’ai dit, il y a 17 

presque 200 élèves qui circulent soit à pied ou à 18 

vélo.  Quand il fait beau, on ne sait plus où les 19 

mettre les vélos.  Il y en a partout, un par-20 

dessus l’autre.  Alors là, vous verrez dans nos 21 

demandes, il faudrait leur faire un peu de place. 22 

 23 

 On voit, donc, périodiquement des chantiers 24 

improvisés.  Moi, je constate qu’il n’y a pas de 25 
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permis affiché; le minimum, ce serait d’afficher 1 

un permis où on vous permet ou vous avez demandé 2 

l’autorisation de fermer la piste cyclable et le 3 

trottoir.  Là, on voit que c’est un peu le 4 

fouillis, les vélos circulent sur une bande d’un 5 

mètre cinquante à côté, les piétons passent à la 6 

même place ou en dessous de la grue, c'est selon, 7 

c'est comme vous voulez. 8 

 9 

 Les propositions qu’on voudrait voir traiter à 10 

court terme, c'est d’afficher clairement les 11 

corridors scolaires.  C'est des choses qui se 12 

font dans d’autres arrondissements.   13 

 Ensuite, implanter un stationnement à vélos 14 

devant l’école pour faire un peu d’espace et de 15 

faciliter l’accès à l’école en vélo parce que, 16 

comme on disait, la rue Berri descend vers le 17 

sud, tous les gens qui arrivent vers le sud ont 18 

un peu de difficulté à accéder à l’école à vélo 19 

ou prennent les trottoirs en vélo.  C’est pas 20 

tellement mieux. 21 

 22 

 Et aussi, faire respecter l’interdiction de 23 

stationner sur les trottoirs de l’avenue 24 

Châteaubriand.  Là-dessus, on a eu une rencontre 25 
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avec le service de police il y a deux semaines 1 

environ et on a eu une bonne collaboration.  On 2 

nous a dit qu’il allait y avoir un peu plus de 3 

surveillance sur l’interdiction de stationner sur 4 

les trottoirs. 5 

 6 

 Bon, voici, c’est tout ce que j’ai trouvé comme 7 

exemple d’un corridor scolaire, la Ville de Mont-8 

Royal.  Il y a plusieurs arrondissements qui ont 9 

pris cette initiative d’afficher clairement les 10 

corridors scolaires.  Ça, ça vous donne une idée.  11 

En rouge, vous voyez les corridors scolaires de 12 

l’école.  L’école est identifiée avec une flèche 13 

verte et les brigadiers avec une étoile.  Donc, 14 

vous voyez que le quartier est quadrillé.  On a 15 

demandé au service de police, puis même à l’école 16 

de considérer l’avenue Châteaubriand comme un 17 

corridor scolaire parce qu’il y a quand même 18 

beaucoup d’élèves qui arrivent de l’est et qui 19 

prennent Châteaubriand pour accéder aux cours de 20 

l’école, les cours étant ouvertes sur 21 

Châteaubriand. 22 

 23 

 Ici, j’ai pris une photo pour montrer un peu où 24 

pourrait se trouver le stationnement à vélos sur 25 
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rue à proximité de la piste cyclable de la rue 1 

Rachel ce qui permettrait de marcher un peu, 2 

d’aller stationner là.   3 

 Ici, vous avez un exemple d’un stationnement sur 4 

le trottoir de l’avenue Châteaubriand.  Le 5 

problème se produit à tous les tronçons entre 6 

Duluth et Marie-Anne.  Comme vous pouvez 7 

constater pour ceux qui ne connaissent pas cette 8 

rue-là, c’est très étroit. 9 

 10 

 Bon, premier projet qu’on avance, première idée 11 

qu’on a eue au comité, on a eu cette idée-là 12 

après avoir eu des problèmes d’accès à l’école.  13 

On trouvait ça un peu particulier de voir que les 14 

corridors scolaires étaient fermés autour de 15 

l’école.  On fermait les trottoirs et on 16 

demandait aux parents de faire le tour, passer 17 

par Rachel, puis marcher 200 mètres de plus pour 18 

accéder à leur école le matin. 19 

 20 

 Donc là, on s’est dit  il y a peut-être lieu de 21 

faciliter l’accès, et c’est là qu’on a trouvé 22 

l’exemple du trottoir traversant qui est 23 

construit devant l’école et qui… bon, ça garantit 24 

évidemment l’accès en tout temps à l’école, ça 25 
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permet de couper le tronçon de la rue Berri de 1 

225 mètres, le couper en deux tronçons.  Ça 2 

permet aussi de rapprocher la signalisation de 3 

l’automobiliste.  Donc, on peut indiquer plus 4 

clairement à l’automobiliste qu’il arrive dans 5 

une zone à risque, puis ça crée aussi l’effet de 6 

dos d’âne allongé parce que le trottoir 7 

traversant est construit au niveau des trottoirs, 8 

donc, la rue doit monter.  L’automobiliste doit 9 

monter sur le territoire du piéton temporairement 10 

pour traverser le territoire du piéton et faire 11 

attention. 12 

 13 

 On peut éventuellement ajouter des arbres avec 14 

des petites saillies, j’ai des exemples photos, 15 

on va le voir, et aussi, ça permet de dégager le 16 

trottoir devant l’école parce que, vous avez vu 17 

la photo, il y a les vélos, imaginez un après-18 

midi ensoleillé où il y a 70, 80 vélos, des 19 

parents avec des poussettes et des voitures qui 20 

débarquent, qui ouvrent les portes, le trottoir 21 

fait 1,50 mètres, les conflits sont réguliers.  22 

Il commence à manquer d’espace. 23 

 24 

 Donc, voici le croquis d’un trottoir traversant 25 
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devant l’école.  Ici, vous pouvez voir que ça 1 

parle fort à l’automobiliste ça; c'est une 2 

construction qui peut impliquer évidemment des 3 

investissements, mais ça dit clairement à 4 

l’automobiliste qu’il arrive dans une zone où il 5 

faut ralentir.  Et l’automobiliste va voir ça de 6 

loin, parce que la partie d’asphalte qui monte 7 

sur le trottoir est tracée de bandes jaunes et la 8 

signalisation est rapprochée de la rue. 9 

 10 

 Vous voyez les petites saillies où c'est possible 11 

de planter la signalisation plus dans l’axe de 12 

circulation des voitures.  En plus, les arbres 13 

qu’on installe dans les saillies, ça réduit le 14 

champ de vision de l’automobiliste.  15 

L’automobiliste ne peut plus voir très loin dans 16 

un champ de vision resserré, ce qu’il voit devant 17 

lui c’est des arbres, des poteaux de 18 

signalisation puis un trottoir qui traverse la 19 

rue. 20 

 LE PRÉSIDENT :  21 

 Monsieur, votre temps est écoulé. 22 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  23 

 Puis là, j’ai l’exemple du trottoir traversant de 24 

la rue Greene et ça on pourra en discuter au 25 
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moment des questions. 1 

 LE PRÉSIDENT :  2 

 Merci, Monsieur.  Est-ce qu’il y a des questions 3 

de la part des commissaires?  Oui, Madame 4 

Labelle. 5 

 6 

 Mme ANNE LABELLE :  7 

 Je voulais savoir, vous parliez des brigadières 8 

ou des brigadiers au coin de…  Est-ce que j’ai 9 

mal vu?  Pouvez-vous m’expliquer les points 10 

précis où il y a des brigadiers ou brigadières? 11 

 12 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  13 

 Il y en a à Saint-Hubert et… 14 

 15 

 Mme ANNE LABELLE :  16 

 Rachel? 17 

 18 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  19 

 Saint-Hubert et Rachel, Berri et Rachel, Roy et 20 

Berri et Marie-Anne et Berri.  C'est tout. 21 

 22 

 Mme ANNE LABELLE :  23 

 Châteaubriand et Rachel, non?  C'est trop étroit? 24 

 25 
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 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  1 

 Non.  De toute façon, c’est un peu risqué de 2 

traverser. 3 

 4 

 Mme ANNE LABELLE :  5 

 Mon autre question.  Est-ce que Châteaubriand est 6 

considérée comme une ruelle ou comme une rue?  7 

J’ai vu qu’il y avait des autos. 8 

 9 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  10 

 C’est une avenue.  C’est une avenue qui devrait, 11 

en tout cas à notre sens, devrait servir aux 12 

résidents et aux usagers locaux, aux professeurs, 13 

éventuellement aux parents, mais on n’aime moins 14 

ça parce qu’ils ont tendance à stationner comme 15 

les résidents sur les trottoirs parce qu’on ne 16 

peut pas s’arrêter.  C'est une rue de passage; 17 

c'est pas une rue où on s’arrête et on prend 18 

vingt minutes.  C'est un peu comme une rue où il 19 

n’y aurait jamais de stationnement comme la rue 20 

Berri qui est tout le temps remplie de voitures.  21 

C'est le même problème. 22 

 23 

 Mme ANNE LABELLE :  24 

 Voilà. 25 
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 LE PRÉSIDENT :  1 

 Oui, Monsieur Cotnoir. 2 

 3 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  4 

 Premièrement, j’ai été très impressionné par 5 

votre mémoire.  Il est d’excellente qualité. 6 

 7 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  8 

 Merci. 9 

 10 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  11 

 Et ça m’a incité à aller faire un tour tout de 12 

suite après l’avoir lu; je me suis promené, donc, 13 

sur Berri et sur Châteaubriand pour regarder 14 

exactement qu’est-ce que ça voulait dire. 15 

 16 

 Je veux vous donner l’occasion de parler des 17 

passages… comment vous appelez ça, des trottoirs… 18 

 19 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  20 

 Des trottoirs traversants. 21 

 22 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  23 

 La même question que j’ai posée tantôt :  Ça ne 24 

risque pas d’amener plus de circulation sur 25 
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Rivard en coupant Marie-Anne comme ça? 1 

 2 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  3 

 Écoutez, j’y ai pensé un petit quand même avant 4 

de monter ça.  Je suis tout à fait conscient, on 5 

est au comité tout à fait conscient que ça fait 6 

une petite révolution dans le secteur.  Ça va 7 

balancer au début beaucoup de transits un peu 8 

partout. Ça va frustrer des gens qui ne 9 

reviendront plus.  10 

 11 

 Mais je comprends votre questionnement sur la rue 12 

Marie-Anne qui pourrait servir d’exutoire à ceux 13 

qui sont tannés de Saint-Denis.  Mais 14 

premièrement, ça ne sera jamais le volume qui est 15 

vécu actuellement par les gens de la rue Rivard 16 

parce que quand les gens prennent la rue Rivard à 17 

Roy… 18 

 19 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  20 

 Ils montent. 21 

 22 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  23 

 …là, ils viennent de se taper un bouchon de 300, 24 

400 mètres, ils en ont jusque là, ils voient que 25 
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ça ne débouche pas à Saint-Denis, ils filent sur 1 

Rivard, puis ils n’en peuvent plus, ils filent 2 

jusqu’en haut, puis très souvent, ils vont 3 

tourner avant d’arriver à Saint-Joseph.  Ils vont 4 

prendre Bienville parce qu’en arrivant à Saint-5 

Joseph, c'est désagréable traverser une rue comme 6 

Saint-Joseph, il n’y a pas de feux de 7 

circulation. 8 

 9 

 Puis là, bon, si je peux me résumer un peu, en 10 

mettant une traverse-là, vous coupez un kilomètre 11 

d’intérêt; c'est-à-dire que le tuyau, il est 12 

coupé, puis l’intérêt de faire 1.5 kilomètres est 13 

coupé de deux-tiers parce qu’après, si vous 14 

voulez vous sauver de Saint-Denis, puis prendre 15 

Marie-Anne et Rivard, vous allez arriver dans le 16 

fouillis de la rue Saint-Joseph qui ne traverse 17 

pas.  Ça ne traverse pas aux heures de pointe. 18 

Donc, ça devient moins intéressant de prendre la 19 

rue Rivard.   20 

 21 

 Je comprends votre idée qu’ils peuvent se sauver 22 

de Saint-Denis, mais un coup que vous êtes engagé 23 

sur Saint-Denis, ça circule quand même assez 24 

bien. 25 
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 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  1 

 Ma deuxième question, c’est :  Dans votre 2 

mémoire, on lit que 62% des enfants proviennent 3 

de l’extérieur du quartier, puis une bonne partie 4 

de ces enfants-là, comme pour d’autres écoles, 5 

l’École Lanaudière entre autres où c’est les 6 

parents qui font le défilé le matin pour laisser 7 

leurs flos  à l’école, mais l’ensemble des mesures 8 

que vous mettez, ça va les frustrer. 9 

 Est-ce que vous avez pensé à trouver des mesures 10 

qui permettraient à ces gens-là d’avaler la 11 

pilule? 12 

 13 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  14 

 Vous voulez dire en limitant l’accès aux 15 

automobiles? 16 

 17 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  18 

 Ben oui. 19 

 20 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  21 

 Là ce qu’il faut comprendre avant tout, c’est que 22 

le territoire - je n’avais pas de photo du 23 

territoire de l’École Louis-H.-Lafontaine - mais 24 

c'est minuscule.  Le sud de la rue Duluth ne fait 25 
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pas partie du territoire de Louis-H.-Lafontaine.  1 

C'est à 250 mètres. 2 

 3 

 L’ouest de la rue Saint-Denis… le territoire est 4 

délimité par, je pense que c’est Christophe-5 

Colomb, Duluth, Saint-Denis et probablement Mont-6 

Royal ou Saint-Joseph.  Même pas, Saint-Joseph, 7 

il y a une autre école primaire en haut.  C'est 8 

le plus petit territoire des treize écoles sur le 9 

Plateau. 10 

 11 

 Alors là, vous avez évidemment des chiffres qui 12 

disent 62% habitent en dehors, mais si vous 13 

habitez au coin de Drolet et Rachel, vous êtes à 14 

250 mètres de l’école, vous êtes en dehors du 15 

territoire.  Donc, vous voyez un peu le truc, 16 

c’est pas… la majorité des 62% qui habitent en 17 

dehors viennent quand même à pied et en vélo 18 

parce que comme je vous le disais, Vélo Québec 19 

nous a confirmé qu’il y a 65 à 70% des écoliers 20 

qui viennent à pied ou à vélo.  Donc là, le 62% 21 

qui dit que c’est hors-territoire, c’est un 22 

problème de grosseur de territoire. 23 

 Puis là, vous aviez une autre question, je pense?  24 

Ou avant? 25 
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 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  1 

 En fait, ma question, c’était :  Il y a 30% quand 2 

même des enfants qui viennent en char et puis les 3 

parents, ils font la queue. 4 

 5 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  6 

 Je vous dirais que c'est très particulier à cette 7 

école-là parce qu’il y a un problème éducatif qui 8 

est implanté depuis plusieurs années et les 9 

parents viennent d’un peu plus loin que 10 

d’habitude pour venir à cette école-là. 11 

 12 

 Donc, on peut comprendre à moitié qu’ils partent 13 

en voiture du coin, peut-être du Miles-End, puis 14 

qu’ils viennent porter un enfant et ils vont 15 

travailler après.  Ça, on ne pense pas pouvoir 16 

atteindre 100% de piétons et cyclistes, mais on 17 

se dit que c'est quand même… si on regarde les 18 

pointes le matin, c’est 250 à 300 voitures à 19 

l’heure.  Alors, nous, on parle de peut-être une 20 

centaine de voitures dans toute la matinée qui…   21 

  22 

 Et en plus, il faut compter qu’il y en a qui 23 

viennent sur Châteaubriand, il y en a qui 24 

viennent sur Rachel, qui laissent les enfants sur 25 
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Rachel.  Ce n’est pas toute du monde qui passent 1 

sur Berri. 2 

 3 

 LE PRÉSIDENT :  4 

 J’aurais une question.  Pourquoi fermer Marie-5 

Anne? 6 

 7 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  8 

 C’est vrai que c'est un projet assez audacieux.  9 

Nous, on s’est dit  il faut marquer le coup.  Le 10 

PDU nous paraissait intéressant, mais on avait 11 

envie d’un peu plus d’audace. 12 

 On se disait qu’il faudrait marquer le coup, puis 13 

marquer l’imaginaire des gens et leur dire :  14 

C’est terminé le transit sur les rues 15 

résidentielles.   16 

 17 

 À un moment donné… moi quand j’en parle dans ma 18 

rue, j’en parle avec les parents d’élèves, il y a  19 

un ras-le-bol que vous ne percevez peut-être pas, 20 

ces gens-là n’ont pas le temps de passer des 21 

soirées à étudier la circulation et la 22 

hiérarchisation des rues, mais le ras-le-bol 23 

existe. 24 

 Nous, on se disait écoutez, on a regardé la trame 25 



 
   
    L E 9 JUIN  2008   
    
 
 
 

 148 
�

urbaine du Plateau, on a constaté qu’il y a 1 

quelques rues résidentielles qui sont encore 2 

sacrifiées.  Du côté ouest, vous avez le Carré 3 

Saint-Louis qui bloque, vous avez le Parc 4 

Lafontaine à l’est qui bloque.  Il y a quelques 5 

rues sur le Plateau qui sont très étroites, 6 

résidentielles et qui courent, ç’a déjà été dit, 7 

de Saint-Grégoire à Notre-Dame, puis ça n’a pas 8 

lieu d’être de laisser facilement le transit 9 

percoler à travers des rues résidentielles qui 10 

sont trop faciles d’accès. 11 

 12 

 On ne veut pas bloquer les accès parce que ça, ça 13 

ne bloquera pas l’accès; ça va compliquer l’accès 14 

un petit peu, mais c'est pas plus compliqué que 15 

quelqu’un qui descend Saint-Denis vers le sud et 16 

qui doit aller sur Châteaubriand.  Il ne peut pas 17 

tourner à gauche, il va être obligé de tricoter 18 

et de faire le tour, puis de retrouver d’une 19 

autre manière la rue Châteaubriand.  Ça ne sera 20 

pas plus compliqué avec ça.  Les gens vont s’y 21 

habituer. 22 

 23 

 Si vous avez affaire sur Berri, vous allez passer 24 

par Rachel, vous allez monter Rivard comme ça.  25 
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Puis ceux qui n’ont pas affaire dans le quartier, 1 

ils vont se buter à quelque chose comme ça; ils 2 

ne reviendront plus dans le transit nord-sud.  3 

Ils vont prendre Saint-Denis. 4 

 5 

 LE PRÉSIDENT :  6 

 O.K. 7 

 8 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  9 

 Puis je voulais préciser aussi que cette 10 

traverse-là, il y a les points en vert, les 11 

petits points verts, c’est pour indiquer que la 12 

traverse, c'est pas un obstacle physique majeur.  13 

Les camions d’urgence, les ambulances, les 14 

pompiers, même le déneigement peut passer par-15 

dessus ça l’hiver.  Les vélos passent à travers 16 

de ça.   17 

 C'est un peu à l’image de ce qu’il y a ici sur… 18 

mais ici, elle est trop accentuée sur Gilford, 19 

mais ça, on peut les aménager pour qu’elles 20 

soient plus douces, puis on permet les passages 21 

des véhicules d’urgence sans problème, 22 

déneigement même l’hiver. 23 
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 LE PRÉSIDENT :  1 

 Une question?  Oui, une dernière. 2 

 3 

 M. JEAN-PIERRE PAQUET :  4 

 Rapidement.  Les parents qui ont été comme mis au 5 

courant de cette structure, mais qui amènent leur 6 

enfant en automobile, c'est quoi le pouls que 7 

vous avez? 8 

 9 

 M. FRANÇOIS GOSSELIN :  10 

 La réaction, au début, ils sont un peu surpris, 11 

mais après, ils comprennent que c’est un milieu 12 

de vie, puis la plupart des gens viennent en 13 

voiture par dépit parce qu’ils n’ont pas 14 

tellement le choix.  S’ils pouvaient habiter à 15 

150, 200 mètres de l’école et venir à pied, je 16 

pense que l’option, ils retiendraient cette 17 

option-là.  Mais quand vous habitez un peu trop 18 

loin puis, bon, vous avez tous les mois d’hiver, 19 

les journées où il fait froid, où il pleut, puis 20 

vous travaillez de toute façon dans l’est de 21 

Montréal, vous ne pouvez pas partir à pied, aller 22 

à l’école, revenir chercher votre voiture ou… 23 

 Donc, il y a une question pratique.  Les gens 24 

prennent la voiture parce que c'est pratique, 25 
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mais ils comprennent très bien les problèmes 1 

qu’on vit, puis moi, je vous dis que de façon 2 

générale, c'est très bien reçu.  Je n’ai pas 3 

entendu de commentaires très… 4 

 5 

 Ce qu’on nous dit, c’est  «Vous rêvez en 6 

couleur.»  De temps en temps, ils nous disent 7 

«Vous rêvez en couleur parce que là, vous allez 8 

faire sauter les fonctionnaires sur la rue 9 

Laurier.»  Mais ça, on le sait.  On est là pour 10 

proposer des trucs audacieux, faire réfléchir un 11 

peu, faire avancer le débat.  C'est des choses 12 

qui se font ailleurs.  Voilà. 13 

 14 

 LE PRÉSIDENT :  15 

 Bien, merci beaucoup, Monsieur, de votre 16 

intervention.  Alors, j’inviterais maintenant 17 

madame Marie Des Roches à venir présenter son 18 

mémoire.  Bonsoir, Madame. 19 

 20 

 Mme MARIE DES ROCHES : 21 

 Bonsoir, Messieurs.  Bonsoir, Monsieur le 22 

Président, Madame la Présidente, Mesdames et 23 

Messieurs les commissaires. 24 

 25 
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 Ç’a été fort intéressant d’entendre les 1 

propositions des autres citoyens.  Alors moi, mon 2 

rapport, je lui ai donné un sens contrairement à 3 

ce que j’ai entendu tout à l'heure.  Je trouve 4 

qu’il y en avait du sens dans le PDU.  Je trouve 5 

que… je suis tout à fait d’accord avec madame 6 

Fotopoulos qui disait qu’elle veut faire un plan 7 

à échelle humaine et avec monsieur Michel 8 

Labrecque qui disait que ce n’est pas en un coup 9 

de baguette magique qu’on va anéantir 60 ans de 10 

motorisés. 11 

 12 

 Alors, j’ai intitulé mon projet «Mettons-y du 13 

cœur et mettons-y du temps».  Alors, je vous 14 

parlerai des points avec lesquels je suis 15 

d’accord, les points auxquels je suis en 16 

désaccord et mes propositions.  J’aimerais que 17 

vous lisiez au lieu de «suggestions», 18 

recommandations dans mon rapport. 19 

 20 

 LE PRÉSIDENT :  21 

 O.K. 22 

 23 

 Mme MARIE DES ROCHES : 24 

 Alors, je vais parler des automobilistes et de 25 
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l’auto, des cyclistes et du vélo et des marcheurs 1 

et des piétons et après, je ferai une conclusion. 2 

 3 

 Donc, le partage de la voie publique, ou de 4 

l’espace urbain, et la place accordée à chaque 5 

mode de déplacement. 6 

 7 

 L’automobiliste et l’auto.  Moi, je suis à 8 

Montréal depuis ma naissance.  J’ai vu la ville 9 

belle, je l’ai vue se détériorer et j’ai vu le 10 

civisme s’en aller, mais là, à ma grande 11 

surprise, je pense que depuis un an ou deux, il y 12 

a un regain, il y a un vent d’humanisme et 13 

d’humanité qui souffle dans notre ville et dans 14 

notre arrondissement. 15 

 16 

 Moi, je dis que les automobilistes ont fait du 17 

progrès depuis un an ou deux.  Est-ce par rapport 18 

aux amendes salées que les nouveaux policiers 19 

embauchés ont distribuées?  Peut-être.  Je trouve 20 

qu’au point des feux de circulation, aux 21 

intersections, on ralentit et on traverse de 22 

moins en moins sur les lumières rouges. 23 

 24 

 Puis je suis une marcheuse, je n’ai pas d’auto, 25 
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je n’ai pas de vélo et je marche la ville depuis 1 

des années et des années.  Alors, je sais à quoi 2 

m’en tenir.  Donc, les automobilistes ont fait du 3 

progrès, mais il reste beaucoup à faire et puis 4 

j’aimerais que la Ville de Montréal fasse 5 

accepter… pas accepter, mais fasse… que la 6 

réglementation soit plus de rigueur, qu’on 7 

accentue la réglementation en vigueur. 8 

 9 

 Maintenant, à propos des fermetures de rues et 10 

des paiements plus élevés pour les personnes qui 11 

ont des grosses voitures, j’ai deux points.  Les 12 

fermetures de rues et le paiement plus cher pour 13 

ceux qui ont des grosses voitures. 14 

 Les fermetures de rues, moi, j’ai peur qu’à 15 

fermer les rues, nous, du Plateau-Mont-Royal, on 16 

est souvent taxé de BCBG, de bon chic bon genre, 17 

qui sont égoïstes, puis…  Moi, je ne voudrais pas 18 

qu’on pellette notre circulation dans les autres 19 

quartiers.  Je voudrais que ce soit un plan qui 20 

soit en harmonie avec les arrondissements des 21 

alentours. 22 

 23 

 Et puis en deuxième lieu, pour faire payer 24 

davantage ceux qui ont des grosses autos que des 25 
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petites autos, je ne suis absolument pas 1 

d’accord.  Moi, je dirais augmenter les places de 2 

tout le monde, alors comme ça, tout le monde vont 3 

mettre la main dans leur poche, puis ça va leur 4 

coûter plus cher pour stationner, donc, peut-être 5 

les aider à éliminer l’automobile.  Ça va être un 6 

moyen détourné d’éliminer les automobiles. 7 

 8 

 Ce soir, je voyais aux informations qu’avec le 9 

prix de l’essence, là, oh! Miracle, là, on va 10 

changer notre comportement.  On va conduire moins 11 

vite pour pas que ça nous coûte trop cher 12 

conduire notre auto.  Mais c’est drôle, toute la 13 

publicité qui est faite par le gouvernement, dire 14 

si vous allez vite, si vous allez à tant de 15 

milles à l’heure, vous risquez de tuer ou de 16 

blesser le citoyen, ça, ça ne marche pas, mais 17 

quand c’est argent, quand c'est signe de piastre, 18 

ça marche. 19 

 20 

 Donc, moi je veux qu’il y ait un vent d’humanisme 21 

et d’humanité, alors, c’est pour ça que j’ai 22 

dit :  Mettons-y du cœur, mettons-y du temps.  23 

L’auto, c’est pas demain, puis les gens qui 24 

disent on va leur faire mal, puis ils vont avaler 25 
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la pilule, puis ça va les contrarier, puis ça va 1 

leur faire ci, puis ça, mais moi je n’admets pas 2 

cette mentalité.   3 

 4 

 De toute façon, ça va prendre du temps, puis moi, 5 

j’aimerais qu’on y mette le temps et les gens qui 6 

sont un petit peu plus en retard dans la 7 

compréhension de l’écologie, ils vont finir par 8 

le comprendre, comme ç’a été pour la cigarette. 9 

 10 

 Alors, je ne voudrais pas qu’on mette au banc de 11 

la société le conducteur qui a peut-être ses 12 

raisons d’avoir sa grosse auto ou la petite auto, 13 

puis tout le monde l’aime leur auto.  Dites-moi 14 

donc quelqu’un ici dans la salle qui ne l’aime 15 

pas, qui ne la chérit pas son auto.  Tout le 16 

monde l’aimait, c’est leur amour l’auto, hein?  17 

C'est le prolongement d’eux, ça annonce leur 18 

situation sociale. 19 

 20 

 Bon. Ben là, c'est pas demain la veille, puis il 21 

ne faut pas taper sur la tête du monde de dire  22 

ben là, ça va finir, puis c’est fini, puis on 23 

ferme les rues, puis bon. 24 

 25 
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 Alors, pour ce qui est de l’auto, c’est à peu 1 

près.  Moi, je me dis, o.k., continuez les modes 2 

adoptés l’année passée ou il y a deux ans pour 3 

augmenter les policiers pour les amendes.  Si 4 

c’est juste ça en attendant que l’éducation y 5 

fasse pour quelque chose. Mais l’éducation, on en 6 

défait pas 60 ans de malformation ou de mal 7 

compréhension en 5 ans ou en 2 ans. 8 

 9 

 Après ça, moi je veux vous parler… puis je suis 10 

d’accord avec plusieurs points du PDU, les 11 

nombreuses pistes cyclables, et enfin, tout.  Et 12 

ce que je préconise aussi pour ça comme faire une 13 

place à la location d’autos, faire une place 14 

aussi à l’utilisation de vélos électriques.  Le 15 

vélo électrique, il ne pollue pas et puis il ne 16 

fait pas de bruit, puis c'est un moyen mitigé 17 

entre les deux. 18 

 19 

 Après ça, j’arrive avec les cyclistes.  Les 20 

cyclistes, un peu comme les automobilistes, ont 21 

fait du progrès, mais il en reste énormément à 22 

faire pour les cyclistes, croyez-moi.  Je me 23 

demande pourquoi les cyclistes, et puis là 24 

tantôt, j’aurais la même remarque à faire pour 25 
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les piétons, je me demande pourquoi les cyclistes 1 

se considèrent des hors-la-loi, au-dessus des 2 

lois, qui ne respectent pas…  Je ne dirais pas 3 

tous… je dirais une bonne moitié.   4 

 5 

 Puis là, ça s’en vient.  Il y en a qui commence à 6 

arrêter au coin des rues.  Le cycliste ne voit 7 

pas les piétons.  Le cycliste ne nous voit pas.  8 

Le cycliste regarde… lui, il scanne comme ça sur 9 

le coin des rues et il ne nous voit pas.  On est 10 

obligé… moi, bientôt, je vais me transporter avec 11 

un drapeau rouge pour les faire arrêter. 12 

 13 

 Bon.  Alors, les cyclistes, ils vont sur le 14 

trottoir, ils ne font pas des arrêts au stop, ils 15 

ne font pas des arrêts au coin des rues, ils vont 16 

à contre-sens.   17 

 Puis en parlant de contre-sens, je suis tout à 18 

fait contre ce qu’il y a dans le PDU que la Ville 19 

va aller demander, imaginez-vous donc, à la 20 

province de Québec de changer les lois, je pense, 21 

pour que, exemple sur la rue Clark.  La rue 22 

Clark, il y a un sens unique vers le sud, puis il 23 

y en a un autre vers le nord, je crois, en tout 24 

cas si je me souviens bien, puis là, nous on 25 
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regarde… supposons que je suis du côté nord, je 1 

regarde dans un sens unique, est-ce qu’une auto 2 

s’en vient?  Non, elle ne s’en vient pas, ben 3 

fiou ! Des cyclistes qui s’en viennent de l’autre 4 

côté. 5 

 6 

 Je vais faire aussi une des grosses choses de ma 7 

proposition, je veux que vous fassiez la 8 

promotion de la marche autant que du vélo.  Le 9 

vélo n’est pas la panacée à tout.  Le vélo, c’est 10 

bon pour la santé, c'est bon, tout le monde le 11 

sait, et puis je trouve qu’il faut impliquer la 12 

fédération de la marche et des vélos pour nous 13 

aider à faire des groupes de marche, des groupes 14 

de jeunes marcheurs.  Puis si on veut comme dans 15 

dix ans que 100% des élèves conduisent leur 16 

bicyclette pour s’en venir à l’école, ben, ça va 17 

être l’enfer. 18 

 19 

 Puis les rues fermées, soit dit en passant, les 20 

rues fermées, ça va être les cyclistes encore qui 21 

vont les envahir, les planchistes, ceux en patins 22 

à roulettes, les poussettes, en tout cas, mettez 23 

tout ce que vous voulez.  Puis tout le monde va 24 

être là sauf les piétons.  Donc, on se fait 25 
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toujours rentrer dedans. 1 

 2 

 Alors moi, je veux qu’on fasse la promotion de la 3 

marche autant.  L’été, les vélos; l’hiver, la 4 

marche.  Formons des groupes de marche chez les 5 

jeunes, chez les moins jeunes, chez les personnes 6 

âgées, enfin, pour tout le monde, et puis si on 7 

se fait renverser, nous, les personnes âgées, et 8 

puis soit-dit en passant qu’on n’en parle pas 9 

tellement dans le PDU des personnes du troisième 10 

âge, si on se fait renverser, qui va nous payer? 11 

 12 

 Puis les cyclistes, est-ce qu’ils ont des 13 

assurances?  Est-ce que nous, si on se fait 14 

casser une hanche, un bras, une jambe, on va 15 

attendre trois ans?  Non.  Je marche à tous les 16 

jours, deux heures, trois heures, alors moi 17 

j’aime mieux garder ma santé, et c'est une 18 

question de santé publique le PDU. 19 

 20 

 LE PRÉSIDENT :  21 

 Merci, Madame.  Est-ce qu’il y a des questions?  22 

Monsieur Cotnoir? 23 
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 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  1 

 Moi, j’ai trouvé bien rafraîchissant, Madame, 2 

votre mémoire, surtout que vous avez une très 3 

belle écriture.  C'est très bien écrit votre 4 

mémoire. 5 

 Alors, je vois que vous êtes une farouche 6 

marcheuse. 7 

 8 

 Mme MARIE DES ROCHES : 9 

 Oui, Monsieur.  J’ai marché Montréal/Ste-Anne-de-10 

Beaupré à pied. 11 

 12 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  13 

 Oh Boy !  Et je pense que… vous savez, le premier 14 

mode actif de déplacement, c’est pas le vélo, 15 

c’est la marche.  Il y a beaucoup plus de 16 

marcheurs que de cyclistes, heureusement. 17 

 18 

 Mme MARIE DES ROCHES : 19 

 Alors, protégez-nous. 20 

 21 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  22 

 Ben, justement.  Vous dites dans les mesures que 23 

vous voulez mettre de l’avant pour… il devrait y 24 

avoir des cours de conduite pour avoir un permis 25 
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de rouler à vélo. 1 

 2 

 Mme MARIE DES ROCHES : 3 

 Oui, oui. 4 

 5 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  6 

 Vous dites qu’il faudrait qu’il y ait des 7 

licences; on en a parlé tantôt avec les gens de 8 

Vélo Québec. 9 

 10 

 Mme MARIE DES ROCHES : 11 

 Oui, c’est pour ça que je ne suis pas revenue 12 

dessus. 13 

 14 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  15 

 Et puis aussi qu’il devrait y avoir des 16 

assurances pour les cyclistes. 17 

 18 

 Mme MARIE DES ROCHES : 19 

 Oui. 20 

 21 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  22 

 C'est pour les adultes, mais qu’est-ce que vous 23 

faites des enfants? 24 

 25 
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 Mme MARIE DES ROCHES : 1 

 Ben, une assurance pour les parents.  Entre 2 

guillemets, c’est peut-être pas politically 3 

correct  de parler, c’est vrai qu’il y a peut-être 4 

80% des parents qui éduquent bien leur enfant, 5 

mais 80% qui ne les éduquent pas au civisme ni à 6 

l’autre, à l’attention d’autrui. 7 

 8 

 On est sur un trottoir à un moment donné, puis 9 

tout le monde prend le trottoir et puis là, tout 10 

le monde et on dit Oups, est-ce que je peux 11 

passer?  Puis là, ils disent Ha! Ha! Ha!   Puis 12 

devant leur enfant.  Est-ce que c'est comme ça 13 

qu’on élève des enfants?  Probablement que…  Je 14 

veux dire, il faut de l’éducation.  Les petits 15 

enfants…  Les parents, s’ils voient que leurs 16 

enfants vont estropier quelqu’un, ils vont les 17 

éduquer à autrui si c'est seulement ça qui… si 18 

c'est juste l’argent qui fait marcher le monde. 19 

 20 

 LE PRÉSIDENT :  21 

 Est-ce qu’il y a d’autres questions?  Madame 22 

Babin. 23 
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 Mme DENISE BABIN :  1 

 Une des recommandations que vous avez ou plutôt, 2 

vous n’êtes pas d’accord avec l’élargissement des 3 

trottoirs. 4 

 5 

 Mme MARIE DES ROCHES : 6 

 Oui. 7 

 8 

 Mme DENISE BABIN :  9 

 À l’origine, j’avais compris que c’était là pour 10 

les piétons, mais vous avez une autre réaction et 11 

j’aimerais la comprendre. 12 

 13 

 Mme MARIE DES ROCHES : 14 

 Ce que j’ai compris, c'est que moi, oui, 15 

j’aimerais bien ça que les trottoirs soient 16 

élargis, mais encore la belle expérience, nos 17 

beaux trottoirs de la rue Saint-Laurent.  Ils 18 

sont donc beaux!  Première fin de semaine, fiou !, 19 

bicycle en avant, cycliste en arrière, c’est ça. 20 

 21 

 Ben, si c’est ça d’élargir les trottoirs pour que 22 

ça fasse des pistes cyclables, laissez-nous les 23 

petits trottoirs, mettez-les juste pour nous 24 

autres, mettez des fleurs à côté et puis faites 25 
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des pistes cyclables sur chaque rue.  Faites des 1 

pistes cyclables sur chaque rue. 2 

 3 

 Moi, je serais d’accord qu’on fasse des pistes 4 

cyclables sur chaque rue, qu’on enlève un côté 5 

stationnement, qu’on fasse des maisons de 6 

stationnement ou des stationnements souterrains, 7 

puis supposons que quelqu’un demeure, je ne sais 8 

pas moi, sur la rue Jeanne-Mance, ben, au lieu 9 

d’avoir une vignette, son stationnement serait au 10 

coin de Mont-Royal et… ben, hypothétiquement au 11 

coin de Mont-Royal et Parc Avenue s’il y avait un 12 

espace de libre.  Il marcherait le matin pour 13 

aller stationner là, puis…  bon.  Alors, des 14 

pistes cyclables.  Est-ce que vous comprenez 15 

mieux?  Merci. 16 

 17 

 LE PRÉSIDENT :  18 

 Est-ce qu’il y a d’autres questions?  Je vous 19 

remercie, Madame. 20 

 21 

 Mme MARIE DES ROCHES : 22 

 Ça m’a fait plaisir. 23 

 LE PRÉSIDENT :  24 

 J’inviterais maintenant monsieur Michel Despatie 25 
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de la Société de développement de l’avenue du 1 

Mont-Royal.  Bonsoir, Monsieur Despatie. 2 

 3 

 M. MICHEL DESPATIE :  4 

 Bonsoir, Monsieur Boivin, Monsieur le Président, 5 

Madame la vice-présidente, Messieurs, Mesdames 6 

les membres de la Commission, Monsieur Labrecque. 7 

 8 

 Donc, merci de me recevoir ce soir.  Je ne vais 9 

pas vous lire complètement le mémoire, juste les 10 

faits saillants, donc, revenir sur les faits 11 

saillants du mémoire et sur nos préoccupations 12 

face au PDU du Plateau Mont-Royal. 13 

 14 

 D’abord, j’aimerais quand même souligner malgré 15 

le long délai du PDU avant d’arriver en 16 

consultation, le travail a été bien fait.  Je 17 

félicite les gens de l’arrondissement pour ce PDU 18 

qui est une première à Montréal. 19 

 20 

 Rappeler qui est la Société de développement de 21 

l’avenue du Mont-Royal.  Créée en 1984, elle 22 

regroupe les 300 places d’affaires de l’avenue du 23 

Mont-Royal entre les rues Saint-Hubert et De 24 

Lorimier.  Elle totalise plus de 2 400 emplois.  25 
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La Société de développement est reconnue depuis 1 

de nombreuses années comme un leader au niveau 2 

des artères commerciales et du développement 3 

d’artères commerciales au Québec, je dirais même 4 

en Amérique du Nord. 5 

 6 

 La Société travaille depuis plusieurs années, non 7 

pas seulement à défendre les intérêts de ses 8 

membres, mais à faire en sorte que la vitalité du 9 

quartier soit assurée, donc, avec différents 10 

partenaires.  Et on a aussi beaucoup investi dans 11 

le développement culturel et touristique depuis 12 

une dizaine d’années en créant entre autres Odace 13 

Événements, Filiale culturelle qui organise des 14 

événements importants de quartier, Nuit Blanche 15 

sur Tableau Noir, Paysages Éphémères, Joyeux 16 

Décembre. 17 

 18 

 Donc, la Société est quand même, je pense, un 19 

intervenant extrêmement important dans la 20 

vitalité de ce quartier-là.  Rappelons que nous 21 

avons lancé en 1992 la lancée de Montréal en 22 

terme de revitalisation des artères commerciales 23 

en forçant ou en demandant fermement à monsieur 24 

Perreault et à monsieur Doré à l’époque de créer 25 
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le programme Opération Commerce qui a réussi à 1 

faire en sorte de relancer les artères 2 

commerciales. 3 

 4 

 Tout ça sans le savoir était du développement 5 

durable, on n’en parlait pas à l’époque, et c’est 6 

peut-être l’enjeu le plus important pour nous, 7 

c’est de se rappeler que si les artères 8 

commerciales de Montréal, de quartier, ne sont 9 

pas en santé et ne sont pas soutenues, Montréal 10 

va péricliter. 11 

 12 

 On rencontre, nous à l’association des SDC de 13 

Montréal, dans deux jours, le maire de Montréal.  14 

Ça fait un certain temps qu’on attend le rendez-15 

vous; on a développé un mémoire parce qu’on pense 16 

que Montréal actuellement ne fait pas attention à 17 

ses artères commerciales de quartier, y compris 18 

le Plateau Mont-Royal. 19 

 20 

 Et c'est très important parce que si on laisse 21 

tomber les artères commerciales, on aura beau 22 

avoir le meilleur plan de déplacement urbain, les 23 

citoyens du Plateau, il y en a 30 400 qui sont en 24 

auto, vont se déplacer de plus en plus vers 25 
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l’extérieur pour aller consommer des biens qu’ils 1 

trouvent actuellement sur l’avenue du Mont-Royal 2 

ou sur les artères commerciales de quartier.  Et 3 

c'est un enjeu majeur. 4 

 5 

 Vous vous rappelez, au niveau de nos inquiétudes, 6 

vous vous rappelez que la Ville de Montréal vient 7 

d’accepter, et aucun élu actuel du Plateau à part 8 

monsieur Bergeron ne s’opposait à ça, le Projet 9 

Griffintown qui est un projet qui est basé sur 10 

l’automobile, qui va avoir 3 000 places de 11 

stationnement.  Ils s’apprêtent à autoriser un 12 

autre méga centre d’achats dans la carrière 13 

Saint-Michel avec un autre 3 000 places de 14 

stationnement, 800 000 pieds carrés. 15 

 16 

 Les artères commerciales sont en danger 17 

actuellement.  Nous, depuis deux ans, on voit une 18 

baisse de chiffres d’affaires et une rotation des 19 

commerces qui a commencé.  Tout le monde dit ah, 20 

l’avenue du Mont-Royal, c’est la meilleure rue.  21 

C’est encore la meilleure rue, mais si l’avenue 22 

du Mont-Royal commence à péricliter, et c’est le 23 

cas actuellement, légèrement, on risque de se 24 

retrouver à Montréal avec des grands problèmes. 25 
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 N’oublions pas qu’on n’est pas en Europe où les 1 

banlieues sont pauvres et les riches sont au 2 

centre-ville.  On est dans le contraire en termes 3 

de dynamique.   4 

  5 

 Le gouvernement du Québec a permis et encouragé 6 

l’étalement urbain pendant des années et on vit 7 

avec la résultante de ça, c'est-à-dire que c'est 8 

des triples couronnes, c’est les Boisbriand de ce 9 

monde et les gens ne retourneront pas à Montréal 10 

nécessairement très rapidement. 11 

 12 

 Donc, l’actuel Montréal est extrêmement fragile 13 

en termes économique et le Plan de déplacement 14 

urbain doit être vu dans cette optique-là. 15 

 16 

 Donc, on est tout à fait d’accord à ce qu’il y 17 

ait des actions en termes de déplacement sur le 18 

Plateau Mont-Royal, comme je le disais, en 19 

s’assurant de la préservation de la vitalité des 20 

artères commerciales.  21 

 22 

 Juste pour terminer le volet des artères 23 

commerciales, c’est 20% des emplois à Montréal 24 

actuellement sur le territoire des SDC, c’est un 25 
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demi-milliard de taxes à la Ville de Montréal, un 1 

demi-milliard de TPS, TVQ, excluant les services, 2 

seulement pour le commerce de détail et c’est le 3 

seul partenaire, les SDC à Montréal sont le seul 4 

partenaire à investir 10 millions de dollars en 5 

développement économique parce que les chambres 6 

de commerce de ce monde, ou les CLD, sont des 7 

créatures gouvernementales et il n’y a aucun 8 

investissement privé dans le développement.  9 

Voilà. 10 

 11 

 Pour nous, les enjeux sont importants.  C’est-à-12 

dire d’abord l’accessibilité.  Vous avez vu, 13 

donc, notre mémoire.  Je vous dirais, donc, au 14 

niveau de la prémisse à ce niveau-là, il y a une 15 

très grande diversité de biens et services de 16 

l’avenue du Mont-Royal qui est tributaire de 17 

l’apport de sa clientèle locale.  La clientèle 18 

locale de l’avenue selon nos sondages de 19 

provenance de clientèle est de 55%; il y a 20 

environ 45% de la clientèle qui vient de 21 

l’extérieur du quartier. 22 

 23 

 On dit en fait que certains commerces par leur 24 

nature s’adressent à une clientèle même 25 
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régionale.  Par corollaire, il serait impossible 1 

d’obtenir la diversité que l’on retrouve 2 

actuellement sur l’avenue sans la fréquentation 3 

des gens qui viennent de l’extérieur. 4 

 5 

 Rapidement, donc, sur l’accessibilité, j’irais à 6 

la question du transport en commun qui est 7 

important pour nous.  Il y a l’action 20 qui 8 

soulève la question des navettes.  Donc, sur la 9 

question des navettes, on est tout à fait pour 10 

une navette, mais pas comme elle est décrite là.  11 

On est pour une navette qui va vraiment relier la 12 

périphérie du Plateau au centre du Plateau et aux 13 

artères commerciales pour éviter que les gens de 14 

Saint-Grégoire et des différents développements 15 

qui s’en viennent s’en aillent en auto au Marché 16 

Central.  Donc, c'est important. 17 

 18 

 Mais on pense qu’il doit y avoir des fonds 19 

extrêmement importants investis en transport en 20 

commun pour améliorer la desserte sur Mont-Royal, 21 

que Mont-Royal passe aux 5 minutes par exemple 22 

entre avenue du Parc et Iberville. 23 

 24 

 Sur la question des automobilistes, rapidement, 25 
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on pense qu’il est important, et ça, ce n’est pas 1 

dans le Plan de déplacement, qu’il y a des 2 

stationnements périphériques qui soient créés 3 

pour les résidents principalement parce qu’on 4 

doit faire en sorte que les 31 400 automobiles 5 

soient moins utilisées par les résidents du 6 

Plateau. 7 

 8 

 Sur la question de livraison, vous le verrez, on 9 

est contre les changements qui sont proposés.  On 10 

est prêt à s’asseoir, mais ce serait totalement 11 

impossible de vivre avec ces changements-là 12 

actuellement. 13 

 14 

 Rapidement sur la piétonisation peut-être.  On 15 

est très ouvert à évaluer rapidement la 16 

piétonisation de l’avenue du Mont-Royal entre les 17 

rues De Lorimier et Papineau; on reste totalement 18 

opposé à la piétonisation entre De La Roche et 19 

Saint-Hubert.  On pense qu’il pourrait y avoir 20 

dès l’été prochain des projets pilotes de réduire 21 

l’automobile sur la chaussée et de faire dans 22 

certains secteurs des mini-places publiques.  Ça, 23 

on est prêts, nous, à s’asseoir rapidement, mais 24 

il va falloir qu’il y ait des fonds et des 25 
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fonctionnaires d’attachés à ça parce que déjà le 1 

projet pilote Terrasses qu’on a mis en place, on 2 

n’a pas eu un soutien adéquat de 3 

l’arrondissement. 4 

 5 

 Donc, tout ça pour dire que notre conclusion, 6 

c’est très intéressant, sauf que ça va prendre 7 

des élus qui vont aller chercher de l’argent à 8 

Ottawa et à Québec, qui vont être capable de 9 

faire en sorte que le Plan de déplacement urbain 10 

soit complet.  Il ne faut pas l’appliquer de 11 

façon parcimonieuse, il faut l’appliquer 12 

complètement en ayant une bonne concertation.  Si 13 

on commence des mesures ici et là sans aller à 14 

fond, on va faire tomber le Plateau Mont-Royal. 15 

 16 

 LE PRÉSIDENT :  17 

 Merci, Monsieur Despatie.  Des questions des 18 

commissaires?  Monsieur Cotnoir. 19 

 20 

 M. PIERRE-ALAIN COTNOIR :  21 

 Je vais être fidèle.  Écoutez, j’ai lu votre 22 

mémoire avec attention, Monsieur Despatie, puis 23 

j’avais l’impression que vous marchiez sur un 24 

fil, une corde raide tout le long.  Vous avanciez 25 
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d’un pas et vous reculiez d’un autre.  En tout 1 

cas, j’avais cette impression-là. 2 

 3 

 De manière plus générale, c'est ça, les 4 

commerçants ne sont pas encore un peu frileux 5 

dans la perception qu’ils ont de toujours dire 6 

touchez pas à nos artères commerciales, alors que 7 

les expériences qui ont été menées ailleurs dans 8 

le monde, aux États-Unis et en Europe, de 9 

transformation de ces rues-là se sont avérées 10 

être des succès commerciaux? 11 

 12 

 Et quand vous disiez que l’Europe, les banlieues, 13 

ce n’est pas la même chose qu’ici, je m’excuse, 14 

je m’inscris en faux contre ça.  Les banlieues 15 

pavillonnaires en Europe, il y en a beaucoup.  16 

Elles sont après les banlieues de HLM et il y en 17 

a et elles vivent les mêmes problématiques. 18 

 19 

 Donc, ma question, c'est :  Ce n’est pas un peu 20 

de la frilosité de penser tout de suite que si on 21 

faisait un projet comme la rue verte, votre 22 

chiffre d’affaires tomberait alors qu’au 23 

contraire, ça se peut que ce soit le coup de 24 

pouce qu’il a besoin pour se distinguer des 25 
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Dix30? 1 

 2 

 M. MICHEL DESPATIE :  3 

 Écoutez, nous, on a… je vais vous répéter ce 4 

qu’on a dit il y a quelques années sur le projet 5 

de l’avenue verte.  Il n'est pas interdit de 6 

rêver, et je vous dis  rêvons si on veut.  Nous, 7 

on est réaliste. 8 

 9 

 Les projets qui nous ont été démontrés comme ça, 10 

entre autres aux États-Unis, j’étais à Québec à 11 

l’époque de l’avenue verte et il y avait un 12 

projet qui nous avait été présenté, il y avait 13 

des stationnements de 2 000 places derrière 14 

l’avenue piétonne. 15 

 16 

 Et là, on va nous dire que c’est bon une avenue 17 

piétonne?  Soyons sérieux.  Là ce qu’on veut, 18 

c’est pas amener plus d’autos dans des 19 

stationnements, on veut une artère commerciale en 20 

santé.  Je vous dis qu’actuellement, nous, 21 

l’avenue est extrêmement fragile et on est prêt à 22 

évaluer des aménagements beaucoup plus importants 23 

sur l’avenue du Mont-Royal, mais il n’y a rien du 24 

de sérieux en termes d’étude. 25 
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 De lancer des choses, que des apprentis-sorciers 1 

nous lancent des idées comme ça, c’est du rêve.   2 

  3 

 Si on veut mettre de l’argent dans des études, et 4 

on l’a demandé dans le budget participatif, qu’il 5 

y ait beaucoup, qu’il y ait au moins 100 000 $ à 6 

200 000 $ de fonds dédiés à l’étude de comment on 7 

pourrait réaménager l’avenue du Mont-Royal. 8 

 9 

 On ne l’a pas inscrit là parce que ce serait 10 

lancer des idées complètement rêveuses aussi sans 11 

des études, mais on pense que peut-être un sens 12 

unique pourrait être intéressant, il y a toutes 13 

sortes de choses qu’on pourrait faire sur 14 

l’avenue du Mont-Royal, mais le projet de 15 

l’avenue verte a empêché tout le monde de se 16 

parler depuis des années.  Je suis très content 17 

qu’il soit à peu près mort et que le Plan de 18 

déplacement urbain arrive aujourd’hui pour qu’on 19 

puisse enfin trouver des solutions en 20 

concertation solide pour le Plateau Mont-Royal. 21 

 22 

 LE PRÉSIDENT :  23 

 Monsieur Paquet. 24 

 25 
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 M. JEAN-PIERRE PAQUET :  1 

 Vous avez mentionné le point de la livraison des 2 

marchandises, comme quoi vous êtes contre les 3 

livraisons entre 7 heures et 11 heures, mais vous 4 

dites à la fois qu’il y aurait des améliorations 5 

qui pourraient être possible.  Quels genres 6 

d’améliorations?  Est-ce que vous avez pensé à 7 

des solutions? 8 

 9 

 M. MICHEL DESPATIE :  10 

 On est prêts à s’asseoir avec l’arrondissement, 11 

sauf qu’il y a beaucoup de commerces…  Il n’y a 12 

pas rien que la livraison qui vient dans le 13 

quartier.  Il  y a des commerçants qui font de la 14 

livraison à l’extérieur.  On pense à la Papeterie 15 

du Plateau, on pense à La Maison du Rôti, on 16 

pense aux fleuristes, etc. 17 

 18 

 Donc, qu’on s’assoit pour essayer d’évaluer des 19 

choses…  Moi, je pense qu’il y a des 20 

questionnements qui sont intéressants dans le 21 

Plan de déplacement urbain, puis il faut mener 22 

une réflexion plus loin sur ces questions-là.  23 

Sur la question de la livraison, on dit  oui, on 24 

est prêts, nous, à s’asseoir, puis d’aller voir 25 
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c'est quoi la réalité des commerçants, comment on 1 

va être capable d’avancer dans des aspects 2 

positifs en termes de diminuer la nuisance liée 3 

aux livraisons tout en maintenant une viabilité 4 

au niveau de l’activité commerciale.  Il n’y a 5 

pas de solution par ailleurs en ce moment. 6 

 7 

 LE PRÉSIDENT :  8 

 Mais est-ce que ces livraisons, les commerçants 9 

qui livrent, est-ce que c’est avec des poids 10 

lourds qu’ils livrent ou ce sont des voitures ou 11 

des petits camions? 12 

 13 

 M. MICHEL DESPATIE :  14 

 Il y a des camions.  Ce n'est pas des camions 15 

comme on voit les brasseries arriver avec leurs 16 

10 roues pour venir livrer 20 caisses de bière, 17 

ce n’est pas ce genre de camion-là évidemment 18 

parce qu’ils ne pourraient pas se stationner, 19 

mais c’est des 20 pieds, c'est des cubes.  Donc, 20 

ça peut jouer entre 12 pieds et 20 pieds de cube 21 

en général, soit les fruiteries, soit, donc, 22 

d’autres types.  La Maison du Rôti livre beaucoup 23 

entre autres.  24 

 25 
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 LE PRÉSIDENT :  1 

 Et ça se fait dans des heures ouvrables? 2 

 3 

 M. MICHEL DESPATIE :  4 

 Ça se fait dans des heures ouvrables, oui. 5 

 6 

 LE PRÉSIDENT :  7 

 O.K.  Est-ce qu’il y a d’autres commissaires qui 8 

ont des questions?  Vous avez évoqué que vous ne 9 

seriez pas fermé à l’idée de fermer, vous 10 

m’excuserez de le répéter, mais l’avenue Mont-11 

Royal, mais il y a une zone que vous n’êtes pas 12 

d’accord et donc, c’est entre De La Roche et 13 

Saint-Hubert; pouvez-vous vous expliquer là-14 

dessus? 15 

 16 

 M. MICHEL DESPATIE :  17 

 Oui.  C'est une zone qui a un achalandage 18 

beaucoup plus important au niveau régional et on 19 

pense qu’on ne devrait pas, sans études 20 

préliminaires, essayer de fermer dans ce secteur-21 

là.  On pense qu’il y aurait des projets beaucoup 22 

plus rapides, intéressants pour faire comme je 23 

disais des mini-places publiques. 24 

 25 



 
   
    L E 9 JUIN  2008   
    
 
 
 

 181 
�

 Nous, on a fait le projet pilote Terrasses et le 1 

prochain projet qu’on voulait présenter à 2 

l’arrondissement, c’était de condamner dans un 3 

îlot, dans différents îlots des places de 4 

stationnement sur l’ensemble d’un côté de rue 5 

pour donner des mini-places publiques, donc, dans 6 

ces secteurs-là. 7 

 8 

 Ça, je pense que ça pourrait être fait 9 

rapidement, mais le secteur est, c'est un secteur 10 

qui pourrait permettre, je pense, de façon plus 11 

rapide la question de la piétonisation parce 12 

qu’il est plus local, moins régional entre 13 

autres. 14 

 15 

 LE PRÉSIDENT :  16 

 Mais qu’est-ce qui fait que c'est plus régional 17 

cette zone-là? 18 

 19 

 M. MICHEL DESPATIE :  20 

 Ben, c’est les artères, je pense, centrales qui 21 

sont alentour.  Le métro Mont-Royal, la proximité 22 

du métro, de Saint-Denis, de Christophe-Colomb, 23 

je pense que c'est… 24 

 25 
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 LE PRÉSIDENT :  1 

 Mais ce n'est pas la nature des commerces, donc? 2 

 3 

 M. MICHEL DESPATIE :  4 

 C'est la nature des commerces aussi.  C'est venu 5 

avec, c'est-à-dire que les restaurants entre 6 

autres sont beaucoup plus concentrés dans ce 7 

secteur-là que dans le secteur est évidemment. 8 

 9 

 LE PRÉSIDENT :  10 

 O.K. 11 

 12 

 M. MICHEL DESPATIE :  13 

 La nature des commerces est en fonction aussi des 14 

grands pôles d’achalandage. 15 

 16 

 LE PRÉSIDENT :  17 

 Bon.  Est-ce qu’il y a d’autres questions?  Ben, 18 

je vous remercie.  Bonsoir. 19 

 20 

 M. MICHEL DESPATIE :  21 

 Merci. 22 

 23 

 LE PRÉSIDENT :  24 

 Ça met fin à notre première journée.  Je vous 25 
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remercie, ça s’est très très bien déroulé.  1 

Alors, je vous souhaite bonne nuit et à demain. 2 

 3 

* * * * * * * * * * * * 4 
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 1 

  Je, soussignée, LOUISE PHILIBERT , sténographe 2 

officielle, certifie sous mon serment d’office 3 

que les pages ci-dessus sont et contiennent la 4 

transcription exacte et fidèle des notes  prises 5 

par moi au moyen du sténomasque, le tout 6 

conformément à la loi. 7 

 8 

 ________________________ 9 

 LOUISE PHILIBERT, s.o. 10 

 11 


